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Avant-propos 
 
 
Cet ouvrage rassemble les résultats de recherches réalisées entre 1988 et 1994 qui ont 
fait l'objet de publications séparées sous forme d'articles, de communications ou de 
rapports de recherche dans des contextes variés. Mon objectif en les réunissant dans ce 
livre sous une forme réadaptée est de présenter le projet d'ensemble dans lequel elles 
s'insèrent. C'est pourquoi on ne s'étonnera pas d'y trouver sous une forme remaniée de 
nombreux éléments de texte déjà publiés par ailleurs, mais jamais réunis autour de la 
problématique qui donne les clés de leur production et de leur articulation. Ces 
différents résultats ont chacun leur validité propre dans des problématiques classiques 
(histoire des institutions scientifiques, sociologie des ingénieurs, analyse des réseaux 
locaux, etc.) et ont été diffusés à ce titre, mais constituent en fait les fragments d'un 
projet de recherche plus spécifique dont cet ouvrage est la première tentative de 
synthèse. Ce projet s'est construit progressivement à partir d'une interrogation initiale 
sur la place des institutions scientifiques et des diplômés qu'elles forment dans ce qu'on 
désignait au cours des années quatre-vingt comme des « technopoles », pour évoluer 
vers l'analyse des relations locales entre Science et Industrie et plus généralement (mais 
cela déborde le cadre de cet ouvrage), des rapports entre Science et Territoire. 
 
Les correspondances entre les textes déjà publiés et les différents chapitres sont les 
suivantes : 
- Le chapitre 1 reprend en partie des analyses publiées dans "Villes et institutions 
scientifiques. Genèse des pôles scientifiques français", Annales de la Recherche 
Urbaine, 1994, n°62-63, Juin, ainsi que dans l'ouvrage Université et territoire - Un 
système local d'enseignement supérieur, Toulouse et Midi-Pyrénées, Série "Villes et 
Territoires", Presses Universitaires du Mirail, 1994 
- Le chapitre 3 est un réexamen des résultats partiellement présentés dans “Structuration 
territoriale des sciences appliquées en France, Étude comparative de Toulouse, Grenoble 
et Nancy", rapport pour le PIRTTEM-CNRS, 1991, 84 p. 
- Le chapitre 4 s'appuie sur une étude présentée dans M. Grossetti et G. Colletis, "La 
dimension territoriale des relations contractuelles CNRS-entreprises", Communication 
pour le Symposium européen de recherche sur les technopoles, Rennes, les 5, 6 et 7 
Avril 1994 
- Le chapitre 5 est une version remaniée de "Trajectoires d'ingénieurs et territoire : 
l'exemple des hautes technologies à Toulouse", Sociétés Contemporaines,  n°6, Juin 
1991 
- Le chapitre 6 intègre dans sa seconde partie des éléments publiés dans un rapport du 
Centre Interdisciplinaire d'Études Urbaines : Guy Jalabert, M. Idrac, M. Grossetti, J.P. 
Laurens, F. Laumière, J.M. Zuliani, "Réseaux et territoires : l'exemple de la technopole 
toulousaine", Plan-Urbain, Septembre, 1991, 128 p. 
- Le chapitre 7 est construit autour d'un effort de théorisation présenté  dans M. Grossetti 
et J.P. Gilly, "Organisations, individus et territoires. Le cas des systèmes locaux 
d'innovation", Revue d'Economie Régionale et Urbaine, n°3, 1993 
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Introduction 
 
 
Cet ouvrage est une synthèse de diverses recherches sur les relations locales entre la 
science et l'industrie. Cet objet un peu étrange, peu traité en tant que tel par les sciences 
sociales, présente l'intérêt de se situer à la rencontre de deux évolutions importantes du 
monde actuel. La première est la participation de plus en plus massive de la recherche 
scientifique aux activités économiques. Ce phénomène tend à constituer de plus en plus 
la science, y compris publique, en enjeu économique essentiel. Or, le rapprochement 
entre la science et l'industrie est aussi un rapprochement géographique, débouchant dans 
certains sites sur le voisinage concret de certains établissements industriels avec des 
laboratoires ou des instituts de formation. Les organisations scientifiques et productives 
ainsi rassemblées dans des espaces de taille limitée (au moins infra-régionale) 
établissent entre elles des collaborations qui se conjuguent à des échanges nationaux ou 
internationaux. On retrouve alors la seconde grande évolution des sociétés industrielles, 
qui prend la forme des jeux croisés de la mondialisation et de la territorialisation de 
l'économie. Sur ce point, le sujet traité ici a des rapports étroits avec la question des 
conditions locales de l'innovation, thème de nombreux travaux d'économistes, puisque 
l'on considère le plus souvent que la proximité entre institutions scientifiques et 
entreprises favorise les collaborations et donc l'émergence d'innovations techniques.  
 
Ce livre ne traite pas de l'innovation et n'évoque les entreprises que dans la mesure où 
elles sont en relation avec des institutions scientifiques sous une forme ou une autre. Il 
s'inscrit toutefois au moins partiellement dans les débats autour des systèmes locaux 
d'innovation, parce qu'il traite des effets de la proximité sur les liens entre organisations, 
parce que les relations science - industrie sont une source, parmi d'autres, d'innovations 
techniques et enfin parce que, tout en se situant sur un autre registre, les recherches 
présentées ici se sont en partie nourries de ces débats. Il est donc nécessaire de revenir 
sur ce champ de recherche pour expliquer comment l'objet de ce livre s'y articule, le 
dépasse, voire le met en question. 
 
 
Le local et la question de l'innovation 
 
Les premières expériences françaises d'aménagement de parcs spécifiquement destinés à 
l'accueil d'activités de haute technologie datent du début des années soixante-dix avec la 
création du parc de Sophia-Antipolis près de Nice et de la Zone d’Innovation et de 
Recherche Scientifique et Technique (ZIRST) de Meylan dans l’agglomération 
grenobloise. C'est seulement dans les années quatre-vingt que les media et les 
chercheurs en sciences sociales ont commencé à s'intéresser à ce phénomène1. 
Parallèlement, à la suite de la décentralisation de 1982, l'idée que des actions 
d'aménagement et d'animation peuvent favoriser la constitution de pôles technologiques 
et donc le développement économique des villes ou des régions s'est répandue chez les 
élus locaux, fortement encouragés en cela par les sociétés spécialisées dans 
l'aménagement des parcs d'activités. C'est ainsi qu'en quelques années ont fleuri un peu 

                                                 
1 Numéro spécial de la revue Autrement en 1985 (n74, intitulé Technopolis), travaux comparatifs du 
GREMI sous la direction de P. Aydalot (1986), travaux sur la ZIRST de Meylan (de Bernardy et 
Boisgontier, 1987, 1988, Chanaron, Perrin et Ruffieux, 1986), sur Sophia-Antipolis (Gaffard, Perrin et 
alii, 1987), Rennes-Atalante (de Certaines, 1988), Montpellier (Brunet et alii, 1988) et Toulouse (Lucas, 
Gilly et alii, 1988, Grossetti, 1990, Jalabert et Dreulhe, 1987). 



 
4

partout en France des zones d'activités technologiques, des pépinières d'entreprises et 
autres dispositifs d'aide au développement local, en même temps que passait dans le 
language courant le vocable « technopole », dont le succès doit autant au flou de sa 
définition qu'à ses connotations modernistes. Entre le colloque organisé à Toulouse en 
19872 et ceux qui se sont tenus à Nancy en 19913 et Rennes en 19944, le développement 
technologique est devenu un enjeu important des politiques locales avec l'inévitable 
question de la crédibilité et de l'efficacité des multiples actions engagées. 
 
Face aux interrogations des responsables politiques ou des aménageurs, les chercheurs 
en sciences humaines qui se sont intéressés à la question s'accordent sur le fait que les 
sites pouvant se prévaloir d'un développement significatif sont actuellement 
relativement peu nombreux (Grenoble, Sophia-Antipolis, Nancy, Toulouse ...). Il est 
aussi admis que le niveau territorial à prendre en compte pour l'analyse doit être défini 
sur la base du déploiement concret des relations locales (infra-régionales) entre les 
organisations impliquées et non à partir des délimitations administratives des actions 
d'aménagement ou d'animation. Par ailleurs, de même qu'un site peut naître en dehors de 
toute action d'aménagement, l'existence de telles actions ne garantit en rien l'émergence 
d'un véritable système local d'innovation, c'est-à-dire d'un ensemble d'organisations 
(entreprises, centres de recherche, universités, etc.) et d'individus produisant de 
l'innovation technologique sur la base d'activités régulières de recherche et 
développement au sein d'une aire déterminée5.  
 
En ce qui concerne l'analyse des relations entre territoire et développement 
technologique, les choses sont moins claires et il est bien difficile de proposer des 
méthodes ou des critères permettant d'évaluer les chances de réussite des différentes 
expériences. Pour esquisser une typologie sommaire des approches mises en œuvre par 
les chercheurs, on peut distinguer celles qui sont centrées sur le territoire de celles dont 
l'objet est d'abord l'activité industrielle. 
 
Dans la première catégorie prennent place notamment les analyses de sites effectuées 
par des géographes comme celle de Montpellier (Brunet, Grasland et alii, 1988). La 
problématique est là avant tout spatiale, centrée sur les rapports entre la métropole et sa 
région ainsi que sur les politiques publiques d'aménagement et de transfert de 
technologie. Le développement technologique n'est pas questionné, il s'agit juste de 
recenser les entreprises dites innovantes (en fait celles qui sont supposées comporter une 
part importante de recherche et développement) et d'étudier les échanges intra et inter-
régionaux. D'une certaine façon, les travaux de M. de Bernardy et P. Boisgontier sur 
Grenoble et la ZIRST (1988) apparaissent aussi comme centrés sur le territoire avec une 
description fine du développement des petites sociétés de la ZIRST, des institutions 
locales de recherche et la tentative de définir la notion de « territoire endogène 

                                                 
2 "Villes et technopoles - Nouvelle urbanisation, nouvelle industrialisation", Jalabert et Thouzelier, 1990 
3 "Colloque de recherche sur les technopoles et autres actions territoriales visant à favoriser les transferts 
de technologie" 
4 "Symposium européen de recherche sur les technopoles", Rennes, 5,6 et 7 Avril 1994 
5 L'expression « système local d'innovation » s'est progressivement imposée pour désigner de telles 
entités. Le terme « technopole », un temps adopté par les chercheurs, se révélant trop polysémique et 
chargé d'enjeux pour être utilisé sereinement. G. Benko (1991) opère une synthèse intéressante des 
réalisations, projets et discours (tenus par les acteurs comme par les chercheurs) associés au terme de « 
technopôle ». 
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innovant »6. Les équipes toulousaines ont aussi travaillé dans cette direction (Jalabert et 
Dreulle, 1987, Grégoris, 1991), tout en tentant une approche pluri-disciplinaire du 
phénomène technopole (Lucas, Gilly et alii, 1987) dont la réflexion présentée ici est en 
partie l'héritière. La plupart de ces travaux sont avant tout descriptifs, même si certains 
présentent des tentatives de théorisation qui restent assez globales et n'entrent pas 
totalement dans le problème des effets spécifiques du local sur le processus d'innovation 
technologique. Ces effets sont plus ou moins postulés comme résultant des 
caractéristiques générales du « territoire » étudié, pris dans sa globalité. 
 
De son côté, l'économie industrielle a produit un grand nombre d'analyses tentant de 
cerner les effets de la proximité spatiale ou des milieux locaux sur l'activité des firmes 
et l'innovation, en intégrant la dimension géographique à des cadres théoriques issus de 
travaux plus généraux sur l’innovation. En France, les premiers travaux sur les aspects 
territoriaux de l’innovation technologique sont probablement ceux qui ont été conduits 
dans le cadre du Groupe de Recherche Européen sur les Milieux Innovants (GREMI) 
autour de P. Aydalot, les milieux innovants étant considérés comme des 
« "pouponnières" d'innovations et d'entreprises innovantes » (P. Aydalot, 1986, p.10). 
Par la suite, parallèlement aux quelques travaux empiriques cités plus haut, de très 
nombreuses tentatives de théorisation ont été produites. 
Certains auteurs tentent de circonscrire le phénomène de l’innovation à l’intérieur des 
frontières de l’économie industrielle, en centrant toute l’explication sur les firmes et 
leurs stratégies. J.L. Gaffard par exemple associe la stratégie des firmes relativement à 
leur environnement et le type de développement technologique dans lequel elles sont 
engagées. Les firmes impliquées dans un processus de création de technologie (dans 
lequel la technologie n’est pas un élément exogène qu’elles ne feraient que développer 
selon une trajectoire prévisible) sont supposées « concevoir l'environnement comme un 
ensemble d'éléments qu'elles peuvent et qu'elles doivent structurer » (Gaffard, 1990, 
p.434) et cherchent alors à constituer des réseaux de relations de proximité « pour 
répondre aux nécessités du développement technologique » (id). Le territoire devient 
alors un « moyen d'action stratégique » dans lequel les relations immatérielles sont 
essentielles. Une zone d'activité structurée par des établissements de ce type mérite 
l'appellation de technopole. Cette approche pose un certain nombre de problèmes liés au 
centrage sur la stratégie des entreprises. Par exemple, dans les analyses de terrain 
conduites sur cette base (Gaffard et alii, 1987), le caractère innovant des entreprises est 
déduit de leur comportement vis-à-vis du local : est réputée innovante (créatrice de 
technologie dans le vocabulaire des auteurs) une entreprise qui se comporte comme la 
théorie le prévoit dans ce cas, c'est-à-dire qui présente des signes d'ouverture sur 
l'environnement local. On conviendra que ce raisonnement ne laisse guère aux données 
l'occasion de contredire la théorie ! Par ailleurs, dans ces travaux, le local est doté d'un 
caractère à la fois flou et passif qui en fait un simple environnement, supposé attendre 
que les entreprises veuillent bien le « structurer ». En fait, le système explicatif adopté 
par Gaffard se contente de transposer au local une notion d'environnement définie de 
façon beaucoup plus générale (et qui peut ne pas être géographique du tout). La seule 
spécificité accordée au local est l'existence de relations immatérielles, supposées naître 
plus facilement dans des environnements géographiquement restreints. Cette approche, 

                                                 
6 Pour M. de Bernardy et P. Boisgontier, « Un territoire endogène innovant est un endroit plein de 
séduction qui attire le nouveau (...), un endroit plein de ressources propres qui permet à la nouveauté de 
fructifier via de multiples entrecroisements, et c'est aussi l'endroit d'où elle ressort, à la fois transformée et 
amplifiée ». Il est évident qu'il s'agit là d'une définition très métaphorique et que le problème est 
d’identifier ces « ressources » et ces  « entrecroisements »… 
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qui a le mérite de tenter une véritable théorisation là où beaucoup en restent à de 
simples descriptions, montre bien la difficulté de penser un phénomène aussi complexe 
avec les seuls outils de l'économie industrielle.  
 
D’autres chercheurs, s'inspirant entre autres des travaux de Marshall (1920) utilisent la 
notion de « district technologique » en référence au district industriel marshallien que 
Beccatini (1992) définit comme « une entité socio-territoriale caractérisée par la 
présence active d'une communauté de personnes et dune population d'entreprises dans 
un espace géographique et historique donné ». Le district technologique est alors conçu 
comme un district industriel au sein duquel les processus d'innovation technologique 
deviennent déterminants (Courlet et Pecqueur, 1991). Tous insistent d’une façon ou 
d’une autre sur le fait que la proximité spatiale favorise les relations entre organisations 
dans un contexte d’information limitée (Rallet, 1993). Certains, reprenant l’idée 
d’« atmosphère industrielle » présente chez Marshall évoquent l’existence de cultures 
locales renvoyant en quelque sorte la balle aux sociologues pour l’analyse des 
constituants non économiques des systèmes locaux d’innovation et posent ouvertement 
le problème de l’historicité, tant au niveau des firmes qu’à celui des territoires (Colletis 
et Pecqueur, 1993). Le local est doté d'une dimension culturelle, historiquement 
construite, expliquant les aptitudes différentielles à l'innovation. Ces efforts théoriques, 
plus ouverts que les précédents aux apports des autres disciplines, offrent certainement 
des voies pour des travaux pluri-disciplinaires, mais ne résolvent pas forcément de façon 
satisfaisante pour un sociologue la question centrale de toutes les études sur les 
conditions locales de l'innovation, celle qui concerne les effets spécifiques de la 
proximité7. 
 
 
Le problème de la proximité 
 
Les efforts de théorisation des systèmes d'innovation permettent de dégager trois 
principaux registres explicatifs des effets locaux dans le processus d'innovation 
technologique : la nécessité des relations de face à face pour échanger des informations 
peu formalisées (Bès et Leboulch, 1991, Bès, 1993) ; la plus grande lisibilité des 
collaborations possibles au sein d'un espace restreint (Rallet, 1993) ; le local comme 
matrice de relations « informelles » ou « immatérielles » débouchant sur l'accès à de 
l'information stratégique et sur des collaborations (Gaffard et alii, 1987, Colletis et 
Pecqueur, 1993, etc.). Ces explications des effets de la proximité entre organisations 
peuvent fonctionner dans l'autre sens comme causes de la concentration des entreprises 
ou institutions scientifiques dans un site : il suffit de faire de la recherche de ces effets 
une stratégie des organisations, voire une contrainte. Il faut se garder toutefois de 
réduire les causes de la concentration à ces trois registres : quels que soient les effets de 
la proximité, ses causes peuvent relever de logiques complètement différentes. 
 
Tels qu'ils se présentent, ces différents registres explicatifs des effets locaux impliquent 
tous d'une manière ou d'une autre des logiques sociales et sont justifiables de ce point de 
vue d'une interrogation sociologique. 
 
1) La nécessité des relations de face à face pour échanger des informations peu 
formalisées ramène les effets locaux au statut de simple contrainte technique. Cette 

                                                 
7 La question de la proximité a fait l'objet d'un numéro spécial de la Revue d'Économie Régionale et 
Urbaine (n°3, 1993). 
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contrainte existe certainement : on sait que dans les activités de haute technologie 
comme dans les secteurs plus traditionnels, certains donneurs d'ordres imposent à leurs 
sous-traitants de s'installer à proximité de leurs établissements en invoquant cette raison. 
Toutefois, elle ne peut expliquer la totalité du phénomène de territorialisation des 
relations et plus spécifiquement des relations science - industrie. Par exemple, nous 
verrons que les logiques qui ont amené des institutions scientifiques et des entreprises 
complémentaires coexistant dans une même aire à collaborer sont très loin de se réduire 
à cette contrainte. On peut ainsi trouver maints exemples dans lesquels la connaissance 
du partenaire prime largement sur le contenu des informations échangées dans la 
construction d'une collaboration. Il reste que cette dimension, souvent négligée au profit 
de systèmes explicatifs plus complexes, est un élément à prendre en compte, même si 
elle justifierait un élargissement : la nécessité de proximité peut ne pas se réduire au 
problème de la transmission de l'information, mais impliquer une dimension de 
contrôle, qui relève d'une contrainte organisationnelle plus que communicationnelle. 
Quoi qu'il en soit, cette explication ne rend aucunement compte de ce qui rend la 
relation possible (complémentarité des partenaires, intérêt à travailler ensemble, 
connaissance mutuelle, etc.), mais elle montre en quoi les relations locales peuvent être, 
dans certains cas, plus efficaces que les relations à distance. 
 
2) L'explication par les effets de lisibilité présente des caractéristiques proches de la 
précédente : l'existence de ces effets est certaine mais ne saurait expliquer l'ensemble 
des effets locaux. Il n'est pas contestable qu'un accès facilité à l'information sur les 
partenaires possibles explique la genèse de certaines relations entre organisations. Cela 
rend compte aussi de certains fonctionnements du marché du travail comme la plus 
grande facilité, à niveau d'offre équivalent, à trouver un emploi à proximité de là où l'on 
vit, entre autres parce que les possibilités locales d'embauche sont mieux connues. Dans 
l'autre sens, la tendance des entreprises à proposer des stages ou des emplois aux 
diplômés des instituts locaux de formation peut s'expliquer par la bonne connaissance 
qu'elles en ont. Toutefois, cette explication est ambigüe. D'où vient cette lisibilité ? De 
la simple proximité des organisations ou de l'inscription des individus dans une système 
d'action (Berthelot, 1993) structuré par des relations récurrentes entre organisations 
complémentaires ? Connait-on mieux les partenaires simplement parce qu'ils sont là ou 
parce qu'ils sont d'un même « monde » professionnel ?  
 
3) Les effets du local dans la genèse des relations immatérielles, qui sont postulés par 
divers auteurs, sont évidemment à préciser. Que sont ces relations « informelles » ou 
« immatérielles » entre organisations qui permettent à celles-ci d'obtenir de l'information 
stratégique, d'établir des relations de confiance et de mettre en place des échanges plus 
formels ? On peut montrer (Gilly et Grossetti, 1993, voir aussi la troisième partie du 
présent ouvrage) que ces relations se jouent d'abord au niveau des individus et posent le 
problème de l'articulation entre les réseaux interpersonnels et les relations entre 
organisations, lesquelles ne peuvent le plus souvent être qualifiées d'« informelles » que 
d'un point de vue métaphorique. Quel est l'impact spécifique des relations de face à face 
dans les échanges sociaux ? Comment se construisent les réseaux interpersonnels dans 
le milieu des ingénieurs et cadres d'une agglomération ? Comment ces réseaux sont-ils 
connectés à des réseaux plus vastes liés ou non aux domaines techniques ? Aucune de 
ces questions n'est abordée dans les travaux cités. Cette boîte noire, qui constitue une 
solution pour l'économiste dans la mesure où elle vient combler un vide théorique, est 
plutôt un problème pour un sociologue qui a du mal à se contenter d'affirmations aussi 
générales. 
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Réintroduire les acteurs individuels 
 
Les efforts des économistes pour comprendre les systèmes locaux d'innovation viennent 
donc tous buter sur le problème des effets de la proximité sur la mise en relation des 
organisations. Le point de vue défendu ici est qu'on ne peut résoudre ce problème tant 
qu'on fait de l'entreprise la seule unité d'action pertinente, comme c'est le cas dans 
beaucoup des analyses citées, qui tendent à oublier que les entreprises sont des 
organisations complexes au sein desquelles les jeux individuels sont multiples et parfois 
contradictoires. Les traiter systématiquement comme des acteurs conduit à leur prêter 
des attributs spécifiquement humains (confiance par exemple), ce qui peut être au mieux 
une métaphore et au pire une absurdité. Concernant les relations « informelles » entre 
organisations, soit on admet qu'on a constitué une boîte noire qui permet de faire 
fonctionner un modèle mais ne résoud rien sur le fond, soit on pose vraiment le 
problème, ce qui implique à la fois de revenir aux acteurs individuels et de 
problématiser clairement l'articulation entre leur niveau et celui des organisations. 
 
Cette problématisation peut s'opérer de différentes manières. Ainsi, ceux qui, parmi les 
économistes, posent la question des acteurs individuels et de leurs relations — soit 
essentiellement ceux qui raisonnent en terme de district — tendent à privilégier un 
déterminisme structurel en forme de normes ou de valeurs auxquelles les 
comportements individuels sont supposés se conformer. C'est le cas par exemple des 
économistes italiens qui ont remis au goût du jour le concept de district : pour Beccatini 
par exemple, le trait le plus marquant de la communauté sociale d'un district est « son 
système de valeurs et de pensée relativement homogène, expression d'une certaine 
éthique du travail et de l'activité, de la famille, de la réciprocité, du changement, qui 
conditionne en quelque sorte les principaux aspects de la vie » (Beccatini, 1992).  On 
trouve la même tendance chez ceux qui se réfèrent aux théories institutionnalistes 
américaines et baptisent « institutions informelles » ce qui permet l'établissement de 
relations hors marché entre les entreprises (Kirat, 1993). On pourrait faire la même 
remarque à propos de certaines tendances de la théorie des conventions qui postulent 
l'existence de normes spécifiques régissant les échanges (et non plus les comportements 
comme dans les théories holistes habituelles). 
 
Ces conceptions, qui ont le grand mérite d'ouvrir le problème des acteurs individuels, 
ont tendance à verser dans les défauts de ce qu'un sociologue spécialiste des réseaux 
sociaux comme Mark Granovetter (1985) désigne comme une vision « sur-socialisée » 
de l'économie et la société, où les individus sont le jouet de déterminations 
surplombantes rigides. Granovetter oppose cette vision à une vision « sous-socialisée », 
celle des conceptions néo-classique de l'homo economicus. À ces deux orientations, il 
oppose une approche par les relations concrètes des acteurs individuels et 
l'« imbrication » entre ces relations et celles des entreprises. Comme le soulignent A. 
Degenne et M. Forsé (1994), Granovetter définit ainsi une position sociologique autant 
sinon plus qu'un problème concernant les rapports entre sociologie et économie, puisque 
l'on retrouve finalement le débat classique entre holisme et individualisme, bien connu 
des sociologues. La critique qu'il adresse aux conceptions d'une économie et d'une 
société « sur-socialisées » sont du même ordre que celles qui sont habituellement faites 
aux théories fonctionnalistes en sociologie (ou à la théorie de l'habitus chez Pierre 
Bourdieu par exemple) : désigner des normes culturelles comme explication du 
comportement des acteurs rend difficile les analyses empiriques dans la mesure où ces 
normes sont rarement mesurables ou appréhendables empiriquement. Coupées de la 
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possibilité d'une opérationnalisation, ces explications ne peuvent fonctionner que 
comme des boîtes noires du type « vertus dormitives de l'opium » (« Pourquoi l'opium 
fait-il dormir ? » « Parce qu'il a des vertus dormitives ! »). 
 
Autrement dit, l'approche par les districts peut être associée à des conceptions 
sociologiques variables autour de la question des effets de la proximité, et plus 
largement de l'inscription dans des entités spatiales déterminées, sur les acteurs 
individuels, leurs comportement et leurs relations. Le fait que, dans la gamme des 
solutions offertes par la sociologie, les économistes aient surtout fait appel aux théories 
holistes et en particulier structuro-fonctionalistes provient probablement de la capacité 
de ces théories à offrir une solution toute faite (les acteurs coopèrent parce qu'il y a un 
système de valeurs communes qui les pousse à le faire ou au moins le leur permet) qui 
permet d'éviter un travail de terrain spécifiquement sociologique.  
 
Le point de vue défendu ici, proche de celui de Granovetter sans forcément s'y réduire, 
est que si rien n'exclut a priori qu'il existe des systèmes locaux de références ou de 
valeurs communes, ils ne sont pas pour autant nécessaires à l'existence d'effets de 
proximité. En tout cas, il faut éviter de les postuler comme solution toute faite au 
problème. Replacer les individus au centre de l'analyse conduit à interroger 
concrètement les logiques sociales à l'œuvre au sein des territoires. De la question des 
relations informelles entre organisations, on passe alors aux problèmes plus généraux de 
la construction des relations sociales en milieu urbain et de l'imbrication de ces relations 
dans le fonctionnement des organisations.  
 
Enfin, si l'on considère que ces relations s'inscrivent dans des entités sociales complexes 
intégrant les diverses dimensions de la vie sociale (qu'on les baptise milieux 
innovateurs, technopoles, districts ou systèmes locaux d'innovation), il est nécessaire de 
saisir les logiques proprement sociales qui construisent ces entités. Ces logiques se 
déploient au niveau des acteurs individuels, de leurs trajectoires, de leurs stratégies, de 
leurs attentes et de leurs projets, mais aussi au niveau des relations qui les unissent, des 
réseaux qu'ils construisent ou dans lesquels ils s'insèrent, et enfin des organisations et de 
leur fonctionnement.  
 
Le centrage sur les entreprises qui caractérise les travaux des économistes a une autre 
conséquence qui limite considérablement les analyses présentées : on y oublie presque 
systématiquement les institutions scientifiques. 
 
 
La science oubliée 
 
Les institutions scientifiques sont les grandes absentes des travaux sur les systèmes 
locaux d'innovation. Si la complémentarité des organisations coexistant sur un site est 
présente dans les travaux sur les districts ou dans les textes définissant les formes de 
« proximité organisationnelle » (similarité / complémentarité), elle n'a jamais été 
appliquée aux organisations scientifiques. Alors que l'essaimage à partir des instituts de 
recherche publique est considéré par la plupart des auteurs comme un des plus sûrs 
indices d'un processus localisé de développement technologique, les orientations des 
laboratoires ou des centres de formation, leurs logiques, leur insertion locale ne font 
l'objet d'aucune analyse. Pourtant, dans de nombreux cas, les institutions scientifiques 
sont associées à la genèse des zones technologiques. Silicon Valley s'est développée 
autour du Stanford Research Park, créé au début des années cinquante à l'initiative de 
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F. Terman, responsable du département de génie électrique de l'université de Stanford, 
après que plusieurs de ses élèves (dont les célèbres Hewlett et Packard) aient fondé des 
entreprises. La Route 128 est peuplée d'entreprises créées par des transfuges de Harvard 
ou du Massachusset Intitute of Technology (MIT), les deux grandes universités 
scientifiques de Boston. Dans le Research Triangle Park, créé en 1958, les sommets du 
triangle sont trois universités (Duke University, University of North Carolina et North 
Carolina State University). On pourrait ainsi multiplier les exemples où des universités 
sont au cœur du développement de telles zones : Cambridge, les zones soutenues par le 
programme Technopolis au Japon, etc. Dans le cas américain, des chercheurs se sont 
demandés pourquoi toutes les universités n'avaient pas suscité l'émergence de zones de 
haute technologie. Leur conclusion est que les plus favorables au développement 
d'activités industrielles innovantes sont celles qui font une part déterminante aux 
sciences appliquées, ce qui est le cas du MIT ou de Stanford (Rogers, 1986). Ces 
universités comportent toutes deux d'importants départements d'engineering, où se sont 
développées principalement des disciplines appliquées qui sont au fondement des hautes 
technologies : électronique, informatique, automatique, génie chimique, etc., soit plus 
ou moins ce que l’on nomme en France les « Sciences Pour l’Ingénieur » (SPI). Les 
caractéristiques des institutions scientifiques peuvent donc avoir un effet important sur 
le développement des zones d'innovation. 
 
Il est donc nécessaire de sortir de la focalisation sur l'entreprise, en considérant celle-ci 
comme une entité organisationnelle parmi d'autres, qui interagit avec des organisations 
d'un autre type telles que les institutions scientifiques, et avec les acteurs individuels. 
Mais il ne suffit pas de redéfinir les unités d'action pour s'extirper du discours ambiant 
sur les systèmes locaux d'innovation. Il faut encore sortir du piège que constitue la 
problématique de l'innovation elle-même.  
 
 
Le piège de l'innovation 
 
Si elle est très puissante sur le plan théorique, et dotée à ce titre d'une forte légitimité 
depuis Schumpeter, l'innovation n'est pas une notion facile à opérationnaliser 
empiriquement. Elle ne se réduit pas à la création technique ou à l'invention, elle 
n'existe que si elle est sanctionnée par le marché. Mais comment décider dans une 
situation concrète qu'on a affaire à une véritable innovation ? Selon quels critères peut-
on décider qu'une firme est innovante ? Comment saisir l'innovation en train de se faire 
? Si l'on peut probablement arriver à répondre à ces questions a postériori, dans le cas 
d'une analyse historique, il est bien difficile de le faire pour des activités en cours. Cette 
difficulté se retrouve lorsqu'il s'agit de sélectionner dans un site des firmes 
« innovantes ». La solution adoptée par les économistes dans les enquêtes de terrain est 
soit de se fonder sur l'importance des activités de recherche et développement, selon le 
principe qui veut que plus on cherche et plus on trouve, soit d'utiliser des critères liés 
aux stratégies des entreprises (voir plus haut l'exemple des travaux de Gaffard et alii, 
1987) qui veulent que plus on est ouvert à l'environnement, plus on est créateur de 
technologie. Il s'agit dans les deux cas de critères indirects qui ne disent rien sur les 
contenus techniques et la réalité des innovations. 
 
En choisissant de travailler sur les relations locales entre institutions scientifiques et 
entreprises, on sort de ce piège pour se centrer sur un objet clairement assignable, qui 
permet d'éclairer sous un autre jour la question des conditions locales de l'innovation. 
Bien sûr, ces relations ne constituent que l'une des sources de l'innovation technique, pas 
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forcément la plus importante d'ailleurs. Elles présentent toutefois l'intérêt de se situer au 
cœur d'un phénomène que l'on peut considérer comme un processus 
d'institutionnalisation de l'innovation c'est-à-dire le fait que tend à s'organiser une sorte 
de production continue de techniques nouvelles. L'innovation technique devient ainsi 
moins aléatoire et s'intégre de plus en plus au processus productif comme un élément 
ordinaire. Ce phénomène est lié au rapprochement entre science et industrie : le 
renforcement dans les entreprises de la recherche industrielle et plus généralement des 
activités de recherche et développement ainsi que l'établissement de relations régulières 
avec la recherche publique sont des moyens d'intégrer la création scientifique et 
technique à la production. Le rapprochement entre la science et l'industrie se fait de plus 
en plus par le renforcement des relations entre entreprises et recherche publique. Il est 
donc probable que ces relations soient appelées à constituer une source majeure de 
l'innovation dans les décennies à venir. 
 
 
Un problème reconstruit  
 
Ainsi, la réflexion proposée ici, en prenant pour objet central les relations locales avec 
l'industrie de la science dans ses diverses composantes — institutions (laboratoires, 
instituts de formation) et individus (chercheurs, enseignants, diplômés) — invite à une 
sorte de renversement de perspective par rapport aux travaux centrés sur les entreprises 
et l'innovation. Ce renversement s'opère en plaçant les institutions scientifiques, 
considérées comme des organisations produisant et transmettant des savoirs formalisés, 
au cœur de la réflexion.  
 
Cela permet aussi de réintroduire les acteurs individuels, puisque les institutions 
scientifiques sont aussi des lieux de formation des hommes, et par là même la question 
du local. En effet, entrer dans le concret des relations locales conduit naturellement à 
poser le problème de la définition des espaces locaux dont il est question. Là encore les 
travaux sur les conditions locales de l'innovation restent le plus souvent dans le flou, 
hésitant entre une conception d'aménagement centrée sur des zones administrativement 
délimitées (ZIRST, Sophia-Antipolis) et des entités plus vastes, infra-régionales ou 
régionales. Sans chercher à trancher forcément la question d'une manière définitive, le 
point de vue adopté ici postule que le local intervient à travers les relations sociales et se 
définit donc à partir d'elles.  
 
On sait que la plupart des relations d'un même individu se déploient dans des espaces 
accessibles en une heure de trajet à partir du lieu de travail ou d'habitation (Fisher, 
1982). Considérons comme local toute entité spatiale contigüe au sein de laquelle les 
rencontres récurrentes sont possibles. Cela revient à désigner des espaces dépassant 
rarement la taille d'une agglomération et à exclure, au moins provisoirement, les espaces 
de circulation (Tarrius, 1992), qui constituent aussi des lieux d'échanges récurrents mais 
ne voient pas se développer des collaborations entre organisations qui y déploieraient 
leurs activités. Un espace local peut donner lieu à des constructions sociales très 
variables, allant de la simple coexistence à la constitution d'entités collectives 
complexes intégrant des référents identitaires, que l'on peut appeler territoires. Il n'est 
pas postulé ici que les sites étudiés relèvent d'une forme sociale ou d'une autre, mais 
simplement que ces formes influent sur l'établissement des relations science - industrie. 
La question de la nature du local induit la prise en compte de la dimension du temps, à 
la fois comme histoire et comme mémoire, dans la mesure où plus les entités spatiales 
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analysées donnent lieu à des constructions sociales complexes, plus la genèse de ces 
constructions s'inscrit dans des temporalités longues.  
 
Or, les temporalités longues sont aussi celles des institutions scientifiques. Un 
laboratoire peut toujours se créer autour d'une personnalité forte et se développer très 
rapidement grâce à l'obtention de résultats importants (comme ce fut le cas pour le 
laboratoire de Louis Leprince-Ringuet à l'École Polytechnique après la guerre, Cf. 
Pestre, 1994). Des centres de recherche issus de longues traditions peuvent s'effondrer 
aussi très vite dans certaines situations. Il semble toutefois que l'inertie de ces 
institutions soit importante : on ne crée pas si rapidement une université ou même une 
école d'ingénieur et la plupart des grands pôles actuels se sont construits sur la durée. 
Sous les fluctuations plus ou moins rapides des unités de recherche se cache un 
processus de différenciation inscrit dans ce que l'on pourrait appeler le temps semi-long 
et qui fait intervenir à certaines époques les effets de la demande industrielle locale.  
 
On pourra trouver que les entreprises jouent un rôle trop mineur dans cet ouvrage. Il y a 
deux raisons à cela. La première est que, précisément parce qu'elles sont au centre des 
travaux des économistes, on dispose déjà de beaucoup d'éléments sur leur 
comportement relatif au territoire ou à l'innovation8. Il serait certainement nécessaire de 
les interroger sur la question des relations locales avec les institutions scientifiques, 
mais, et c'est la seconde raison, on ne dispose guère d'éléments permettant de le faire. 
Par exemple, des travaux sur l'histoire de la territorialisation des entreprises en France 
seraient fort utiles mais sont encore peu développés à ma connaissance. Quant à la 
situation actuelle des liens qu'elles entretiennent avec les laboratoires ou les instituts de 
formation, elle est bien difficile à évaluer avec les données dont on dispose, sinon 
précisément en partant des institutions scientifiques, ce qui est fait au chapitre 4. 
 
Centrer l'analyse sur les institutions scientifiques permet aussi d'interroger un 
mouvement de fond des sociétés industrielles qui est le rapprochement progressif entre 
la science et l'économie. 
 
 
Science, techniques, industrie : un lent rapprochement  
 
L'idée selon laquelle la science devient une composante de plus en plus indispensable de 
l'activité économique n'est pas nouvelle, elle tend même à devenir une sorte de lieu 
commun dont on peut penser qu'il entretient la confusion entre des phénomènes bien 
différents. 
 
L'une des sources de confusion tient à l'ambiguïté du terme de science qui désigne au 
départ un corpus de connaissances acquises, mais aussi de plus en plus le processus 

                                                 
8 Là encore, le piège de l'innovation fonctionne à plein et les enquêtes sur l'innovation technologique dans 
l'industrie menées par les services du Ministère de l'Industrie donnent des résultats tellement surprenants 
(voir une exploitation de ces données dans M. Brocard et Y.A. Rocher, 1994, "L'innovation dans les 
régions ", Journées d'études "Les politiques technologiques régionales", St Etienne, Mai 1994), que je ne 
les ai pas intégrés dans ce travail, bien que j'aie tenté de mettre en relation les données produites avec les 
éléments dont je disposais. Sans résultat : il n'y aurait selon ces enquêtes aucun lien entre l'innovation et 
les relations science - industrie, ce qui est en contradiction avec toutes les autres données dont on dispose. 
Il semble en fait que le principe même de ces enquêtes, qui consiste à demander aux entreprises si elles 
ont procédé à des innovations durant les cinq dernières années pose un problème de fiabilité des réponses, 
malgré tout le soin apporté à l'élaboration du questionnaire. 
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organisé de production et de transmission de ces connaissances. Cela signifie que la 
science dans son acception la plus générale présente au moins trois aspects différents : 
les savoirs eux-même ; la recherche ; l'enseignement9. Ces différents aspects ne se 
recouvrent que partiellement. Par exemple, on peut enseigner des savoirs 
« scientifiques » acquis, éloignés de ceux que produit la recherche en cours. Si 
l'ambition de l'École polytechnique a toujours été de former des esprits scientifiques, il 
n'était pas question pour les enseignants comme pour les élèves de faire de la recherche 
jusqu'à une période relativement récente (Dahan, 1994, Pestre, 1994). La recherche peut 
aussi se développer dans certains domaines sans donner lieu à un enseignement organisé 
des connaissances produites : ce fut le cas de la chimie en France durant la presque 
totalité du siècle dernier. 
 
L'impact de la science sur l'économie passe très certainement entre autres par la 
dimension des techniques, ce qui constitue une autre source de confusion. En effet, si, 
dès le début du XIXe siècle, l'innovation technique s'appuie à la fois sur des savoirs 
scientifiques existants et sur l'existence d'un corps d'ingénieurs et de techniciens issus de 
formations spécifiques10, ses rapports avec la recherche en train de se faire sont 
nettement plus récents.  Lorsque J. Habermas écrit que « Depuis le dernier quart du 
XIXe siècle, on assiste (...) dans les pays les plus avancés à (...) une interdépendance 
croissante de la recherche et de la technique qui fait que les sciences représentent 
maintenant la force productive la plus importante » (1967), il a sans doute raison sur le 
fond, mais simplifie considérablement un processus de rapprochement beaucoup plus 
chaotique et incertain qu'on ne le croit en général. Les historiens sont pour la plupart 
d'accord pour affirmer la relative indépendance  des sciences et des techniques au moins 
jusqu'au siècle dernier : si l'évolution des techniques influe sur la recherche à travers 
l'instrumentation, la science académique ne détermine nullement l'apparition de 
nouvelles techniques qui naissent plutôt dans l'activité pratique par un processus 
empirique d'ajustement progressif (prenant éventuellement pour base des savoirs 
scientifiques acquis de longue date et largement diffusés). Ce n’est qu’avec la révolution 
industrielle anglaise que, dans certains secteurs seulement, les techniques deviennent 
dépendantes des avancées scientifiques : c'est le cas en particulier de la chimie ou de 
l'électricité (F. Russo, 1977).  
 
La recherche industrielle qui naît à la fin du XIXe siècle (G. Bowker, 1989) prend place 
dans ce processus de rapprochement progressif entre sciences et techniques. Aux États-
Unis, les premiers laboratoires de recherche technique ont peu de rapports avec la 
science académique : Edison est un autodidacte comme la plupart des membres de son 
équipe, Bell11 est bien enseignant à l'université, mais c'est en phonétique et non en 
électricité. Le rapprochement s'opère toutefois assez rapidement puisque dès 1920, les 
physiciens des laboratoires industriels publient dans des revues académiques et intègrent 
l'American Physical Society (Pestre, 1992). Le développement de l'électronique en 
particulier s'inscrit dans ce processus avec l'activité à la fois de très haut niveau 
scientifique et très appliquée du département de génie électrique du MIT. Universitaires 

                                                 
9 De la même façon, M. Callon, P. Larédo et P. Mustar (1994) distinguent cinq dimensions de la 
recherche : la production de connaissances certifiées et d'instruments, la formation, la participation au 
processus d'innovation économique, les actions de vulgarisation et valorisation de la science, la 
contribution à des actions d'intérêt général (santé, environnement, espace, etc.). 
10 Comme par exemple pour la France les écoles des Arts et Métiers dont sont sortis tant de producteurs 
d'innovations techniques (Day, 1991). 
11 Inventeur du téléphone, fondateur des laboratoires du même nom. 
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et chercheurs de l'industrie tendent à former assez rapidement une même communauté 
dans ce domaine. Ainsi dans les années 1947/48, l'équipe des laboratoires Bell qui met 
au point le transistor est composée de chercheurs issus du MIT (William Shockley), de 
Harvard (John Bardeen) et de l'université du Minesota (William Brattain). Le fait que le 
trio obtienne en 1956 le prix Nobel pour cette découverte renforce son inscription dans 
le monde de la science académique, de même que leurs trajectoires postérieures puisque 
Shockley se verra décerner un second prix Nobel dans les années soixante-dix pour ses 
travaux sur la supra-conductivité12 et que Bardeen quittera les laboratoires Bell pour une 
chaire de physique à l'université de l'Illinois. Le rapprochement entre la recherche 
industrielle et les institutions scientifiques s'opère aussi par la participation d'équipes 
universitaires en tant que telles à l'élaboration de dispositifs et de techniques nouvelles. 
La création de l'ordinateur est un bon exemple de cela : après des tentatives faites dans 
divers contextes (équipe du chiffre britannique, travail d'un inventeur allemand isolé, 
etc.), dont ceux qui associaient une équipe de l'université d'Harvard à la firme IBM, la 
mise au point des premières machines présentant les caractéristiques de ce que nous 
appelons maintenant un ordinateur naissent de la collaboration entre des universitaires 
de la Moore School of Electrical Engineering de l'université de Pensylvanie (John 
Eckert et John P. Mauchly) et l'université de Princeton (J. Von Neumann). On retrouve 
cette fusion entre science et technique dans le fait que l'ordinateur a suscité un débat 
entre ceux qui le considéraient comme une découverte scientifique, donc du domaine 
public, et ceux qui en faisaient une innovation technique, donc susceptible d'être 
brevetée (Lévy, 1989). Ainsi se poursuit un rapprochement lent, marqué d'accélérations 
et de stagnations, de ruptures et de phases de stabilité, qui laisse encore actuellement 
une large place à des progrès techniques sans rapport direct avec la recherche 
scientifique (la carte à puce par exemple). Toutefois, on ne peut nier la réalité de ce 
rapprochement, qui s'explique par la complexité croissante des problèmes techniques à 
résoudre et la nécessité de mobiliser des savoirs toujours plus récents et complexes. 
L'innovation technique a aujourd'hui besoin de la science en train de se faire, là où elle 
pouvait se contenter jadis d'un corpus de connaissances stabilisées et largement 
diffusées. 
 
Ce phénomène ne va pas sans interroger les économistes, pour qui la question des 
techniques reste très épineuse. Un certain nombre d'entre eux se sont préoccupés de 
saisir les voies par lesquelles de nouvelles techniques émergent et se diffusent. Une 
abondante littérature est consacrée à ces questions autour de différentes approches 
comme les théories évolutionnistes (Nelson et Winter, 1981), celles des « trajectoires 
technologiques » (G. Dosi, 1984), ou encore celles qui cherchent à substituer des 
organisations aux entrepreneurs individuels de Schumpeter (Freeman, 1982). sans entrer 
dans le détail de débats longs et complexes, on peut caricaturer la situation en disant que 
les positions des économistes sur la question de l'innovation technologique se déploient 
à l'intérieur d'un espace défini par deux pôles, l'un (essentiellement constitué de tenants 
de la théorie néo-classique) qui fait des savoirs scientifiques et techniques une ressource 
extérieure toujours disponible, l'autre (rassemblant des héritiers plus ou moins lointains 
de Schumpeter) qui postule que c'est l'entreprise elle-même qui produit les technologies 
nouvelles, à travers le processus d'innovation, dans lequel la recherche publique n'est 
pas nécessairement supposée jouer un rôle quelconque13.  

                                                 
12 Tout en ayant fondé en 1955 une société, la Shockley Transistor Company, à Palo-Alto, contribuant 
ainsi au développement de ce qui s'apellera plus tard la Silicon Valley. 
13 M. Callon et J. Law soulignent à juste titre que les analyses d’économistes, même lorsqu'elles 
s'efforcent d'entrer dans la « boîte noire » (N. Rosenberg, 1976) de la production des technologies, restent 
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Nous avons vu que ce débat, qui est au cœur des travaux sur les systèmes locaux 
d'innovation, est d'une certaine façon biaisé et que la notion même d'innovation pose un 
certain nombre de problèmes. Nous pouvons tout de même observer que les relations 
directes et régulières entre les institutions scientifiques publiques et les entreprises ne 
sont pas nouvelles et vont en se renforçant. On sait que les universités américaines 
pratiquent depuis longtemps l'articulation entre la recherche fondamentale et une 
recherche appliquée effectuée largement en liaison avec les entreprises. De même, 
l'industrie allemande doit une bonne part de son efficacité à la fois à ses efforts propres 
de recherche et développement et à ses relations avec un système scientifique 
particulièrement bien adapté à ses besoins. En France, la recherche publique, qui est 
restée longtemps à l'écart de l'activité productive (sauf dans quelques cas très 
particuliers comme Grenoble par exemple) a connu durant les vingt dernières années 
une intensification des liens entre les laboratoires et les entreprises. La dépense de 
recherche et développement des entreprises a cru de 45% entre 1970 et 1980, et de 68% 
au cours de la décennie suivante14. Progressivement, de plus en plus d'entreprises 
intègrent la recherche et développement comme une activité régulière15 et/ou font appel 
à des concours extérieurs pour cela, soit de la part d'autres entreprises (souvent des 
petites sociétés très spécialisées), soit de la part de la recherche publique, comme le 
montre la multiplication par 10 du nombre des contrats passés entre les laboratoires du 
Centre national de Recherche Scientifique (CNRS) et les entreprises entre 1982 et 1992 
(CNRS, 1992). La science publique devient donc un acteur réel, en France aussi, de 
l'activité économique, ce qui implique qu'il sera de plus en plus difficile d'analyser les 
processus productifs sans prendre en compte les institutions scientifiques et leurs 
caractéristiques.  
 
 
Un rapprochement aussi géographique 
 
Le rapprochement entre l'activité productive et la science publique, à la fois sous ses 
aspects de recherche et de formation des compétences, prend concrètement la forme de 
relations de types variés (création d'entreprises par des chercheurs, ouverture de 
laboratoires mixtes associant unités de recherche publiques et de recherche industrielle, 
financement de thèses par les entreprises, recherche contractuelle, stages d'étudiants, 
recrutement de jeunes diplômés) qui peuvent se déployer dans des espaces divers, 
depuis la sphère du marché mondial jusqu'au niveau micro-local des parcs d'activités 
technologiques en passant par le niveau national ou multinational.   
 
Les relations locales existent et sont importantes : au moins un quart des contrats passés 
par les unités du CNRS avec les entreprises le sont avec un partenaire de la même 
région, de la même zone urbaine essentiellement16  (M. Grossetti et G. Colletis, 1994, 
voir aussi le chapitre 4). Les entreprises créées par des chercheurs le sont prioritairement 

                                                                                                                                               
surtout centrés sur les rapports entre technologie et marché et  que « l'endogénéïsation de la technologie 
(...) s'arrête au seuil des laboratoires qui concoctent en leur sein les grandes découvertes dont l'industrie se 
nourrira plus tard » (Michel Callon et John Law, 1989).  
14 Projet de loi de finance pour 1994, Etat de la recherche et du développement technologique, 1993 
15 Le nombre des entreprises déclarant faire de la recherche a été multiplié par trois au cours des années 
quatre-vingt (OST, 1994). 
16 cette estimation est d'ailleurs certainement sous-évaluée à cause des « effets de siège » qui tendent dans 
de nombreux cas à localiser le partenaire en région parisienne alors que c'est d'un établissement local 
qu'est venue l'initiative de l'association. 
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à proximité des laboratoires d'origine (Mustar, 1995, chapitre 4). Au moins dans les 
grands pôles de formation, les entreprises recrutent leurs ingénieurs et cadres en grande 
partie au sein du vivier des diplômés locaux (Grossetti, 1990). 
 
Les relations locales, bien que présentes dans tous les sites comportant des instituts de 
recherche, n'ont pas partout la même importance. L'analyse des contrats CNRS - 
entreprises, des conventions CIFRE (thèses financées partiellement par des entrepries) 
ou même des marchés locaux du travail montre qu'il y a des écarts considérables entre 
les grands pôles scientifiques et les autres villes.  
 
 
Les sciences appliquées 
 
Au sein des grands pôles eux-mêmes, existent des variations importantes, qui sont 
explicables en grande partie par les orientations spécifiques des institutions 
scientifiques, les plus aptes à travailler avec les entreprises se concentrant surtout dans 
certains secteurs de la recherche, comme la chimie ou les sciences pour l'ingénieur (Cf. 
chapitre 4). On pourrait dire que ce sont les institutions scientifiques les plus 
« appliquées » qui constituent l'enjeu principal des relations science - industrie, à 
condition de prendre cette notion de science appliquée dans un sens non substantialiste. 
Cette expression désigne ici les unités de recherche publique qui entretiennent des 
relations régulières avec une sphère d'activité, c'est-à-dire dans le cas des sciences de la 
matière, principalement étudiées ici, le monde des entreprises17. Se retrouvent dans ce 
cas aussi bien des équipes de l'université et du CNRS que des établissements 
d'organismes de recherche technologique18.  
 
Si la présence d'institutions scientifiques de type  « appliqué » est un élément du 
processus de structuration spatiale de l'activité économique, il est indispensable de 
comprendre la spatialisation en France de ces institutions elles-mêmes. Or, on ne 
dispose sur ce point que de quelques travaux sporadiques plus ou moins centrées sur les 
grandes disparités, comme l'opposition Paris - Province (M. Brocard, 1991).  
 
Où se fait la recherche appliquée en France ?  
 
Les logiques de spatialisation des institutions diffèrent selon que l'on considère le CNRS 
et les universités qui obéissent pour l'essentiel à des logiques de développement 
« spontanées » et les autres organismes de recherche, nés le plus souvent après la guerre, 
dont les établissements sont installés ça et là au bon vouloir des gouvernements 
successifs et de la politique d'aménagement du territoire. Le CNES est le seul de ces 
organismes à concentrer 80% de ses effectifs métropolitains dans un site de Province 
(Toulouse). Les autres comprennent généralement un établissement principal dans la 

                                                 
17 Pour les sciences humaines par exemple, la sphère d'activité à prendre en compte pour repérer les 
équipes les plus orientées vers l'application est plutôt celle du monde des institutions publiques 
(ministères, collectivités locales, etc.). 
18 Centre National d'Études Spatiales (CNES), Centre National d'Études des Télécommunications 
(CNET), Institut National de Recherche Agronomique (INRA), Institut National de Recherche en 
Informatique et Automatique (INRIA), Institut National de Recherche et d'Études sur les Transports et la 
Sécurité (INRETS), etc. Le rôle de ces établissements est variable et souvent mal connu. Le CNES, par 
exemple, fonctionne plus comme une agence d'objectifs pour l'industrie que comme un centre de 
recherche alors que l'INRA et l'INRIA adoptent des modes de recrutement et de fonctionnement 
semblables à ceux du CNRS.  
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région parisienne et un autre important en Province : CNET à Lannion (Bretagne) et 
Grenoble, CEA à Grenoble, INRIA à Sophia-Antipolis ... Si la localisation des 
établissements de ces organismes résulte essentiellement de choix politiques et renvoie 
donc à des analyses classiques de sociologie de la décision (L. Sfez, 1976), la 
géographie des universités et du CNRS est plus complexe parce qu'elle fait beaucoup 
plus de place aux contextes locaux et qu'elle s'inscrit dans un long processus de 
différenciation de ce que l'on peut appeler les systèmes scientifiques locaux associés aux 
grands centres universitaires.  
 
 
Systèmes scientifiques locaux et territoire 
 
L’organisation territoriale des institutions scientifiques fait en effet apparaître des pôles 
scientifiques correspondant pour l’essentiel aux grandes villes universitaires. La 
concentration dans un espace géographique donné de diverses institutions scientifiques 
(universités, centres de recherche, écoles d'ingénieurs) tend à constituer de véritables 
systèmes dans la mesure où existent entre les établissements d'une même agglomération, 
voire d'une même région, des interdépendances inévitables : recrutement des étudiants 
dans un vivier commun de bacheliers19 ; recours à un potentiel local d'enseignants (sur 
ce plan, les écoles à recrutement sélectif ne pourraient fonctionner de la même façon 
sans les universités par exemple) ; organisation de la recherche qui fait coexister dans 
certains laboratoires des enseignants relevant d'institutions différentes ; présence 
d'interlocuteurs politiques locaux communs — la ville, le département et plus 
récemment la région ; concurrence sur le marché des contrats industriels, des stages ou 
le marché du travail des diplômés. L'ensemble des institutions d'une même 
agglomération tend à constituer un système scientifique local qui se spécifie à la fois par 
les éléments qui le constituent, sa structure interne et les rapports qu'il entretient avec 
l'environnement local ou national. 
 
Comment se sont constitués les systèmes scientifiques locaux des grandes villes 
universitaires françaises ? Quels sont leurs orientations scientifiques et technologiques ? 
Telles sont les questions que traite la première partie en proposant une approche 
« généalogique » des institutions scientifiques. En remontant le temps on perçoit les 
contours du processus de différenciation des pôles scientifiques français qui court des 
Facultés napoléoniennes à l'essor récent des sciences appliquées. Ce processus n'est 
certainement pas irréversible et peut être corrigé par des politiques volontaristes ou 
même par les effets de la compétition entre collectivités locales induite actuellement par 
la décentralisation. Il reste, comme on le verra, que le développement scientifique 
comporte des logiques internes qui tendent spontanément à renforcer les pôles 
importants. Quelles sont ces logiques ? Comment s’articulent-elles avec les spécificités 
locales ? L’analyse de la genèse des institutions actuelles permet à la fois de proposer 
des réponses à ces questions et de saisir ce qui fait l’originalité de chaque système 
scientifique local. 
 
De même que les systèmes scientifiques locaux sont le résultat de processus historiques 
étalés sur au moins deux siècles, les institutions scientifiques n’ont pas attendu les 
années quatre-vingt pour nouer des contacts locaux avec l’industrie. La seconde partie 

                                                 
19 Même les grandes écoles recrutant sur concours comportent toujours une part non négligeable de 
bacheliers locaux (environ 10% à l'Ecole Nationale Supérieure de l'Aéronautique et de l'Espace à 
Toulouse par exemple). 
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commence par une analyse de l’évolution de ces relations, en prenant appui sur l’étude 
de quelques sites exemplaires (principalement Grenoble et Toulouse). Ensuite, il s’agira 
de faire le point sur la réalité actuelle de ces relations locales, à partir notamment des 
données du CNRS sur les contrats entre laboratoires et entreprises, des conventions 
CIFRE (financement partiel de thèses par des entreprises) et des entreprises créées par 
des chercheurs. 
 
La géographie des sciences appliquées et l'analyse des collaborations infra-régionales 
entre institutions scientifiques et entreprises permettent de définir les rapports science - 
industrie à un niveau macroscopique, mais ne rendent pas compte des processus 
concrets de construction de ces rapports et en particulier des effets spécifiques de la 
proximité. Pour cela, il est nécessaire de se placer au niveau des hommes et des 
organisations saisis dans des situations concrètes pour comprendre en quoi leurs 
logiques sont travaillées par le local, ce qui est fait dans la troisième partie. 
 
 
Les hommes au delà des institutions 
 
Les institutions scientifiques ne sont pas seulement des centres de recherche dont 
l'expertise et les résultats peuvent intéresser les entreprises (voire en susciter la 
création), elles sont aussi des lieux de formation des compétences individuelles et de 
construction du lien social. Le rapport à la mobilité géographique et les stratégies de 
recherche d’emploi des ingénieurs et cadres, si déterminantes dans le fonctionnement 
des zones supposées produire de l'innovation, sont fortement liées aux caractéristiques 
et à la localisation des instituts de formation. On ne peut analyser les marchés locaux du 
travail de ces catégories sans prendre en compte les écoles ou universités qui les ont 
formés. Un travail approfondi sur Toulouse et une comparaison avec différents sites 
(Grenoble, Aix-en-Provence et Sophia-Antipolis) permettent de saisir comment les 
trajectoires individuelles peuvent s’enraciner dans les systèmes scientifiques locaux et 
structurer les marchés locaux du travail, constituant à travers les stages en entreprise et 
les insertions professionnelles locales une multitude de liens entre les instituts de 
formation et les entreprises locales. Ces liens finissent par tisser une trame plus ou 
moins visible sur laquelle peuvent se construire des relations plus formalisées. 
 
Au-delà du marché du travail, la formation d'un milieu scientifique et technique 
associant des chercheurs et des ingénieurs a aussi un impact sur le territoire, à travers les 
modes de vie et les pratiques de cette population spécifique. En particulier, l'accès de 
cadres scientifiques à des responsabilités locales est corrélé à l'émergence de projets de 
développement économique fondé sur les technologies, ce qui se vérifie bien dans les 
cas de Grenoble et Toulouse. 
 
Les relations science - industrie s'inscrivent dans des jeux complexes entre réseaux 
individuels et relations entre organisations. Se pose alors la question des rapports entre 
ces deux niveaux de déploiement des relations sociales, mais aussi du statut de 
l'informel ou du privé dans la mise en relation des institutions scientifiques et des 
entreprises, ou plus généralement des organisations. Le dernier chapitre propose une 
théorisation des effets du territoire sur les relations individuelles et de l'articulation entre 
niveaux individuel et organisationnel. L'accent est mis sur la double nature des 
institutions scientifiques, à la fois productrices de savoirs et lieux de formation des 
hommes, qui fait qu'elles jouent un rôle déterminant dans la construction du lien social 
et la genèse des réseaux qui parcourent les systèmes locaux d'innovation. 
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PREMIERE PARTIE 
 

LES SYSTEMES SCIENTIFIQUES LOCAUX 
 
 
Pour appréhender la géographie actuelle du système d'enseignement supérieur et de 
recherche, il est nécessaire de revenir sur la différenciation des systèmes scientifiques 
locaux, qui s'est effectuée progressivement, chaque étape de la constitution du système 
scientifique générant des écarts entre les pôles.  L'émergence des centres académiques, 
puis les orientations prises en matière de science appliquée, dessinent progressivement 
une carte de l'enseignement supérieur et de la recherche en France. Les mesures 
d'aménagement du territoire des années soixante ont souvent renforcé les situations 
acquises, mais parfois fait émerger de nouveaux pôles. Les logiques de développement 
de nouveaux domaines des sciences appliquées ont de leur côté contribué à renforcer les 
orientations préexistantes. C'est ainsi que l'on aboutit dans la période actuelle à des 
systèmes scientifiques locaux, associant de façon à chaque fois spécifique au sein d'une 
même aire géographique, universités, écoles et centres de recherche.  
 
Le premier chapitre reprend les étapes de la constitution des systèmes scientifiques 
locaux. Des facultés de 1808 aux universités et écoles de 1939, on passe d'un système 
totalement centralisé imposant une forte homogénéïté des institutions scientifiques de 
province à des configurations beaucoup plus spécifiques, plus ou moins accordées aux 
caractéristiques industrielles locales. Ces configurations se contruisent dans un jeu où le 
local intervient sous diverses formes : action publique autour d'un projet de 
développement, initiative des industriels, caractéristiques de la population étudiante, 
équilibres internes à l'université. Ces différences se renforcent durant la période 1945 - 
1968, pour l'essentiel dans la continuité des orientations acquises. Les nouveaux 
domaines des sciences appliquées qui se développent après-guerre sur la base de ce qui 
existe déjà dans les pays anglophones prennent largement pour base les pôles 
scientifiques de province les plus orientés vers les applications, notamment autour de 
l'électrotechnique ou l'électronique. Les politiques d'aménagement du territoire des 
années soixante n'ont pas remis en cause ces grands pôles de province (Grenoble, 
Toulouse, Nancy …), renforçant même certains d'entre eux tout en installant des 
établissements scientifiques sur des sites vierges. 
 
Le second chapitre dresse un état des lieux sur la base de statistiques récentes et 
débouche sur une caractérisation des grands pôles scientifiques actuels. Si l'on compte 
près de 40 centres universitaires, une douzaine seulement concentrent l'essentiel des 
forces de recherche du pays, en particulier dans les domaines les plus appliqués. C'est 
donc surtout au niveau de ces grands centres scientifiques qu'il faut se placer pour 
analyser les relations locales entre institutions scientifiques publiques et industrie. 
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Chapitre 1 
 

La formation des pôles scientifiques français 
 
les pôles actuels se sont constitués en trois grandes étapes articulant sur des modes 
différents logiques locales et nationales.  
 
La première étape voit se constituer les centres académiques. Entre 1808 et 1870, dans 
un contexte de centralisme très important, les différentes facultés sont créées et réparties 
par les différents régimes.  Le seul enjeu territorial est de savoir si le centre académique 
sera Nancy ou Metz, Rennes ou Nantes … Durant cette période, les autres institutions 
sont pour l'essentiel concentrées à Paris. Seules quelques écoles (Arts-et-Métiers par 
exemple) sont installées dans des villes de province.  
 
La seconde étape correspond à la différenciation scientifique des centres académiques. 
Les grandes réformes universitaires de 1876 - 1897, en affichant le projet de 
sélectionner quelques sites pour y développer de grandes universités, puis en ouvrant 
aux facultés la possibilité de bénéficier de financements extérieurs, ont provoqué une 
émulation entre les villes qui s'est traduit, d'abord par un effort considérable de 
rénovation des locaux, puis par l'incitation et le soutien financier à la création 
d'enseignements techniques qui ont souvent débouché sur la fondation de nouvelles 
institutions, les instituts techniques des facultés des Sciences, futures Écoles Nationales 
Supérieures d’Ingénieurs (Grelon, 1989). 
 
Durant la troisième étape, les pôles de science appliquée nés au début du siècle se 
renforcent grace au développement des sciences pour l’ingénieur. La période d'après 
guerre voit arriver en France une série de nouvelles disciplines appliquées et de 
technologies nées essentiellement dans l'univers anglo-saxon : génie chimique, 
automatique, informatique, etc. Les institutions scientifiques françaises réagissent avec 
plus ou moins de rapidité à ces innovations et certains pôles prennent à ce moment des 
positions qu'ils occupent encore à l’heure actuelle (Toulouse et Nancy pour le génie 
chimique, Grenoble en informatique, Toulouse en automatique, etc.). À la même 
époque, les politiques d'aménagement du territoire déplacent ou créent en province des 
établissements scientifiques selon une logique qui oscille entre l'aspect technique, qui 
conduit à renforcer des pôles existants comme Grenoble (CENG) ou Toulouse (CNES), 
et l'aspect politique qui débouche sur la création de nouveaux pôles, Lannion (CNET) 
ou Sophia-Antipolis (Laboratoire de l'École des Mines, INRIA). 
 
Depuis 1982 s'est probablement amorcée une quatrième étape qui voit naître de 
nouveaux sites universitaires par la volonté de collectivités territoriales rendues 
beaucoup plus puissantes par la décentralisation. 
 
Ce chapitre aborde essentiellement la seconde et la troisème étape, c'est-à-dire les 
phases les plus décisives pour la constitution du système scientifique actuel qui sera 
analysé du point de vue de sa structure spatiale au chapitre 2. 
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1. 1808 - 1939 : des centres académiques aux pôles scientifiques 
 
Les facultés mises en place progressivement dans différentes villes de province entre 
1808 et 1870, regroupées en universités en 1896 se différencient fortement au tournant 
du siècle avec la création de formations techniques suscitées par la demande locale. La 
formation des grands centres académiques et leur divergence constituent deux étapes 
majeures de la structuration spatiale du système scientifique français. 
 
 
A) 1808 - 1870 : La constitution des centres académiques 
 
La réorganisation de l’enseignement supérieur qui fait suite aux bouleversements 
révolutionnaires divise le pays en académies. Chaque centre académique comporte des 
Facultés et organise le baccalauréat, pilier du système éducatif mis en place. En même 
temps s’institue durablement la dualité du système français d'enseignement supérieur 
avec d'un côté des Facultés assez peu actives jusqu'en 1870 et de l'autre les institutions 
spécifiques telles que les grandes écoles ou les instituts de recherche (Collège de France, 
Académie des Sciences, etc.). 
 
L'ancien régime avait amorcé le mouvement en créant des écoles destinées à répondre 
aux besoins des services techniques de l'Etat : Ecole du génie à Mézières (1748), Ecole 
des ponts-et-chaussées (1755), Ecole des mines (1783). L'Ecole polytechnique et l’Ecole 
normale supérieure sont nées en pleine période révolutionnaire, et constituent (avec 
l’École centrale des arts et manufactures créée en 1829 et le Conservatoire National des 
arts et Métiers) les piliers du système : elles forment l'essentiel des savants de l'époque. 
Institutionnellement, la recherche est séparée de l'enseignement et concentrée dans des 
organismes tels que le Collège de France (créé en 1530), le Jardin des plantes (1636), 
l'Observatoire de l'Académie des sciences (1672), le Museum d'Histoire Naturelle ou 
encore l’Ecole pratique des hautes études (1868). La concentration à Paris est quasiment 
totale avant 1870. Les seules écoles installées en province sont l'Ecole des mines de 
Saint-Etienne (1817) et l'Ecole centrale de Lyon (1857). Globalement, on peut 
considérer qu'on est au point zéro d'une structuration territoriale de la recherche et de 
l'enseignement supérieur scientifique en France en ce qui concerne les écoles et les 
instituts de recherche.  
 
Au début les facultés étaient peu nombreuses (pour les sciences par exemple on ne 
trouvait en 1808 des facultés qu'à Paris, Toulouse, Caen, Montpellier et Strasbourg), 
mais la logique de constitution des jurys de baccalauréat ainsi que la tentation 
d'augmenter le nombre d'étudiants pour accroître les revenus des inscriptions aux 
examens, amènent les gouvernements du second empire à multiplier les facultés jusqu'à 
atteindre le seuil d'une par académie. Comme le budget alloué par l'Etat n'augmente 
guère, la multiplication des établissements conduit à un emiettement des moyens qui 
sera sévèrement critiqué par la suite. Sur le plan géographique, une première étape de 
structuration s'effectue durant cette période : c'est la constitution des centres 
académiques (Nancy plutôt que Metz, Rennes plutôt que Nantes, etc.), qui aura des 
effets à long terme sur le développement des villes universitaires : les centres 
académiques de cette époque sont les universités actuelles les plus importantes. 
 
Le déséquilibre entre Paris et la province est énorme. La présence de l'Ecole normale 
supérieure assure aux facultés parisiennes un contingent important de vrais étudiants. La 
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proximité des grandes écoles et des instituts de recherche permet aux professeurs de 
compléter leurs revenus et de participer à la vie intellectuelle. Les salaires des 
enseignants parisiens sont très supérieurs à ceux de leurs homologues de province à 
cause d’un mode de calcul qui distingue une part fixe qui dépend de leur grade (le 
« fixe ») et une part variable qui dépend du revenu de leur faculté (l'« éventuel »), lié 
directement au nombre d'étudiants. D'autre part, la plus grande part des postes de 
professeurs va à Paris qui regroupe plus de la moitié des étudiants (Prost, 1968). Les 
attributions de postes aux facultés de province tiennent très peu compte du nombre 
d'étudiants et de candidats au baccalauréat : une faculté de province compte 
généralement 4 à 5 professeurs en lettres et 6 ou 7 en sciences.  
 
Face à cette pénurie universitaire, des villes réagissent, généralement sous l'impulsion 
des milieux économiques. Lille et Lyon en particulier, deux grands centres industriels se 
dotent d'écoles de techniciens ou d'ingenieurs. À Lyon, l'École de la Martinière (1826), 
puis l'École centrale (1857) sont fondées par des industriels. D'une façon plus générale, 
la période du Second Empire est traversée par la prise de conscience progressive des 
lacunes du système français d'enseignement supérieur et par des tentatives locales ou 
nationales pour y remédier. Des missions d'observation sont envoyées en Allemagne où 
les universités prospèrent. Ainsi s'amorce, partiellement sous la pression de la demande 
industriells (sur laquelle reviendra le chapitre 3), un mouvement qui va trouver sa pleine 
expression après 1870. 
 
 
B) 1870 - 1914 : Les villes et la compétition pour la science  
 
La défaite de 1870, l'instauration de la IIIe République et l'arrivée des républicains au 
pouvoir en 1876 se traduit par de profonds bouleversements de la société française en 
général et de l'enseignement supérieur en particulier. L'effort massif en faveur de 
l'éducation, les réformes de l'enseignement supérieur et surtout la relative autonomie 
accordée aux facultés et aux milieux locaux sont à l'origine d'une profonde 
différenciation des pôles scientifiques. Le système mis en place en 1808 et finalement 
peu modifié par la suite faisait l'objet depuis le milieu du siècle de critiques de plus en 
plus virulentes notamment de la part des universitaires qui voyaient se développer les 
universités britanniques et allemandes. C'est sur la base de ces critiques et de ceux qui 
les formulaient que les réformes se sont effectuées20. 
 
G. Weisz (1977) montre combien les projets de réformes sont multiples et que la 
création d'universités est parfois plus un slogan fédérateur qu'un projet bien défini. La 
plupart des réformateurs sont cependant d'accord sur l'idée de créer un petit nombre 
d'universités complètes (où toutes les matières sont enseignées) et de donner à ces 
universités une certaine autonomie de façon à drainer des ressources locales, l'Etat ne 
pouvant assumer un effort financier trop important dans la conjoncture de l'époque. 
 

                                                 
20  Le mouvement en faveur d'une réforme de l'enseignement supérieur, qui avait émergé au milieu du 
siècle, s’institutionalise en 1878 avec la création de la Société pour l'étude des questions d'enseignement 
supérieur, qui compte 514 membres en 1880. On y trouve beaucoup plus de provinciaux que de parisiens 
(Weisz note que 12 professeurs parisiens sur 88 en sont membres contre 126 professeurs de province sur 
323). A partir de 1881, la Société publie la Revue internationale de l'enseignement où paraissent des 
articles sur l'état de l'enseignement en France mais aussi sur la situation dans les autres pays et notamment 
en Allemagne. 
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Les idées des réformateurs sont partagées par une bonne part des républicains, dont 
certains sont eux-mêmes universitaires. Aussi, lorsque ceux-ci arrivent au pouvoir en 
1876, les réformes s'engagent rapidement.  
 
Les premières mesures visent à parer au plus pressé : amener des étudiants dans les 
facultés et mettre celles-ci en état de fonctionner. L'arrêté du 3 Novembre 1877 crée 300 
bourses de licence, celui du 1er Octobre 1880 230 bourses d'agrégation. La plus grande 
partie de ces bourses est affectée à la province (83% des boursiers de licence, 65% des 
boursiers d'agrégation). Le ministère fait aussi pression sur les villes pour qu'elles 
remettent en état les locaux des facultés. L'effort financier consenti par l'Etat est 
important : les crédits des facultés sont plus que doublés entre 1875 et 1885, la part de 
l'Etat passant de 41% à 74% (Karady, 1986). Il faut aussi structurer des cursus 
d'enseignements quasi inexistants. Une série de mesures organisent les enseignements 
de licence, instaurant des filières, puis des certificats, définissent les pré-requis pour se 
présenter à l'agrégation (ce qui impose aux candidats de suivre les cours de la faculté), 
etc. 
 
Les réformes de structure sont plus problématiques. Le consensus réformiste porte sur 
des principes généraux, mais lorsqu'il s'agit de réorganiser concrètement les choses, 
chacun défend son institution, sa ville, sa corporation. J. Ferry organise en 1883 une 
consultation sur les futures universités auprès des différentes facultés. Les réponses 
montrent les limites du consensus qui se limite à la création d'universités et à la 
nécessité d'une indépendance administrative. 
 
L'effort législatif va donc porter sur la décentralisation et l'autonomie administrative, 
notamment avec les décrets du 25 Juillet 1885 qui donnent aux facultés le droit de 
posséder des biens ainsi que de recevoir des dons ou des subventions des collectivités 
locales. D'autres décrets organisent les instances de gestion des facultés (conseil général 
des facultés, conseil et assemblée de faculté), donnant aux enseignants l'essentiel du 
pouvoir de décision, dotant les facultés d'un budget autonome. En affichant le projet de 
créer un petit nombre de grands centres universitaires, l'Etat provoque une véritable 
compétition entre les villes. Il leur demande de rénover les locaux des facultés (qui sont 
presque partout délabrés) et les autorise à partir de 1885 à financer la création de 
nouvelles chaires, avec en filigranne, l'idée que les villes qui auront fait le plus d'effort 
seront bien placées pour se voir dotées de centres universitaires. De surcroît, l'arrivée au 
pouvoir des républicains dans beaucoup de municipalités offre un relai important aux 
demandes du Ministère. La possibilité accordée aux industriels ou aux sociétés savantes 
de financer des enseignements ou des locaux amène ceux-ci dans certaines villes à 
s'intéresser aux questions universitaires et à faire pression sur les municipalités. Les 
villes font alors un effort considérable essentiellement pour rénover les locaux 
universitaires et, plus rarement, pour créer de nouveaux enseignements. A. Grelon note 
que de 1868 à 1878, les conseils municipaux donnent 27 millions de francs, les conseils 
généraux 600000 francs et l'Etat 12,9 millions de francs pour la reconstruction des 
bâtiments universitaires et que, de 1879 à 1883, les contributions respectives sont de 
22,9 millions, 200000 et 18,7 millions de francs.  
 
Finalement, cette compétition se solde par l’égalité des participants à l’arrivée. Prost 
(1968) a bien montré comment la procédure suivie interdisait en fait la création des 4 ou 
5 grandes universités souhaitées, chaque ville ou département possédant des facultés 
cherchant à en faire des universités. De fait, à partir de 1890, le Sénat largement dominé 
par les intérêts locaux bloque tout projet de loi visant à sélectionner des groupes de 
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facultés pour en faire des universités et demande la transformation en université de tous 
les groupes de facultés, ce qui revient à créer une université dans chaque centre 
académique. C'est ce point de vue qui triomphera. D'abord seront organisés des corps de 
facultés, réunissant les facultés d'une même académie (1883), la loi du 10 Juillet 1896 
venant achever la transformation en rebaptisant universités les 16 corps de facultés (une 
par académie). Elle est complétée par le décret du 21 Juillet 1897 qui autorise les 
universités à créer des diplômes spécifiques.  
 
Ce décret vient sanctionner un autre aspect de la compétition entre les villes qui a, lui, 
des effets différenciateurs considérables : la création des instituts techniques des facultés 
des sciences. En effet, si la compétition pour la création de nouveaux enseignements 
s’était amorcée dès le début des années 1880 avec les instituts de chimie de Lyon (1883) 
et Nancy (1889), elle se généralise largement au tournant du siècle. Un peu partout, 
souvent sur la base de cours du soir publics, de nouvelles chaires sont créées, puis 
s'autonomisent jusqu'à former des instituts qui trouvent leur organisation définitive avec 
le décret de 1897. Les spécificités locales interviennent pour générer des enseignements 
de chronologie à Besançon, d'œnologie à Dijon, etc. Un enseignement supérieur agricole 
s'organise21. Les commentateurs du mouvement de création des instituts ont signalé 
l'importance des deux domaines nouveaux que constituaient alors la chimie et 
l'électricité. En examinant les choses de plus près, on peut voir que si la carte de la 
chimie a souvent été jouée22, peu de facultés se sont intéressées à l'électricité23  (Grelon, 
1989). L'effort ne s'est donc pas porté partout sur les mêmes disciplines : de futurs 
grands pôles de chimie naissent à ce moment là à Lyon, Montpellier, Bordeaux ou 
Toulouse, les instituts d'électricité constituant une base de développement de ce qui 
deviendra l'essentiel des sciences pour l'ingénieur. Surtout, il n'a pas été partout de la 
même intensité : Nancy génère 5 instituts ou écoles, Toulouse 3. Les instituts n'ont pas 
tous la même importance : J.M. Burney (1988) note que Toulouse, Grenoble et Nancy 
forment près de 80% de tous les diplômés de sciences appliquées à l'industrie en France 
en 1913 et que 60% des étudiants en sciences y sont inscrits dans des cours de sciences 
appliquées, ce qui est dû pour l’essentiel au développement considérable des instituts 
d’électrotechnique.  
 
Dans cette période où l'Etat laisse jouer les logiques locales, celles-ci s'expriment 
pleinement, ce qui se saisit bien à travers quelques exemples.  
 
 

                                                 
21 Les Instituts agricoles de Nancy (1901), Alger (1905), Toulouse (1909), l’Institut d’œnologie de Dijon 
(1902), École  de Brasserie et de Malterie de Nancy (1893) viennent s’ajouter aux écoles nationales, qu’il 
s’agisse des anciennes écoles de Grandjouan et La Saulsaie, respectivement délocalisées à Montpellier 
(1872) et Rennes (1896), ou des écoles nouvellement créées deVersailles (1873) et Douai (1893) 
22 Instituts de Lyon (1883), Bordeaux (1891), Montpellier (1908), Toulouse (1906), Nancy (1887), Caen 
(1914), Clermont-Ferrand (1913), Lille (1894), Paris (1896), Besançon (1920) 
23 Institut d’électrotechnique de Grenoble (1901), Nancy (1900), Lille (1900) et Toulouse (1907)  et, plus 
tardivement, l’Institut de radioélectricité de Bordeaux (1920) 
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C) - Logiques locales 
 
Dans chaque ville, les configurations économiques, sociales et politiques produisent des 
situations spécifiques qui débouchent sur le développement d'enseignements différents. 
 
 
Lyon 
 
L’École de chimie industrielle est la première école créée dans le cadre d’une faculté à 
cette époque. Une chaire de chimie industrielle et agricole est ouverte en 1876 et 
occupée par Raulin, un élève de Pasteur. Raulin obtient en 1883 le soutien de la 
chambre de commerce de Lyon et de divers industriels locaux pour mettre en place un 
laboratoire (Bauer et Cohen, 1981). Il semble que l’école n’ait pas pu se créer comme un 
institut de faculté, précisément parce que le cadre légal qui aurait permis de le faire 
n'existait pas encore. Elle prend la forme d’une institution privée gérée par une société 
anonyme dont les principaux actionnaires sont des industriels.  
 
Le cas de Lyon, peu étudié, semble s'inscrire dans une logique de réponse universitaire 
aux besoins d'une industrie locale en expansion (ici l'industrie chimique), débouchant 
sur la fondation d'une orientation scientifique durable. 
 
 
Grenoble 
 
Dès 1892, un enseignant de la Faculté des Sciences, P. Janet, organise un « cours public 
du soir » sur l'électricité industrielle dans l'amphithéâtre de la faculté. À une époque où 
Grenoble est considéré comme le berceau de l'hydroélectricité, P. Janet se déclare « fort 
encouragé dans cette idée en réfléchissant à la situation vraiment exceptionnelle que 
Grenoble possède au point de vue qui nous occupe » (P. Dreyfus, 1967, pp. 168-169). 
La Chambre de Commerce de Grenoble émet par la suite le vœu de voir professé un 
cours d'électricité industrielle à la faculté des sciences et commence à recueillir des 
souscriptions par le biais d'un comité d'initiative animé par A. Bergès, pionnier de 
l'équipement des hautes chutes (Grelon, 1991). Le président de la Chambre de 
Commerce se trouve être à cette époque Casimir Brenier, qui dirige une entreprise de 
mécanique fabriquant les turbines et autres éléments hydrauliques dont Bergès a besoin. 
Il n'est donc pas surprenant de voir Brenier s'impliquer fortement dans la création d'un 
enseignement d'électricité industrielle, écrivant aux diverses instances locales pour 
obtenir les subventions nécessaires à la mise en place définitive de ce cours. À la fin de 
l'année 1892, le conseil municipal vote une subvention et la Faculté des Sciences ouvre 
le cours en créant en même temps un laboratoire d'électricité industrielle. La loi de 
1896-1897 permet de créer sur cette base l'Institut d'Électrotechnique qui s'installe dans 
les locaux d'un ancien lycée aménagé sur des crédits essentiellement publics. 
L'université (qui comprend depuis 1896 aussi bien les facultés de droit et de lettres que 
de sciences) décide le 4 Août 1898 que « la plus grande partie des ressources de 
l'Université soit consacrée au développement de l'enseignement de l'électricité 
industrielle ». Une « Société pour le développement de l'enseignement technique près de 
l'Université de Grenoble » est créée le 27 Avril 1900 à l'initiative de C. Brenier et de M. 
de Renneville afin de recueillir des fonds pour l'institut. L'institut ouvre ses portes en 
1900, l'inauguration officielle intervenant un an plus tard.  
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En 1904, une section de conducteurs électriciens est adjointe à la section des ingénieurs 
et un laboratoire d'essais et d'étalonnages électriques est créé. La société pour le 
développement de l'enseignement technique continue de s'activer, collectant tous les ans 
des fonds pour l'institut et mobilisant le patronat local en sa faveur : «Le capital qu'elle 
a recueilli s'élève, versements et intérêts compris, à la somme de 17000 F (...) La société 
(...) a contribué à obtenir de M. LIARD, Directeur de l'Enseignement Supérieur, 
l'inscription au budget d'une subvention de 14500 F, en faveur de l'Institut. L'institut 
n'en a pas moins besoin du concours de tous les industriels de notre pays auxquels il est 
appelé à rendre les plus grands services. Si tous ne peuvent pas le doter aussi richement 
qu'un M. SOLVAY, qui vient de remettre une somme de 20000 F à la Faculté des 
Sciences de Nancy, pour l'établissement d'un laboratoire industriel, ils peuvent au 
moins lui réserver les travaux que l'Institut fera mieux et à meilleur marché que tout 
autre spécialiste. De ce nombre sont les vérifications d'appareils de mesures, la 
réception des installations électriques, les indications relatives à la sécurité des 
personnels et des tiers , etc ... » (Extrait des Archives Départementales de l'Isère, cité 
dans "L'histoire de l'institut national polytechnique à travers celle de ses bâtiments").  
 
En 1907, le nombre d'étudiants est tel que les locaux ne suffisent plus, malgré divers 
aménagements. L'installation dans de nouveaux bâtiments est impossible à cause du 
manque de crédits. C'est alors que le providentiel C. Brenier fait don d'un terrain de plus 
de 5000 m2 sur lequel s'installe l'institut. Toujours en 1907, naît l'Ecole de papeterie, à 
l’initiative de l'Union des Papiers et Cartons de France, organisme patronal de ce 
domaine « capitale d'une grande région papetière, berceau de la houille blanche, réputée 
pour son activité industrielle et son importance universitaire ». L'école est dotée d'un 
laboratoire. L'institut obtient que cette nouvelle école lui soit rattachée et devient 
l'« Institut Polytechnique de Grenoble », dépendant du Ministère du commerce, de 
l'Union des fabricants de papiers et cartons de France et de l'Université de Grenoble. 
Pour loger tout ce monde, il faut à nouveau agrandir les locaux. C. Brenier fait don de 
nouveaux terrains (environ 2000 m2), la ville subventionne (200000 fr.), le ministère 
également (350000 fr.) et un anonyme fournit 1500000 fr. pour compléter le capital. En 
1913, la construction des locaux s'achève. L'institut porte à présent le nom d'Institut 
Brenier. En 1921 s'y ouvrira une nouvelle école, l'Institut d'électrochimie et 
d'électrométallurgie (D. Pestre, 1990).  
 
La conjonction d'un milieu industriel local actif et de la présence de quelques 
personnalités scientifiques d'importance (P. Janet) débouche donc sur la constitution à 
Grenoble d'un système scientifique fortement orienté vers l'électricité et ses 
applications. 
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Nancy 
 
L'Institut de chimie est créé à l’initiative d’A. Haller, chimiste alsacien nommé maître 
de conférence en 1879, et bénéficie de l'aide de Solvay, un groupe belge possédant une 
usine de Soude à proximité de la ville (site de Dombasle). Les frères Solvay sont des 
sortes de mécènes industriels : ils organiseront entre 1911 et 1933 de grands congrès de 
physique où l'on verra entre autres M. Planck, A. Enstein, G. Lorentz, P. Langevin, et 
créeront à Bruxelles en 1912 l'Institut International de Physique Solvay. Les 
responsables de l'enseignement supérieur au Ministère de l'Instruction Publique se 
préoccupent du retard français en matière d'enseignement scientifique appliqué. A. 
Dumont, alors Directeur de l'enseignement supérieur, effectue en 1883 un voyage en 
Allemagne et en Suisse pour se documenter sur la question. À son retour, il passe par 
Nancy où le projet d'institut lui est présenté. Il en accepte le principe à condition que les 
collectivités locales participent financièrement à cette création. La municipalité offre les 
terrains et 500000 fr. financés en partie par un nouvel impôt sur la bière. Le Conseil 
Général de Meurthe et Moselle apporte 100000 fr. et le Conseil Général des Vosges 
10000 fr. L'institut de chimie est officiellement créé en Septembre 1887. 
L'initiative aboutissant à la fondation de l'Institut d'électrotechnique semble provenir des 
industriels locaux (Grelon, 1991). Il est certain que lorsque le doyen de la faculté des 
sciences (E. Bichat) fonde en 1896 un cours de physique appliquée et d'électrotechnique 
et projette la création d'un institut d'électrotechnique, les industriels répondent largement 
à la souscription lancée pour le financer puisque 300000 fr. seront rassemblés dont la 
plus grande part provient d'un don de 100000 fr. d'A. Solvay. La ville fournit des 
terrains, les Conseils Généraux de Meurthe et Moselle et des Vosges des subsides, et 
ainsi peut naître, quasiment sans l'aide de l'État, l'Institut d'Electrotechnique de Nancy, 
officiellement créé en 1900. L'institut bénéficie d'un équipement très moderne et une 
chaire d'électrotechnique générale financée encore une fois par Solvay (500000 fr.) 
viendra compléter le dispositif en 1913. 
Entre temps avait été créée une Ecole de Brasserie et de Malterie (contexte local oblige). 
Verront le jour par la suite, un institut agricole (1901) et un institut de géologie (1907). 
 
Ce foisonnement de nouvelles écoles est évidemment un effet de la situation spécifique 
de Nancy, qui bénéficie dans cette période décisive de l'annexion à l'Allemagne des 
autres grandes villes de l'Est, Metz et Strasbourg. 
 
 
Toulouse 
 
Toulouse voit se créer trois instituts entre 1906 et 1909. L’institut de chimie est l’œuvre 
de P. Sabatier, personalité scientifique de premier plan (prix Nobel 1912), qui accède 
aux fonctions de doyen en 1905. La fondation de l'institut agricole s'explique par le 
contexte national et régional. Toulouse avait déjà une École vétérinaire (1828) et 
réclamait l’installation d'une école nationale d'agriculture en s'appuyant sur le caractère 
rural de la région, mais la demande n'avait pas abouti. L'Institut agricole est financé 
conjointement par le Ministère de l'agriculture, la Ville, le Département et différentes 
sociétés agricoles et horticoles. Au départ il fonctionne avec des moyens modestes au 
sein de la Faculté des Sciences, puis la municipalité décide de mettre à sa disposition un 
terrain pour les enseignements pratiques et en 1920, un conseiller général et adjoint au 
maire de Toulouse, M. Marrot, fait don à l'Institut du domaine de Monlon, d'une 
superficie de 40 hectares. 
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Si la création de ces deux instituts relève de logiques scientifiques ou économiques 
relativement simples, celle de l’institut d’électrotechnique fait intervenir des aspects 
beaucoup plus politiques. Comme à Grenoble, l'institut d'électrotechnique va naître de 
la conjonction d'une demande locale et de la présence d'une personnalité de premier 
plan, C. Camichel, jeune normalien, qui arrive de Lille où « il avait organisé un cours 
d'électricité industrielle qui lui valut les félicitations de Monsieur Liard » (Sabatier, 
entretien dans La Dépêche, 22/07/1906). La demande locale n'émane pas comme à 
Grenoble d'un tissu industriel en expansion. Elle est plutôt l'expression de la conviction, 
partagée alors par l'essentiel des acteurs locaux, que l'hydroélectricité va enfin permettre 
un essor industriel de la région. De nombreux articles du journal local (La Depêche) 
évoquent cette question, donnant la parole à divers défenseurs de la cause de 
l'électricité. Lorsque Camichel organise des cours publics d'électricité en 1902, il 
rencontre un franc succès et l'idée d'un enseignement régulier de l'électricité pour 
l'industrie fait son chemin jusqu'à trouver un relai décisif avec l'arrivée des socialistes 
au pouvoir au sein de la municipalité en 1906.  
 
Le nouveau maire, A. Bedouce, est un farouche partisan du développement industriel. 
En tant que conseiller municipal, il avait proposé de construire un « Palais de 
l'industrie » et une « zone franche » où les entreprises pourraient s'implanter. Il est par 
ailleurs favorable à ce que la municipalité soutienne l'enseignement supérieur local24. 
Comme Camichel est proche des socialistes25, le projet va se préciser assez vite, passant 
d'un cours pour ouvriers (dont le maire estime le coût à 1000 fr. par an), à la création 
entièrement prise en charge par la Ville d'une chaire d'électricité industrielle et d'un 
institut formant des ingénieurs et des conducteurs-électriciens, soit un effort quatre fois 
plus important26.  
 
L'argumentation du maire pour défendre ce projet est intéressante parce qu'elle associe 
un discours classique sur l'émancipation ouvrière à des considérations sur le 
développement économique local qui ont des résonnances très actuelles. Au départ il y 
le postulat que l'hydroélectricité va inévitablement provoquer un développement 
économique de Toulouse  et sa région : « Aucune grande ville de France, sauf Grenoble, 
n'est mieux placée que Toulouse pour bénéficier du courant industriel que la houille 
blanche crée tous les jours par sa concurrene économique contre la vapeur. (…) 
Toulouse est donc appelée à devenir, dans peu de temps, la capitale d'une région 
industrielle très importante ». Pour s'adapter à cette situation, il faut donner aux ouvriers 

                                                 
24 En 1905 par exemple, il demande des crédits pour un laboratoire de Bactériologie « parce que 
Toulouse est en état d'infériorité, à ce sujet, vis-à-vis d'autres villes. Il y a un institut à Lille, à 
Montpellier, à Bordeaux, de sorte que si un étudiant veut particulièrement étudier la bactériologie, il doit 
aller dans ces villes » à quoi le président radical-socialiste de la commission enseignement répond qu'« il 
n'est pas admissible que la commune subventionne l'État et prenne à sa charge des dépenses qui lui 
incombent » (BM, 1905, p.197). 
25 Dans La Dépêche du 26 Juillet 1906, on peut lire : « Monsieur Camichel a vu son cours d'électricité 
industrielle, professé à la Faculté des Sciences, 1902-1903, et dont la vogue fut énorme, supprimé parce 
qu'il animait ses conférences de considérations politiques un peu avancées pour le modérantisme de 
M. Perroud, recteur ».  
26 Dans la convention finalement adoptée par le conseil municipal en 1908, « La Ville s'engage à assurer 
les traitements de la chaire d'électricité industrielle (6000 fr.) et de l'emploi de chef de travaux y afférent 
(3000 fr.) (…)  La présente convention aura son effet pour une période de vingt années, à dater du 1er 
Novembre 1907  (…). La Ville donne aussi des locaux, en échange de quoi, « La subvention annuelle due 
par la Ville à l'Université, en vertu de la convention du 17 mai 1899, est ramenée de 20000 à 15000 fr. ». 
Le coût annuel pour la Ville est donc ramené à 4000 fr. (9000 fr. de salaires - 5000 fr. de diminution de la 
subvention globale), compte non tenu de la mise à disposition des locaux. 
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une instruction qui leur permette d'« éviter qu'ils ne deviennent les rouages 
insconscients de leurs usines » (BM 1906). À cette première argumentation, le Maire 
ajoute un peu plus tard deux objectifs :  1 - Encourager les industries nouvelles à 
diriger sur Toulouse le courant issu des forces hydrauliques considérables que de 
nombreuses entreprises sont en train de capter dans les Pyrénées. La certitude de 
trouver ici tout le personnel nécessaire d'ouvriers compétents et éprouvés aurait une 
influence décisive en faveur de Toulouse sur toutes ces entreprises. 2 - Employer ainsi 
un grand nombre de bras actuellement inoccuppés, donner aux enfants du peuple au 
sortir de l'école un métier nouveau dont le salaire est plus rémunérateur que celui des 
métiers anciens (…) et contribuer par là à une amélioration générale des conditions de 
travail à Toulouse. » (lettre du 24/07 publiée le 30/07 par La Dépêche). Il ne s'agit plus 
seulement d'accompagner le développement, mais d'y contribuer pour lutter contre le 
chomage et pour améliorer les conditions de vie. L'exemple d'autres villes est là pour 
démontrer la validité du projet : « Ces multiples résultats ayant été obtenus par les 
cours similaires institués à Lille et à Grenoble, tout permet d'espérer que nous les 
obtiendrons ici (...) » (id.).  
 
Même si elle reçoit le soutien des industriels producteurs d'électricité27, c'est sur la base 
d'un projet politique que la municipalité s'engage dans la création de ce qui est alors un 
enseignement d'avant-garde. 
 
 
Lille 
 
Le dynamisme industriel de Lille s'est traduit très tôt par une volonté locale de 
développer des enseignements appliqués. En 1818 s'ouvre un cours communal de 
physique avec un professeur du lycée, Delezennes. En 1823, la chimie industrielle est 
enseignée dans les mêmes conditions par Kuhlmann. Pasteur, qui participera plus tard à 
ce cours, sera, en tant que doyen entre 1854 et 1857, l'un des défenseurs d'une vision 
utilitariste de la science, mettant en place un cours sur la fabrication d'alcool et de sucre 
à partir des betteraves. Ses successeurs iront encore plus loin dans cette direction 
appliquée. A la fin du siècle, une bonne partie des professeurs de sciences collaborent à 
un titre ou à un autre avec l'industrie locale (H. W. Paul, 1980). De la même façon, 
plusieurs professeurs font partie du conseil municipal et s'investissent dans la résolution 
de problèmes de voirie ou de distribution d'eau. 
Une première tentative pour fonder une école destinée à « initier les fils d'ouvriers à la 
pratique des arts mécaniques et des métiers » est effectuée en 1854 à l'initiative de la 
ville et du département, mais l'école ne peut se développer. Une deuxième tentative a 
lieu en 1860 avec l'« École impériale des Mines et Arts industriels » qui ne survit pas 
aux événements de 1870. Le département du Nord et la ville de Lille chargent alors 
l'ingénieur en chef des Ponts et Chaussées d'une étude des écoles professionnelles 
alsaciennes et belges. De là naît en 1872 l'Institut Industriel Agronomique et 

                                                 
27 Un groupe d'industriels (essentiellement les producteurs d'électricité) envoie une sorte de pétition 
publiée par La Dépêche le 27/07/1906 : « Les industriels électriciens de la ville de Toulouse et de la 
région ayant conservé un excellent souvenir du cours d'électrotechnique professé à la Faculté des 
Sciences de 1902 - 03 ont appris avec plaisir la création d'une chaire de physique industrielle. Ils 
emettent le vœu suivant : 1 - que le nouvel enseignement s'adresse à leurs contremaîtres et ouvriers 
électriciens ; 2 - qu'il soit entièrement gratuit ; 3 - ils estiment que l'assiduité des auditeurs doit être 
subordonnée aux nécessités des divers services de leur entreprise. ». Le projet de cours d'électricité est 
aussi soutenu par la Comité toulousain du Sud-Ouest Navigable (une sorte d'association technique) (BM 
1906, p.205). 
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Commercial du Nord, qui s'installe dans les locaux de l'ancienne école impériale. 
L'institut se développe rapidement et les locaux deviennent trop exigus. La ville offre en 
1873 un terrain sur lequel le conseil général s'engage à faire construire la nouvelle école, 
qui ouvre ses portes en 1875. Dans les années quatre-vingt, l'institut abandonne les 
enseignements de commerce et d'agronomie pour se concentrer sur les disciplines 
« industrielles » : mécanique, chimie, filature et tissage. En 1913, le diplôme de l'Institut 
Industriel du Nord — nouvelle dénomination de l'institut, placé sous la tutelle du 
Ministère du Commerce — est officiellement reconnu par l’État28. 
  
Par ailleurs, en 1900, Lille est le cinquième site choisi pour l’implantation d'une école 
d'arts et métiers, après Châlons, Angers, Aix-en-Provence et Cluny. Depuis 1839, le 
conseil général du Nord avait demandé la création de cette école et adressé des pétitions 
successives au gouvernement pour obtenir gain de cause. La création de l’Institut 
catholique d'arts et métiers, en 1898, à l’époque de la laïcité militante, a probablement 
eu un effet décisif. En effet, l’une des spécificités de la région de Lille est la forte 
présence de l'enseignement catholique qui s'est développé parallèlement à 
l'enseignement laïque, y compris dans l'enseignement supérieur29. Il n'est donc pas 
surprenant que se soit créé très tôt un Institut Catholique d'Arts et Métiers de Lille. De la 
même façon, on verra par la suite apparaître diverses écoles d'ingénieurs dans le cadre 
de la faculté catholique : Hautes Études Industrielles (HEI), Institut Supérieur 
d’Électronique du Nord (ISEN), École Supérieure des Techniques Industrielles et 
Textiles (ESTIT), etc. 
 
Enfin, comme les autres villes universitaires, Lille a participé à l'effort de 
développement des sciences appliquées, à travers deux instituts de faculté : l'institut de 
chimie et l'institut d'électrotechnique sont fondés respectivement en 1894 et en 1900 (le 
second par C. Camichel qui partira rapidement pour Toulouse). Les deux instituts sont 
financés en partie par la Municipalité, le Conseil général et une association des amis de 
l'université comptant de nombreux industriels (Grelon, 1991). Si l'institut de chimie a 
connu un développement normal (il est devenu l’École Nationale Supérieure de Chimie 
de Lille), en revanche l'institut d'électrotechnique s'est trouvé confronté à la concurrence 
de l'IDN ainsi qu'à la destruction de ses bâtiments durant la première guerre mondiale, et 
n'a jamais pu recruter suffisamment de bons étudiants pour se développer. Une tentative 
de fusion avec l'IDN ayant échoué en 1930, l'institut périclite doucement, formant 
encore sporadiquement des techniciens au sein de la faculté des sciences, autour des 
chaires d'électrotechnique et de radioélectricité. Il connaîtra sa fin définitive en 1970 
avec la création de l’École universitaire d'ingénieurs de Lille. 
 
 
Strasbourg 
 
Centre académique doté de facultés dès 1808, Strasbourg est intégrée au territoire 
allemand de 1870 à 1918 et échappe donc au processus de transformation de 
l'enseignement supérieur français entre 1876 et 1914. Aucun institut technique 
universitaire n'y sera créé. 

                                                 
28 Il faut signaler que l'IDN n'est que l'une des écoles créées à la fin du siècle dernier dans la région. On 
trouvait aussi une École des arts industriels à Roubaix, une École des industries agricoles à Douai, une 
École d'agriculture à Wagonville, etc. 
29 L'enseignement supérieur libre à Lille compte aujourd’hui 28 établissements et 14.000 étudiants, en 
croissance de 6 % par an. 
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Par contre, l'Etat allemand y crée de nouveaux et imposants bâtiments universitaires, 
ainsi que la Technische Winterschule für Wiesen Bautechniker (Ecole d'hiver pour 
techniciens du génie rural), ouverte en 1874. Au début, cette école a pour objectif de 
former des techniciens du génie rural pour les travaux d'amélioration foncière 
consécutifs à la régularisation du cours du Rhin. Elle accueille des enfants d'agriculteurs 
et d'ouvriers agricoles, la scolarité et l'internat étant gratuits pour les plus pauvres. Par la 
suite, l'école prend en charge le perfectionnement des techniciens du génie rural déjà en 
poste, ainsi que la formation de techniciens des ponts et chaussées. En 1889 ouvre une 
section « Bâtiment » qui forme des chefs de chantier, conducteurs de travaux, 
architectes, etc. En 1896, l'école ouvre une section de mécanique qui est assimilée en 
1902 aux écoles supérieures de mécanique de Prusse (Höheren Maschinenbauschulen 
von Preussen). En 1897, c'est une section spécialisée de géomêtres qui est créée. C'est 
donc une école très similaire aux écoles françaises des arts et métiers qui est en place 
lorsque l'Alsace est réintégrée au territoire français. Comme ces dernières, elle verra son 
niveau de recrutement s'élever progressivement. Sous sa dénomination actuelle d'Ecole 
Nationale Supérieure des Arts et Industries de Strasbourg (ENSAIS), elle recrute sur le 
même concours que les écoles des arts et métiers. 
 
Après 1918, une école de chimie verra le jour (l'actuelle Ecole Européenne des Hautes 
Etudes des Industries Chimiques de Strasbourg, EHICS, habilitée par la commission des 
titres d'ingénieurs en 1934) alors que l’État français fait de gros efforts pour développer 
un grand pôle de recherche en chimie à Strasbourg, notamment par la nomination de P. 
Weiss à l’université : "Il avait travaillé avec le grand Kamerlingh Onnes, connaissait 
Einstein et avait animé au Polytechnicum de Zurich, pendant une dizaine d'années, un 
laboratoire très actif. Sa renommée l'avait fait nommer à Strasbourg en 1919 afin de 
donner du lustre à la nouvelle université française." (L. Néel, 1991, p.56).  
 
 
D) Une rupture 
 
Logiques économiques, politiques, sociales, universitaires, c'est le local sous toutes ses 
formes qui intervient dans la réorganisation des universités et la création des instituts. 
Une différenciation géographique s'esquisse. L'échec des réformateurs dans la sélection 
de quelques sites propres à accueillir des universités signifiait la conservation de 
l'homogénéité territoriale antérieure : une ville universitaire par académie. Bien sûr, les 
Facultés des Lettres, de Droit ou de Médecine vont peu à peu se différencier par le 
nombre d'étudiants selon des logiques sociales locales que les gouvernements successifs 
ont soit combattues, soit ignorées, mais elles conserveront globalement la même 
structure et les mêmes enseignements. Les Facultés des Sciences, par la création des 
instituts, font des choix produisant de fait une différenciation qui constitue la première 
rupture après une longue période d'homogénéité provinciale largement déterminée par la 
concentration de toutes les institutions importantes à Paris.  
 
Les structures globales du système ne sont pas transformées. La domination parisienne 
reste entière : V. Karady (1986) note qu'en 1939, la part de la Sorbonne en nombre 
d'étudiants est du même ordre qu'au XIXe siècle. Ce n'est qu'au cours de la seconde 
guerre mondiale et par la suite qu'un rééquilibrage se produira avec l'augmentation 
massive du nombre des étudiants. Les grandes écoles gardent leur prééminence dans la 
formation des élites. Selon le schéma classique, les nouvelles disciplines ont été 
intégrées par le biais de deux nouvelles écoles : l'école de physique-chimie (1882, voir 
plus haut) pour la chimie, l'école supérieure d'électricité (1894) pour l'électricité. La 
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logique de séparation entre recherche et enseignement continue de produire des instituts 
de recherche spécialisés : l'Institut Pasteur (1888) et l'Institut du Radium (1909). 
Toutefois, les instituts des Facultés des Sciences marquent une rupture avec ce système. 
Ce ne sont pas des écoles, mais des annexes des facultés : les cours sont donnés par les 
professeurs des facultés, souvent en partie dans les locaux de celles-ci. Liés à l'industrie 
par définition (leurs diplômés vont peupler les industries locales), ils sont aussi 
directement en contact avec les enseignements académiques et la recherche. Les 
logiques structurelles du système les conduiront peu à peu à devenir des écoles 
d'ingénieurs et à se séparer de l'université, d'abord par le recrutement sur concours puis 
par l'obtention de l'autonomie administrative. Mais le processus sera lent : un siècle 
après leur création, devenus Écoles Nationales Supérieures d'Ingénieurs (ENSI), et 
regroupés parfois en Instituts Nationaux Polytechniques (INP), ils ne sont toujours pas 
totalement séparés des universités. Si certains n'ont guère évolué, d'autres (INP de 
Grenoble par exemple) gardent une grande souplesse dans l'intégration de technologies 
et disciplines nouvelles et menacent l'hégémonie des grandes écoles classiques. Leur 
spécificité est renforcée par un ancrage provincial qui les préserve partiellement de 
certains processus qui accélèrent l'alignement des écoles parisiennes sur le modèle de 
l'École polytechnique, comme l'arrivée des élèves des grands lycées parisiens (Cf. 
l'analyse très précise de T. Shinn (1981) sur le cas de l'École de physique-chimie, école 
technique pour l'industrie transformée en l'espace de 30 ans en école beaucoup plus 
généraliste). 
 
Dès avant la première guerre mondiale, les bases du système scientifique actuel sont en 
place : à côté du grand centre parisien ont émergé différents pôles scientifiques dont 
certains ont pris des orientations fortement appliquées. La période d'entre deux guerres 
ne modifie guère ce système. Quelques instituts nouveaux se créent malgré une crise des 
recrutements qui fait que certains instituts ne doivent leur survie qu'à l'afflux des 
éudiants étrangers, juifs d'Europe de l'Est en particulier. 
 
La période suivante ne bouleverse pas fondamentalement les structures existantes, les 
différences existantes se renforçant alors que l'ensemble du système scientifique français 
connaît une croissance sans précédent. 
 
 
2. 1945 - 1968 : L'accroissement des différences 
 
La France qui émerge des décombres de la seconde guerre mondiale diffère fortement de 
celle de la Troisième République. Aux jeux des particularismes locaux qui caractérisait 
les structures de cette dernière, les nouveaux gouvernements vont opposer une volonté 
de rationalisation et d'homogénéisation.  
 
L'enseignement supérieur et la recherche n'échappent pas à ce mouvement. De nouvelles 
institutions nationales naissent ou prennent leur essor. Le Centre National de la 
Recherche Scientifique, né en 1939 pour redynamiser la recherche française nettement 
en déclin entre les deux guerres ne prend réellement de l'importance qu'à partir de 1945 
avec la création d'une trentaine de laboratoires (Picard, 1990). Le Centre National 
d'Étude des Télécommunications est créé en 1944, le Commissariat à l'Énergie 
Atomique en 1945, l'Intitut National de Recherche Agronomique en 1946 ... Dans le 
même temps, les institutions nées au début du siècle vont faire l'objet d'une 
normalisation (dont la transformation des instituts techniques du début du siècle en 
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Ecoles Nationales Supérieures d'Ingénieurs — ENSI — recrutant sur un concours 
commun) et de nouvelles seront créées par l'État sans que les collectivités locales 
puissent intervenir significativement.  
 
Par ailleurs, l'enseignement supérieur connaît dans les années soixante une mutation 
considérable des universités, à la fois sur le plan quantitatif et sur le plan qualitatif : le 
nombre d'étudiants dans les universités françaises est de 123300 en 1945, 157500 en 
1955, 367000 en 1965 et atteint 509898 pour l'année 1967/68. En 23 ans, il a été 
multiplié par 4, imposant une tension permanente aux structures universitaires jusqu'à 
l'explosion de 1968. Le phénomène se poursuit par la suite de façon plus modérée 
puisqu'à une croissance annuelle supérieure à 10% dans les années soixante succède une 
croissance inférieure à 5% dans les années 70. L'évolution des effectifs d'enseignants 
suit évidemment celle des effectifs d'étudiants : on passe de 10015 enseignants en 
1960/61 à 41311 en 1980/81. À cette progression considérable des effectifs correspond 
une diversification sans précédent des filières et des disciplines. À partir de la réforme 
de 1966 sur l'organisation des seconds cycles, de nombreuses nouvelles disciplines sont 
reconnues et se dissocient de leur discipline d'origine (sociologie, psychologie, ou 
géographie, informatique, automatique, biochimie, économie, etc.), passant 
progressivement du statut de simple option de licence à celui de filière à part entière. 
Ces évolutions ont des effets à tous les niveaux. L'organisation pédagogique a du mal à 
suivre les bouleversements de la démographie universitaire, les locaux sont vite 
submergés et l'organisation de la recherche se trouve mise en question. C'est donc une 
très profonde mutation qui s'effectue : des petits collectifs du début du siècle on passe à 
l'université de masse, aux campus, aux UFR, etc. Un autre effet de la croissance du 
nombre des étudiants est la création de nombreuses implantations universitaires 
nouvelles dans des villes qui n'en étaient pas dotées jusque là : Nice, Nantes, Orléans-
Tours, Pau, Perpignan, etc. Le nombre des villes universitaires double entre 1945 et 
1970. Ces implantations, d'abord limitées à des premiers cycles ou à certaines filières 
deviendront pour la plupart des universités à part entière et constitueront les actuels 
pôles « satellites » des grands centres universitaires.  
 
Sur le plan de la structuration spatiale des institutions scientifiques, la différenciation 
amorcée au début du siècle se poursuit selon deux logiques différentes. La première peut 
être qualifiée de spontanée. Le jeu des configurations institutionnelles et scientifiques va 
permettre le renforcement de certains pôles au moment de l'introduction en France de 
nouveaux domaines de recherche et d'enseignement en sciences appliquées nés dans 
l'univers anglo-saxon : génie chimique, informatique, automatique. La seconde renvoie 
aux politiques d'aménagement du territoire amorcées dans les années cinquante et 
développées fortement dans les années soixante : plusieurs établissement d'organismes 
de recherche nationaux sont déplacés ou créés en province (CNET à Lannion, CEA à 
Grenoble, CNES à Toulouse, INRIA à Sophia-Antipolis, etc.), les décisions étant prises 
en fonction de critères soit « techniques » (renforcer des pôles existants) soit politiques 
(créer de façon volontariste un nouveau pôle).  
 
 
A) Les effets à retardement de la création des instituts 
 
La structure doublement duale du système français d'enseignement supérieur et de 
recherche (dualité structurelle entre les écoles et les universités et dualité géographique 
entre Paris et la province) a des conséquences qui peuvent surprendre. Alors que 
l'essentiel des forces est concentré à Paris, c'est surtout dans certains pôles provinciaux 
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que certaines disciplines appliquées vont d'abord se développer. Nous avons vu qu'un 
phénomène comprable s'était déjà produit au début du siècle avec l'électricité et la 
chimie qui avaient connu un développement précoce dans les facultés de province. 
  
On peut avoir une idée de ce processus en observant trois disciplines importantes 
renvoyant chacune à un grand domaine de la recherche fondamentale dans les sciences 
de la matière : l'informatique (mathématiques), l'automatique (physique), le génie 
chimique (chimie). Dans les trois cas, l’existence d’écoles d’ingénieurs au sein des 
facultés des sciences constitue un contexte très favorable au développement des 
nouvelles disciplines. C’est particulièrement net pour le cas de l’automatique et de 
l’informatique et des écoles liées à l’électricité. 
 
 
Des instituts d’électrotechnique à l’automatique et l’informatique 
 
L'électricité est certainement le domaine scientifique et technique qui a connu la plus 
grande diversification depuis le début du siècle avec l'émergence de la radioélectricité 
puis de l'électronique et l'enseignement connexe de l'hydraulique. Les instituts 
d'électrotechnique du début du siècle se trouvent fortement associés à l'émergence de 
deux nouvelles disciplines, l'automatique et l'informatique, pour lesquelles les facultés 
qui leurs sont associées vont se retrouver en position dominante.  
 
 
L'automatique 
 
les travaux sur les servo-mécanismes et les machines à commande numérique voient le 
jour dans les départements d'engineering de certaines universités américaines (MIT, 
Stanford, etc.). En France, c'est dans les années cinquante que quelques chercheurs 
commencent à s'intéresser à ces questions, au sein des laboratoires de l'armement 
(Naslin, Pellegrin) et dans les laboratoires d'électrotechnique de Toulouse et Grenoble, 
Nancy suivant un peu plus tard. Dans les trois cas, les équipes d'automatique naissent 
directement dans les laboratoires d'électrotechnique des instituts. 
 
Le laboratoire de génie électrique de Toulouse est créé en 1955 à la suite d'une sission 
du laboratoire d'électrotechnique. Une situation comparable se présente à Nancy en 
1965 lorsque certains membres du laboratoire d'électrotechnique décident de créer à 
l'université le Laboratoire d'électricité et d'automatique.  
À Grenoble, les travaux de R. Perret à l'Institut polytechnique sont à la base du 
démarrage de l'automatique malgré l'existence d'un laboratoire spécialisé dans les 
servomécanismes à l'école d'électronique. R. Perret avait obtenu une bourse pour passer 
en 1956 un an à Harvard. Il a eu ainsi l'occasion d'assister aux premiers développements 
de l'automatique au MIT tout proche. Après sa thèse, en 1960, il est nommé maître de 
conférences et fonde le Laboratoire d'Automatique de Grenoble (LAG) en même temps 
qu'un DEA sur les servo-mécanismes. Le LAG travaille beaucoup avec l'industrie, sur 
l'informatique adaptée au contrôle de processus notamment, avec diverses sociétés 
(Mors, puis Télémécanique et SEMS) pour développer des mini-ordinateurs qui 
aboutiront finalement au modèle SOLAR.  
L'automatique toulousaine bénéficiera des décentralisations du secteur spatial avec la 
création du Laboratoire d'automatique et de ses applications spatiales (LAAS), constitué 
pour l'essentiel à partir d'éléments du laboratoire de génie électrique et dirigé par son 
fondateur, J. Lagasse. Actuellement le LAAS (devenu Laboratoire d'automatique et 
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d'analyse des systèmes, puis récemment d'analyse et d'architechture des systèmes) est le 
plus important laboratoire propre du CNRS avec près de 350 personnes. Le LAG atteint 
actuellement un effectif d'environ 100 personnes.  
Enfin, à Nancy, après diverses étapes, a été constitué le CRAN, d'une taille comparable. 
Les filières EEA (Electrotechnique, Electronique et Automatique) qui seront créées à la 
fin des années soixante sont très liées à l'essor des centres de recherche en automatique 
et ont un poids considérable dans des universités comme celles de Toulouse ou de Lille 
où elles attirent plus d'étudiants que les filières de physique fondamentales.  
 
Les laboratoires d'automatique des trois villes sont tous nés à partir des laboratoires 
d'électrotechnique des écoles correspondantes. La double appartenance université / école 
d'ingénieurs a permis de gérer avec souplesse les conflits suscités par la création de ces 
unités en rupture avec leurs laboratoires d'origine : à Nancy, le nouveau laboratoire 
s'installe à l'université ; à Toulouse il occupe des locaux de l'INSA.  Les pionniers de la 
discipline bénéficieront longtemps d’une position dominante dans le domaine. Ainsi, J. 
Lagasse (Toulouse) et R. Perret (Grenoble) sont-ils les seuls universitaires constamment 
présents dans les comités de la Délégation générale à la recherche scientifique et 
technique (DGRST) au cours des années soixante30, ce qui explique que leurs 
universités soient aussi les seules à bénéficier des financement accordés dans le cadre de 
l’action concertée lancée par cet organisme (Rammuni, 1993).  
 
La plupart des autres laboratoires d'automatique de province sont nés d'essaimages de 
ces centres précurseurs (Lille, Nantes et Montpellier en particulier à partir de Toulouse).  
Ainsi à Lille, où subsiste une chaire héritière de l'institut d'électrotechnique créé au 
début du siècle, lorsque les enseignants locaux obtiennent la création d'une maîtrise de 
conférences, ils s'adressent principalement à Grenoble et Toulouse pour susciter des 
candidatures. Ce sera P. Vidal, un élève toulousain de Jean Lagasse qui vient de 
terminer une thèse d’État à l'ENSEEIHT, qui prendra ce poste en 1964, organisant 
l'enseignement et la recherche en automatique. 
 
 
L’informatique31 
 
À la suite de recherches conduites dans les années trente et quarante, notamment dans le 
domaine militaire, les premiers véritables ordinateurs voient le jour aux Etats-Unis entre 
1946 et 1951. Les premiers ordinateurs commerciaux sont mis sur le marché en 1954 
aux Etats-Unis, 1956 en France.  
 
La recherche française s'effeorce de contribuer aux évolutions du calcul automatique. 
L'Institut Blaise pascal, créé en 1946, concentre tous les efforts du CNRS dans le 
domaine des calculateurs numériques autour des travaux de L. Couffignal, directeur du 
laboratoire de calcul mécanique : il s'agit de créer un calculateur de conception 
différente des machines américaines. En 1957, l'échec de l'opération sera reconnu et L. 
Couffignal mis à l'écart (Ramuni, 1988, Mounier-Kuhn, 1990). Les véritables débuts de 
la recherche fançaise en informatique se font avec l'apparition en 1956 des ordinateurs 
                                                 
30 Ces comités comprennent essentiellement des professeurs de l’école nationale supérieure de 
l’aéronautique, des membres du laboratoire central de l’armement et des industriels. Le seul autre 
universitaire présent est Pallu de la Barrière, professeur à la faculté des Sciences de Caen 
31 Les débuts de l'informatique dans les universités françaises ont fait l'objet d'une analyse approfondie 
dans (Grossetti et Mounier-Kuhn, 1995). Les cas de Rennes-Nantes et Lille ont été étudiés conjointement 
avec P. Mounier-Kuhn. 
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commerciaux et l'équipement des facultés des sciences. Les premières équipes à centrer 
leur recherche sur les calculateurs sont celles qui faisaient déjà des travaux dans le 
domaine du calcul numérique et nous retrouvons là Grenoble, Toulouse et Nancy 
auxquels il faut ajouter Paris et Lille qui suivent des logiques différentes. 
 
Ainsi, un cours d'analyse appliquée démarre à l'Institut Polytechnique de Grenoble 
(IPG)32 en 1948, sous la direction de J. Kuntzmann. Ce cours devient un certificat de 
licence en 1949. Les enseignements sont faits sur des machines manuelles. En 1952 la 
faculté achète un calculateur analogique de la SEA. J. Kuntzmann recrute des 
collaborateurs parmi les étudiants de l'IPG et fonde un laboratoire de calcul en 1956 qui 
devient laboratoire associé au CNRS (il deviendra l'Institut de Mathématiques 
Appliquées de Grenoble, IMAG). Les relations que l'IPG entretient avec l'industrie 
permettent à J. Kuntzmann et son principal collaborateur, L. Bolliet, de suivre l'arrivée 
des premiers ordinateurs dans l'industrie et de se former à leur maniement33. Sur cette 
base, Kuntzmann et Bolliet font une demande au ministère et obtiennent en 1957 des 
crédits pour acheter un Bull Gamma AET. 
À Toulouse les cours sont assurés par un physicien spécialiste de cette matière, E. 
Durand, qui met en place à partir de 1949 des enseignements de calcul numérique qui 
deviendront un certificat de licence en 1956. Comme à Grenoble, au début, les travaux 
pratiques sont effectués sur des machines électromécaniques. En 1957, les Toulousains 
s'adressent directement à IBM qui  leur propose un accord très avantageux (en fait la 
machine est donnée, seuls les frais d'entretiens sont à la charge de la faculté) pour 
l'installation d'un IBM650. 
Dès 1958, J. Legras, professeur de mathématiques enseignant le calcul numérique dans 
les écoles d'ingénieurs de Nancy obtient l'accès à un IBM 604 (une calculatrice 
programmable par câblage) pour faire des essais et initier quelques étudiants de 
troisième cycle. Il entreprend ensuite des démarches auprès des autorités universitaires 
locales (doyen, recteur) et nationales pour obtenir la location par la faculté des sciences 
d'un IBM650. 
 
Dans ces trois cas, la présence des formations d'ingénieurs favorise le développement de 
l'informatique : J. Kuntzmann, au départ algébriste, s'oriente vers le calcul numérique 
sur l'incitation de F. Esclangon, responsable de l'IPG ; J. Legras est recruté à Nancy 
contre l'avis du département de mathématiques pour enseigner le calcul numérique dans 
les formations d'ingénieurs. E. Durand et M. Laudet ont eux recruté de nombreux 
étudiants de l'ENSEEHT comme doctorants dans leur équipe.  
 
Réciproquement, l'essor de l'informatique à l'université trouve très vite un echo dans les 
formations d'ingénieurs à Grenoble et Toulouse, où les universitaires spécialistes du 
calcul numérique et des calculateurs parviennent à convaincre leurs collègues 
responsables des écoles d'ingénieurs de créer des filières de « mathématiques 
appliquées » (le mot « informatique » n'existe pas encore). C'est ainsi que s'ouvrent en 
1958/1959 les premières formations spécicialisées d'ingénieurs en informatique qui 
resteront très longtemps les seules du pays (l'Institut d'Informatique d'Entreprise, qui 

                                                 
32 L'Institut polytechnique de Grenoble est alors une fédération d'écoles d'ingénieurs (électronique, 
électrotechnique, hydraulique, papéterie) internes à la faculté des sciences. 
33  « Nous avons commencé à travailler avec une petite entreprise qui avait du matériel Bull (...) Tout de 
suite après nous sommes allés à Lyon, à la Compagnie d'électromécanique (...) et puis  (...) à Grenoble il 
y avait Neyrpic (...) qui a acheté un IBM750. On a travaillé dessus (...) j'ai écrit pas mal de programmes 
pour Mr Kuntzmann qui s'intéressait déjà aux équations différentielles. » (L. Bolliet). 
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dépend du CNAM est créé en 1968, la filière informatique de l'INSA de Rennes en 
1967, les écoles de Bordeaux et Lannion en 1986 dans le cadre d'un plan de rattrapage 
du retard français en la matière). Les enseignements de ces filières, comme c'était 
courant dans ces écoles, sont en grande partie effectués à l'université dans le cadre des 
certificats, les travaux pratiques utilisant le centre de calcul qui s'est constitué autour de 
l'ordinateur.  
 
Le processus est différent à Paris et Lille qui constituent les deux grands autres centres 
précurseurs.  
 
Dans le premier cas joue fortement un « effet capitale » qui fait que Paris ne peut pas 
être dépourvue d'enseignements dans une discipline en plein développement. En 1956, 
le Conseil supérieur de la recherche scientifique et du progrès technique34, dont un 
comité rassemble les spécialistes français du calcul et de la « Cybernétique », incite le 
Ministère de l’Education nationale à instaurer trois certificats de calcul numérique dans 
trois facultés des sciences. Les deux premiers officialisent les enseignements déjà 
assurés à Grenoble et à Toulouse par Kuntzmann et Durand. Le troisième est confié à un 
professeur de la Sorbonne, Jean Ville. Parallèlement, le directeur du CNRS fait venir 
d’Alger René de Possel, un brillant mathématicien reconverti du bourbakisme aux 
mathématiques appliquées. Il l’impose d’abord à la tête du  laboratoire de calcul de 
l’Institut Henri-Poincaré, puis comme successeur de Couffignal à l’Institut Blaise 
Pascal. Enfin, de Possel est nommé sur une chaire d’analyse numérique créée en 1959 à 
Paris. Complétant ce dispositif (calcul, recherche, enseignement universitaire), de Possel 
fonde en 1962 un institut de programmation destiné à former des ingénieurs en 
informatique. L’Institut Blaise Pascal sera dissous en 1969 (Mounier-Kuhn, 1988, 
1989). 
 
Les débuts de l'informatique à Lille s'inscrivent dans un processus de réorganisation 
complète de l'enseignement des mathématiques amorcé par l'arrivée de plusieurs 
nouveaux professeurs directement issus de l'Ecole normale supérieure. L'un d'entre eux 
(G. Poitou) décide de mettre en place un enseignement de calcul numérique en 1959, 
assuré par un intervenant extérieur, ingénieur de la firme IBM. Pour assurer cet 
enseignement, il est nécessaire de s'équiper en machines. L'un des nouveaux 
responsables du département de mathématiques (G. Parreau), élu doyen en 1961, n'a 
aucune difficulté pour mobiliser des crédits. La faculté acquiert d'abord des machines 
électromécaniques puis un Gamma ET,  autour duquel s'organise un laboratoire de 
calcul, dirigé par G. Poitou. La faculté bénéficie à ce moment-là de l'arrivée de deux 
enseignants de Strasbourg, dont l'un (P. Bacchus) est un astronome formé à l'utilisation 
du Gamma et l'autre (P. Pouzet) un doctorant de J. Kuntzmann (de Grenoble) en calcul 
numérique, qui prend en charge les enseignements de ce domaine ainsi que l'essentiel de 
la recherche en informatique. Une licence d'informatique sera mise en place en 1968, le 
troisième cycle s'organisant progressivement autour des laboratoires.  
 
Les pôles précurseurs étant constitués, ils bénéficient à la fin des années soixante d’un 
avantage important. Leurs responsables contrôlent le développement de la discipline au 

                                                 
34 Le CSRSPT (Conseil supérieur de la recherche scientifique et du progrès technique), instance 
consultative créée sous le gouvernement Mendès-France et présidée par Henri Longchambon, est 
remplacé en 1959 par la DGRST (Délégation générale à la recherche scientifique et technique) qui 
dispose de pouvoirs beaucoup plus étendus. Voir A. Prost “Les origines de la politique de recherche en 
France (1939-1958)” Cahiers pour l’Histoire du CNRS n° 1, Editions du CNRS. 
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sein des instances nationales : ils siègent à la DGRST et au Commissariat général du 
Plan (J. Kuntzmann préside le comité d’action concertée « Calculateurs » et le groupe 
« Applications aux machines à calcul » de la Commission permanente de l’électronique 
du Plan), au CCU, à la DRME, au Comité national de la recherche scientifique35 
(Mounier-Kuhn 1987) ; l’Institut de Recherche en Informatique et Automatique, créé en 
1966 dans le cadre du Plan Calcul, est dirigé par M. Laudet. Ils disposent des plus 
puissants ordinateurs, facteur attractif important vis-à-vis des chercheurs. En croissance 
continue, ils absorbent eux-mêmes les docteurs qu’ils ont formés, rendant très difficile 
l’essor de nouveaux pôles.  
 
Les cas de Rennes-Nantes et Strasbourg renforcent l'hypothèse selon laquelle les 
formations d'ingénieurs ont joué un rôle décisif dans cette phase. La présence à Nantes 
d'une école d'ingénieur a débouché sur un premier essor du calcul numérique et de 
l'informatique à l'université de Rennes dont elle dépendait, essor brutalement stoppé 
pour des raisons contingentes (nomination du principal précurseur, G. Brillouët, à la tête 
de la toute nouvelle Faculté des Sciences de Nantes). L'absence d'écoles d'ingénieurs en 
électricité ou mécanique à Strasbourg explique probablement pourquoi, malgré des 
débuts prometteurs, l'informatique n'a pu s'y imposer (Grossetti et mounier-Kuhn, 
1995). 
 
Les autres universités connaitront surtout des rattrapages tardifs, alimentés par des 
enseignants formés dans les pôles précurseurs. À Bordeaux et Montpellier, des 
utilisateurs de moyens de calcul non mathématiciens (astronomes, cristallographes, 
spécialistes de physique nucléaire) avaient obtenu les premières acquisitions de 
machines mais l'absence d'enseignant titulaire (professeur ou maître de conférence) en 
calcul numérique a eu pour effet un développement très tardif de la recherche et parfois 
des enseignements en informatique. Ainsi Bordeaux qui dispose d'un ordinateur depuis 
1961 ne verra s'opérer ce rattrappage qu'à partir de 1970. Montpellier ne dispose d'une 
équipe de recherche en informatique que depuis 1982 alors qu'un calculateur avait été 
installé en 1962 et que de nombreux enseignements d'informatique de gestion existent 
depuis 1967. Quant à Lyon ou Marseille, ce sont les ordinateurs eux-mêmes qui arrivent 
très tard (vers 1965 dans les deux cas). 
 
Même si certains centres non précurseurs ont vu se développer des équipes importantes 
(cas surtout de Rennes et à un moindre niveau de Marseille), les premiers laboratoires 
ont gardé un poids considérable, grâce à l'avance acquise durant les années soixante. 
 
Le génie chimique est un autre domaine des sciences appliquées qui a bénéficié de 
l'existence des instituts du début du siècle, mais il s'agit dans ce cas des instituts de 
chimie, et en particulier de ceux qui s'étaient orientés vers l'électrochimie et la chimie 
physique. 
 
 
Le génie chimique : une discipline directement importée des États-Unis 
 
Les techniques de raffinage du pétrole développées dans les années vingt ont suscité 
l'émergence aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne d'une discipline centrée sur la 
réalisation industrielle des réactions chimiques, le génie chimique (« chemical 

                                                 
35 Entre 1963 et 1970, pendant deux mandats du Comité national, l’informatique est représentée par sept 
parisiens, quatre grenoblois, trois toulousains, un nancéen et deux “autres” (un bisontin, un rennais).  
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engineering »). Les principes de cette discipline se sont étendus à d'autres domaines que 
la chimie pour aboutir à ce qui est actuellement le génie des procédés.  
 
En France, le génie chimique naît quasiment simultanément à Toulouse et Nancy en 
1949, à partir de séjours d'enseignants locaux aux Etats-Unis. Le toulousain J.M. 
Cathala avait effectué dans les années trente un séjour à l'université Laval à Québec où il 
avait rencontré des spécialistes américains du domaine (en particulier ceux du 
Department of chemichal engineering du MIT). Revenu à Toulouse en 1936, il 
accumule les démarches en vue de créer un institut de génie chimique, mais n’obtient 
que peu de soutien et se heurte en particulier à l’hostilité de la Société de Chimie. 
Durant la guerre, J.M. Cathala part pour la Grande-Bretagne où il est recruté par les 
services de recherches britanniques à Pimbrey. Il a alors l’occasion de collaborer avec 
des spécialistes britanniques du génie chimique (Denbigh, Dankwerts). À son retour à 
Toulouse, il entreprend de nouvelles démarches qui aboutissent à la création de l’Institut 
de Génie Chimique de Toulouse en 1949 alors que P. Donzelot (ancien directeur de 
l'école de chimie de Nancy) est directeur des enseignements supérieurs.  
 
Au même moment, probablement alerté par P. Donzelot, le directeur de l'école de 
chimie de Nancy (M. Letort) décide d'aborder cette nouvelle discipline et envoie l'un des 
enseignants, P. Legoff, aux Etats-Unis, d’où il rapporte matériel pédagogique et 
publications nécessaires. À partir des deux pôles historiques la discipline se dévelopera 
à l'Université Technologique de Compiègne, à Lyon, Grenoble, Paris, etc. Nous verrons 
dans le chapitre suivant qu'en 1991, Toulouse et Nancy restent les pôles les plus 
importants avec respectivement 27% et 23% des chercheurs et enseignants-chercheurs 
du domaine (Gaillard, 1991). Nancy et Toulouse concentrent 50% des enseignants et 
chercheurs, 36% des diplômés de troisième cycle et 47% des flux d'ingénieurs, ce qui 
donne la mesure des effets, quarante ans après des choix effectués en 1949.  
 
L'essor des nouvelles disciplines appliquées s'accompagne d'une série de 
transformations du système scientifique national. Les écoles d'ingénieurs qui portent ces 
nouvelles disciplines prennent de l'importance puis de l'autonomie. Le CNRS finit par 
constituer un département scientifique pour les accueillir. Enfin, au sein du phénomène 
général de croissance de la population étudiante, le dynamisme spécifique des pôles de 
sciences appliquées leur permet de devancer les autres dans la construction de nouveaux 
sites universitaires installés en périphérie des villes. 
 
 
B) Les transformations du système scientifique français 
 
La croissance des effectifs d'étudiants et la différenciation générale des disciplines (pas 
seulement en sciences puisque les années soixante voient s'instituer des enseignements 
autonomes de sciences humaines telles que la sociologie, la psychologie, l'économie, 
etc.) débouche sur des évolutions importantes du système scientifique qui trouveront 
après Mai 1968 une expression institutionnelle. 
 
 
Les instituts nationaux polytechniques 
 
La loi Faure, votée au lendemain des événements de 1968, comporte en particulier 
l'obligation pour les universités d'accueillir tous les bacheliers sans sélection à l'entrée. 
Les instituts se trouvent donc devant un problème : l'application de la loi dans le cadre 
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existant conduirait à supprimer le concours. L. Escande, directeur de l'ENSEEIHT, L. 
Néel, son homologue grenoblois, M. Roubault, doyen de la faculté des sciences de 
Nancy et J. Bastick, directeur de l'ENSIC entament en 1969 des discussions avec le 
gouvernement (ils sont reçus à l'Elysée et à Matignon) pour obtenir l'autonomie des 
ENSI. Devant le refus du ministère, l'idée de fédérations d'écoles se fait jour et les 
anciens instituts se regroupent en instituts nationaux polytechniques (INPT, INPG et 
INPL, respectivement pour Toulouse, Grenoble et Lorraine) qui acquièrent en 1970 
(décret du 14 Octobre 1969) l'autonomie administrative. Les autres ENSI parviendront à 
conserver le recrutement par concours tout en restant au sein de leurs universités, mais 
avec un statut dérogatoire. Par la suite, les INP auront des politiques différentes. À 
Grenoble, le choix est fait de constituer plusieurs écoles à partir de l'École Nationale 
Supérieure d'Electrotechnique et d'Hydraulique de Grenoble, ce qui donne plus 
d'importance à la structure fédérative et a permis de générer de nouvelles écoles (dont la 
plus récente en génie industriel). Toulouse et Nancy ont conservé les structures 
existantes avec pour Toulouse le poids considérable de l'ENSEEIHT. La création des 
INP est une étape importante de l'évolution des instituts. Il est encore bien difficile de 
dire si cette distance prise avec l'université amènera un alignement sur le modèle des 
grandes écoles, ce qui leur ferait perdre toute spécificité ou s'ils s'affirmeront comme 
universités technologiques à recrutement sélectif, ce qui semble être clairement l'option 
prise à Grenoble. 
 
 
Le département Sciences pour l'Ingénieur 
 
Les disciplines appliquées ont eu longtemps un statut mal défini au CNRS. Les 
commissions étaient peu nombreuses et dominées par les fondamentalistes. L'évolution 
de la politique  du CNRS et une certain alignement sur les pays anglo-saxons 
(introduction du financement sur contrats, des ATP et autres actions incitatives, Cf. 
Picard, 1989) vont amener les responsables de l'époque (R. Chabbal et H. Curien entre 
autres) à prendre l'initiative au milieu des années soixante-dix de faire une meilleure 
place aux sciences appliquées. Ils constituent pour cela un groupe de réflexion composé 
de personnalités des nouvelles disciplines (Lagasse de Toulouse, Le Goff de Nancy, 
etc.) dont naît en 1975 le département Sciences Physiques pour l'Ingénieur avec pour 
directeurs J. Lagasse et M. Combarnous, ce qui constitue la légitimation des nouvelles 
diciplines au CNRS.                                                           
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 Les campus 
 
La forte croissance des effectifs d'étudiants rappelée plus haut se traduit par un 
surpeuplement des universités qui commence à poser des problèmes sérieux dès la fin 
des années cinquante.  
 
Les facultés des sciences, en particulier Toulouse et Grenoble, sont les premières à 
ressentir le manque de place : « À l'ancienne Faculté, les étudiants n'avaient plus de 
place sur les sièges, ils étaient assis par terre, sur le rebord des fenêtres, partout (…) on 
ne pouvait plus travailler, nos collègues avaient des expériences montées dans les 
couloirs » (E. Durand, doyen de la faculté des sciences de Toulouse entre 1953 et 1965). 
Les membres du corps professoral de la faculté de Toulouse décident en 1958 d'élaborer 
un projet de construction d'une nouvelle faculté et de le soumettre au ministère. 
P. Donzelot, tout nouveau directeur des constructions universitaires, accueille très 
favorablement le projet toulousain : « Il m'a dit tout de suite : “Votre projet sera le 
premier (...) ce sera un projet pilote (…), faites quelque chose de bien et ensuite cela 
servira pour tous les autres" » (E. Durand). Le choix du site de Rangueil a été effectué 
apparemment après consultation de divers partenaires par le directeur départemental de 
la construction. Il s'agit de terres agricoles situées au Sud-Est de la commune de 
Toulouse. Le campus commencera à fonctionner en 1962, accueillant par la suite l'INSA 
et l'Ecole de Chimie. Il semble que le projet des toulousains ait immédiatement suscité 
des réactions à Grenoble. L. Weil, doyen de la faculté et surtout L. Néel, fondateur du 
Centre d'Etudes Nucléaires de Grenoble, font le siège de l'administration pour obtenir la 
construction de nouveaux locaux universitaires qui seront installés, eux aussi, en 
périphérie, à Saint-Martin d'Hères. D'autres campus sont construits à cette époque : 
Montpellier, Bordeaux (qui disposait d'une extension sur la commune de Talence depuis 
la fin des années cinquante), etc. Le processus initié à Toulouse se réédite à peu près de 
la même façon. La principale référence architecturale est constituée par les campus 
américains avec leurs espaces verts, la plupart des scientifiques de l'époque ayant eu 
l'occasion de visiter les grandes universités comme le Massachusset Institute of 
Technology, Stanford, Harvard ou Berkeley.  
 
Le déplacement en périphérie des facultés des sciences est un élément secondaire du 
développement des enseignements et de la recherche, mais il est très important dans le 
rééquilibrage des agglomérations. Nous verrons en effet que la présence des universités 
amène une croissance rapide des quartiers ou communes périphériques et les parcs 
technologiques des années soixante-dix et quatre-vingt (ZIRST de Meylan à Grenoble, 
Innopole de Labège à Toulouse, parc de Brabois à Nancy) se construiront tous dans le 
prolongement des campus.  
 
 
C) Aménagement du territoire et institutions scientifiques 
 
Une politique d'aménagement du territoire concernant les institutions scientifiques a 
toujours existé, avec plus ou moins de force, depuis le découpage du territoire en 16 
académies sous le Second Empire. Elle revient à l'ordre du jour à partir de 1954, lorsque 
le gouvernement Mendès-France initie une politique de décentralisation en lançant le 
débat sur les régions, en créant les comités d'expansion et un comité de décentralisation 
destiné à répertorier les établissements d'enseignement supérieur susceptibles d'être 
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tranferrés en Province36. Cette politique prendra encore plus de force dans les années 
soixante avec la création de la Direction à l'Aménagement du Territoire et à l'Action 
Régionale, la DATAR.  
 
Dès 1954, deux opérations sont en projet : l'implantation d'un centre de recherche du 
CNET à Lannion (Bretagne) et la création d'un centre de recherche du CEA à Grenoble. 
Ces deux opérations marquent déjà l'existence de deux logiques opposées : l'une 
« technique », qui conduit à renforcer les pôles existants, l'autre, politique, qui vise à 
rééquilibrer le territoire en concentrant l'effort sur des régions jugées en retard.  
 
 
Le Centre national des télécommunications à Lannion 
 
Le Centre National d'Étude des Télécommunications avait été créé en 1944 pour 
organiser la recherche et l'industrie dans le domaine des télécommunications. Installé en 
région parisienne — principalement à Issy-les-Moulineaux — l'organisme connait une 
croissance rapide au cours des années cinquante, passant d'un effectif d'environ 400 
personnes en 1944 à près de 1500 dix années plus tard. Des besoins d'extension se font 
donc sentir. Or, en 1954 le gouvernement Mendès-France amorce une politique de 
rééquilibrage du territoire qui se traduit par la création du Comité de décentralisation. 
L'occasion est favorable pour le directeur du CNET, Pierre Marzin, qui pose la 
candidature du CNET pour la création d’un centre dans sa ville natale, Lannion, en 
s’appuyant sur divers arguments : nécessité de disposer d'un espace difficilement 
disponible en région parisienne ; intérêt « technique » du site (peu de parasites pour les 
télécommunications) et surtout occasion de développer une région en retard. Le choix 
de Lannion s'oppose aux avis des experts sollicités (qui proposaient Grenoble) mais 
P. Marzin obtient les soutiens politiques nécessaires (en particulier celui de R. Pleven, 
ministre des armées et élu des Côtes-du-Nord) et la décision est prise en 1958. Le 
nouveau centre bénéficie de subventions locales (conseil général, communes 
concernées) et peut ouvrir ses portes en Mars 1962. 
 
C'est bien une logique politique qui prévaut ici. Le site de Lannion est vierge, la faculté 
de Rennes n'est pas à cette époque un centre très important. Quant aux arguments sur les 
parasites, ils semblent d'un faible poids. 
 
 
Le Centre d'études nucléaires de Grenoble 
  
La physique grenobloise est dominée après la guerre par la personalité de L. Néel (prix 
Nobel 1970) qui y crée le Laboratoire d'Électrostatique et de Physique du Métal 
(LEPM). Le nouveau laboratoire s'insère rapidement dans le dispositif de recherche 
local, forge des relations avec l'industrie (deux essaimages dès la fin des années 
quarante) et connaît une croissance rapide, jusqu'à atteindre un effectif d'une centaine de 
personnes en 1954. Des résultats importants sont obtenus et conduisent le laboratoire à 
rechercher des aides pour mieux s'équiper, ce qui coïncide avec les besoins du CEA qui 
cherche alors à implanter un nouveau centre en province (une extension en région 
parisienne étant exclue pour cause de politique d’aménagement du territoire). L. Néel 
voit là l’occasion de développer le potentiel de Grenoble : « Informé de cette situation, 

                                                 
36 En 1958, le comité de décentralisation conclut à la possibilité de décentraliser toutes les grandes écoles 
sauf l'École polytechnique. 
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j’y vis aussitôt une occasion providentielle de réaliser mes projets. Les universités 
capables de s’intéresser activement aux recherches du CEA et de le séduire ne me 
semblaient pas nombreuses : Lyon n’avait jamais fait beaucoup d’effort pour son 
université ; Strasbourg était bien près de la frontière ; Toulouse me semblait plus 
dangereuse, dotée de personnalités dynamiques et certainement bien soutenue 
politiquement : Billières, grand ami de Dupouy, directeur du CNRS, n’était-il pas 
ministre de l’Éducation Nationale ? J’appris d’ailleurs, plus tard, que la municipalité 
avait offert au CEA 100 millions de francs anciens, pour l’inciter à y implanter le futur 
centre » (L. Néel, 1991). S’appuyant sur la réputation du LEPM et la qualité de 
l’environnement scientifique et industriel grenoblois, L. Néel réussit à convaincre l’état-
major du CEA et son haut commissaire, F. Perrin, élu en même temps que lui à 
l’académie des sciences, d’implanter le centre à Grenoble. Ainsi naît le Centre d'Etudes 
Nucléaires de Grenoble, dirigé par L. Néel et recrutant largement au sein du pôle 
grenoblois. À la fin des années quatre-vingt, le CENG atteint un effectif de 3000 
personnes et comprend près de 150 services ou équipes de recherches. Le CENG n'a rien 
d'un établissement délocalisé. Il s'agit plutôt du résultat de la croissance d'une équipe 
existante, formidablement accélérée par les moyens d'un organisme aussi puissant que le 
CEA. Il n'était pas vraiment prévu au départ qu'il prendrait une telle dimension et il 
semble que la direction du CEA ait préféré récemment recentrer un établissement dirigé 
par des universitaires et considéré comme trop autonome.  
 
 
Le Centre national d'études spatiales à Toulouse 
 
Le cas de Toulouse, qui est le siège  de l'opération  la plus importante, est un peu  
intermédiaire : la décision présentée comme « technique » n'a jamais fait l'objet d'une 
véritable discussion. Dans son ouvrage (Paris et le désert français, 1955), J.F. Gravier 
avait déjà évoqué le cas de Toulouse et la possibilité d'y concentrer « des organes 
directeurs de l'aviation française (délégation technique du Ministère de l'air, centres 
d'essais, École supérieure de l'aéronautique, etc.) ». Le fait qu'il faudrait décentraliser 
des éléments du secteur aéronautique à Toulouse n'a jamais été discuté et aucune autre 
localisation n'a été envisagé pour ces éléments, ce en quoi L. Sfez (1976) voit l'effet du 
mythe de Toulouse capitale de l'aéronautique. En fait, il semble que le mythe aît 
sciemment été réactivé par les services de la préfecture : « Nous nous sommes dit : 
“Nous n’avons pas de matière première pour rénover notre économie, mais nous avons 
de la matière grise”. Nous avions à notre disposition la seconde université de France 
(...) et nous avons fait le pari de jouer avec cette université la carte de la matière grise. 
(...) On ne pouvait appliquer cette matière grise qu’à des secteurs modernes (...) La 
chimie et le gaz de Lacq nous échappaient (...) donc il restait l’aéronautique. Mais nous 
restions très en retrait par rapport à Marseille, Bordeaux ou Saint-Nazaire. Nous avons 
dit “Nous allons faire jouer les sentiments. Nous allons nous accrocher à ce mythe de 
Toulouse, à cette épopée : Mermoz, Saint-Exupéry, Didier Daurat (...) et nous allons 
introduire dans le programme la reconnaissance de Toulouse comme capitale de 
l’aéronautique » (F. Laffont, responsable du service économique de la préfecture). De 
fait, on voit apparaître la demande de décentralisation dans le Plan d'Action Régionale 
élaboré par le Comité Régional d'Expansion Économique sous l'égide des services de la 
préfecture de Toulouse. En 1955, le projet de plan comporte une allusion relativement 
vague au renforcement du potentiel scientifique et technique dans le domaine de 
l'aéronautique : « Une école d'aéronautique [il s'agit d'une école secondaire technique] 
existe à Toulouse. Il semble d'un intérêt certain d'envisager le transfert dans cette ville, 
et plus généralement dans la région, d'organismes d'études et de recherches, de centres 
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d'essais et d'établissements d'enseignement spécialisés » (Avant projet de Programme 
d'Action Pour la Région de Toulouse Midi-Pyrénées, 1955, Archives Départementales 
2115/8). En 1958 la demande se précise, probablement sous l'influence des 
universitaires locaux après la parution du rapport du Comité de décentralisation dressant 
la liste des établissements transférables en Province : « La vocation aéronautique de 
Toulouse doit permettre de considérer avec faveur le transfert dans cette ville de l'École 
Nationale Supérieure de l'Aéronautique, dans le cadre de la décentralisation des 
établissements scientifiques et technique d'État prescrite par l'un des décrets du 10 Juin 
1955 » (Projet de programme d'Action Régionale, Février 1958, AD 2115/11). Ce projet 
est approuvé en 1958 par le nouveau gouvernement au sein duquel figure E. Pelletier, 
ancien préfet de la Haute-Garonne qui en est le principal promoteur. La même année, 
F. Laffont est sollicité par L. Bazerque pour occuper le poste de secrétaire général de la 
mairie. Le projet trouve ainsi des relais, d’un côté aux plus hauts niveaux de l’État avec 
E. Pelletier, et de l’autre au sein de la municipalité dont le nouveau maire reprend à son 
compte les projets de développement élaborés par les services préfectoraux. La 
décentralisation décidée en 1963 ne résulte donc pas du seul processus étatique 
d’aménagement mais prend aussi racine dans des projets locaux. 
 
Une décision gouvernementale ne suffit pas à assurer la réussite d'une décentralisation, 
surtout lorsqu'il s'agit d'éléments aussi importants et les acteurs locaux ne sont pas 
passifs. Les universitaires en particulier, ont un rôle majeur dans  une opération qui se 
traduit pour eux par un afflux important de moyens. Il vont durant toutes les années 
soixante assurer la liaison entre le niveau national et le niveau local de la municipalité. 
L'un des pivots de l'opération est l'Ecole Nationale Supérieure de l'Aéronautique 
(actuelle ENSAE, aussi appelée Sup'Aéro) qui constitue avec le CNES le principal enjeu 
de la décentralisation. En Février 1963, la DATAR est créée, et le 31 juillet de la même 
année, la décision de décentraliser à Toulouse le CNES, l'école d'aéronautique et l'École 
nationale de l'aviation civile (ENAC) est prise en comité interministériel. Va alors 
s'engager un processus de négociation entre les responsables des unités décentralisées, 
les acteurs institutionnels (ministères, DATAR, CNRS) et les acteurs locaux tant 
scientifiques que politiques (la municipalité), ou administratifs (le préfet, les 
responsables locaux de l'équipement). Au sein des instances de l'Etat, les éléments 
déterminants sont la DATAR qui soutient activement les demandes financières des 
unités décentralisées, et M. Debré, premier ministre lors de la phase préliminaire (1960) 
et ministre de la défense (dont dépend l'ENSAE) en 1963. Les acteurs locaux s'activent 
pour favoriser le transfert. La municipalité débloque des fonds pour l'achat des terrains. 
Les scientifiques font tout pour convaincre leurs collègues parisiens. Les salariés des 
institutions décentralisés ne sont guère enthousiastes : au CNES, la direction doit utiliser 
des menaces de licenciement et offrir des avantages matériels (voyages de 
« reconnaissance » payés, primes d'installation, de déménagement, prêts, etc.). En 
particulier, une cellule est créée pour gérer les implantations résidentielles. Elle propose 
des appartements ou des résidences individuelles à louer, prospecte les lotissements à 
construire. C'est un des éléments qui explique la concentration résidentielle des 
membres du CNES mutés à cette époque dans certains lotissements des communes du 
Sud-Est de l'agglomération. Par ailleurs, des personnes originaires du Sud-Ouest sautent 
sur l'occasion de revenir dans la région. Certains postulent au CNES avec l'espoir 
(rapidement comblé) d'être affectés à Toulouse. On trouve dans le même cas des 
provinciaux ne supportant plus la vie en banlieue de Paris. Enfin et surtout, le CNES est 
en pleine croissance au moment de sa décentralisation et l'établissement de Toulouse va 
beaucoup recruter sur place à partir de 1974. Sur les 1500 personnes (environ) qui 
composent cet établissement en 1990, la majorité est issue du système local de 
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formation. Parmi les ingénieurs, la direction estime à plus de 50% les ingénieurs formés 
localement, à l'ENSAE bien sûr mais aussi et surtout à l'ENSEEIHT, à l'INSA et à 
l'université. Le CNRS était associé à l'opération de deux façons. D'une part, des 
décentralisations de laboratoires étaient envisagées, et d'autre part, des laboratoires 
existant à Toulouse se verraient doter de moyens plus importants. C'est ainsi que se 
constituent le LAAS à partir d'éléments existants du laboratoire local de génie électrique 
et le Centre d'Etude Spatiale des Rayonnements (CESR) qui deviendra laboratoire 
propre du CNRS en 1979.  
 
D'autre opérations verront le jour : l'INRIA à Sophia-Antipolis suivra la même logique 
que le centre du CNET à Lannion, l'INIST à Nancy sera plus proche du cas de Toulouse, 
etc. L'intégration des unités délocalisées dans les tissus scientifiques et économiques 
locaux dépend du type de logique qui a suivi dans le choix du site. Si le CENG s'est 
intégré très naturellement à Grenoble, l'établissement du CNET de Lannion est resté 
relativement isolé en Bretagne. Quand au CNES à Toulouse, c'est plus en tant que 
donneur d'ordre industriel qu'il s'est intégré que comme partenaire de recherche (voir 
chapitre 3). 
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Chapitre 2 
 

Les pôles scientifiques aujourd'hui 
 
 
La géographie actuelle de l’enseignement supérieur et de la recherche est en grande 
partie le produit des logiques historiques décrites précédemment. Elle se structure 
incontestablement sous la forme de pôles scientifiques associés aux principaux centres 
universitaires du pays et aux grandes villes qui les accueillent. Les centres universitaires 
sont déjà fortement différenciés par leur importance numérique (effectifs d’étudiants et 
d’enseignants) et par leurs orientations (proportion d’étudiants dans les différentes 
filières). Ils se spécifient encore plus lorsque l’on fait intervenir la recherche. Les 
spécialités des unités reconnues par le CNRS (ce qui recouvre l'essentiel de la recherche 
universitaire) donnent l'orientation principale des systèmes scientifiques locaux. Même 
si dans les grands pôles la plupart des domaines sont représentés, c'est avec une 
importance relative très variable. Enfin, les établissements des grands organismes de 
recherche « thématique » (INRA, INRIA, INRETS, etc.) viennent renforcer ou 
complexifier les systèmes scientifiques.  
 
 
1. Les centres universitaires 
 
L’examen des effectifs d’étudiants permet de mettre en évidence différentes catégories 
de centres d’enseignement supérieur, bien que les chiffres fournis par le Ministère de 
l’Education Nationale (MEN)37 ne prennent en compte que les universités, IUT et écoles 
d'ingénieurs relevant de sa compétence. En sont exclus les Sections de Techniciens 
Supérieurs (préparant au Brevet de Technicien Supérieur, BTS), les Instituts Nationaux 
de Sciences Appliquées (INSA), les formations ne dépendant pas de ce ministère et, 
bien sûr le secteur privé. Tels quels, et mis en rapport avec les effectifs des 
agglomérations, ils donnent cependant une idée assez précise de la structuration spatiale 
de l'enseignement supérieur en France.  
 
La région parisienne (toutes académies confondues — Paris, Créteil, Versailles) 
constitue à l’évidence un cas à part avec près de 30% des effectifs. En Province, la 
répartition des pôles d'enseignement supérieur renvoie à la fois à des logiques 
démographiques et historiques. La population régionale, et donc le nombre des étudiants 
potentiels, détermine en partie l'importance des centres universitaires, mais les plus 
anciens ont un avantage important.  
 
 

                                                 
37 Source : Note d'information, MEN, n°13.93, 1993 
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A) Les dix grands  
 
On peut isoler 10 grands pôles provinciaux rassemblant chacun en 1992 plus de 35000 
étudiants : ils correspondent aux grands centres universitaires historiques du pays qui 
sont aussi ceux qui attirent le plus d'étudiants en dehors de leur département, en 
particulier en Sciences38.  
 

Les grands centres académiques (plus de 35 000 étudiants) 
 
Grandes villes  
universitaires  
plus de 35 000 
étudiants 

Population 
agglomération 
(recensement 

1990) 

Effectifs étudiants 
de l'agglomé-

ration en 
1992/1993  

 

Effectifs 
d'étudiants en 
sciences ou en 
écoles d'ingé-

nieurs39 

Pôles secondaires de la 
même académie (effectifs 
d'étudiants 1992/1993) 

Paris40 9318821 339351 (4%) 56489 (17%)   

Toulouse  650336  68995 (11%) 19519 (28%)  

Lille41  959234  62166 (7%) 13170 (21%) Valencienne (9078) 
Dunkerque- 

Littoral (4081) 
Artois-Arras (3554) 

Lyon 1262223  61862 (5%) 9756 (16%) Saint-Étienne  
( 13688) 

Aix-Marseille 1230936  60104 (5%) 14381 (24%) Avignon (5181) 
Bordeaux  696364  53110 (8%) 11704 (22%) Pau (12659) 
Montpellier  248303  47014 (19%) 9359 (20%) Perpignan (6005) 
Grenoble  404733  44454 (11%) 12581 (28%) Chambéry (9283) 
Rennes  245065  44145 (18%) 10371 (23%) Brest (18283) 
Strasbourg  388483  40331 (10%) 8182 (20%) Mulhouse (5494) 
Nancy  329447  38149 (12%) 10515 (28%) Metz (12840) 

 
Les grands pôles présentés ci-dessus rassemblent 65% des 1313208 étudiants recensés 
par le ministère en 1992/1993. Les variations de la densité étudiante semblent montrer 
que les très grandes agglomérations (Paris, Lyon, Marseille) tendent à se rapprocher de 
la densité moyenne sur le territoire (les étudiants recensés ici représentent un peu plus 
de 2% de la population française), parce qu'elles tendent à concentrer l'essentiel de la 
population régionale. À l'inverse, les autres villes présentent des densités très élevées, 
parce qu'elles concentrent les étudiants plus que la population. Il y a donc différents 
types de « villes universitaires ». C'est dans les régions les moins urbanisées que la 
concentration des étudiants dans la capitale régionale atteint son maximum. Par ailleurs, 
le fait que de très grandes agglomérations comme Nice ou Nantes ne figurent pas dans 
cette liste renvoie aux logiques historiques décrites précédemment : ces villes n'étaient 
pas des centres académiques au siècle dernier. Les proportions élevées atteintes à 
Rennes et Montpellier s'expliquent surtout par la taille relativement modeste des 
agglomérations. 

                                                 
38 Dans un travail sur l'attraction des pôles universitaires P. Cazenave et J. Gravot (1986) retiennent le 
même groupe dans une typologie des pôles universitaires fondée sur les effectifs d'étudiants de diverses 
disciplines originaires du département du pôle ou provenant de l'extérieur. 
39 Il s'agit uniquement des écoles dépendant du Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche, 
à l'exception des Instituts nationaux de Sciences Appliquées (Lyon, Toulouse, Rennes, Rouen). Par 
ailleurs, ces chiffres ne tiennent pas compte des Instituts Universitaires de Technologie (non différenciés 
par départements dans les statistiques sur lesquelles ce travail s'est appuyé). 
40Toutes académies confondues (Paris, Créteil, Versailles). La faible proportion d'étudiants s'explique par 
l'importance des formations ne dépendant pas du MEN (grandes écoles, etc.). 
41 Dans le cas de Lille, il faut tenir compte aussi de la présence d'une université catholique relativement 
importante (plusieurs milliers d'étudiants). 
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La proportion d’étudiants scientifiques est plus homogène puisqu’elle varie entre 16% 
(Lyon) et 28% (Grenoble, Toulouse et Nancy). Encore, le poids important des sciences à 
Grenoble, Toulouse et Nancy est-il accentué par la présence d’importants Instituts 
Nationaux Polytechniques, fédérations d’écoles d’ingénieurs dépendant du MEN, donc 
comptabilisées ici.  
 
 
B) Les villes universitaires moyennes 
 
Parmi les villes universitaires moyennes (de 10000 à 25000 étudiants) figurent les 
quelques anciens centres académiques qui se sont moins développés, parce qu’ils ne 
bénéficient pas d’une situation de monopole régional (Caen, Poitiers) ou parce qu’ils 
sont situés dans des régions moins peuplées que d’autres (Clermont, Dijon, Besançon). 
S’y associent des villes universitaires plus récentes situées dans des régions plus 
peuplées (Nantes, Tours, Amiens…). On peut noter dans ce groupe la présence de 
grandes agglomérations très peu développées sur le plan universitaire (Nice). Les 
variations du poids des étudiants dans l’agglomération et de la proportion des étudiants 
en sciences sont du même ordre que dans la catégorie précédente (de 5% à 26% et de 
18% à 31%). 
 
Centres académiques "moyens" (de 10000 à 30000 étudiants) 
 

 
Villes  

universitaires  
moyennes 

 
Population de 

l'agglomération 

 
Effectifs étudiants de 
l'agglomération en 

1992/1993  
 

 
Effectifs d'étudiants en 
sciences ou en écoles 

d'ingénieurs 
 

Nantes 
Clermont 

Caen 
Poitiers 
Dijon 
Rouen 
Reims 
Tours 
Nice 

Besançon 
Amiens 
Limoges 

496078 
254416 
191490 
107625 
230451 
380161 
206437 
282152 
516740 
122623 
156120 
170065 

30271   (6%) 
25394 (10%) 
24403 (13%) 
27861 (26%) 
25015  (11%) 
24148   (6%) 
24102 (12%) 
23704   (8%) 
23317   (5%) 
21172 (17%) 
18807 (12%) 
13108   (8%) 

6955 (23%) 
5472 (22%) 
4979 (20%) 
6864 (25%) 
5061 (20%) 
4678 (19%) 
4388 (18%) 
3513 (15%) 
4572 (18%) 
5216 (25%) 
3437 (18%) 
2859 (22%) 

 
Certaines académies sont dotées de centres multiples. Ainsi Orléans et Tours forment-ils 
les deux pôles de leur académie. Il en est de même pour Nantes, Angers et Le Mans. Le 
parti de cette présentation est de renvoyer les pôles moins importants (même si la 
différence avec le pôle principal est peu significative) dans la catégorie suivante. 
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C) Les « satellites » 
 
Les villes universitaires « satellites » sont associées à un centre universitaire important 
au sein de la même académie et sont toutes de création relativement récente. Certaines 
pourraient être mises à part par leur autonomie vis-à-vis du centre académique. C’est le 
cas de Pau, qui est à peu près aussi éloigné de Bordeaux que de Toulouse et qui pourrait 
être considéré comme un centre isolé ou associé à Tarbes (qui dispose d'une école 
d'ingénieurs). D’autres comme Mulhouse peuvent se prévaloir d’une grande ancienneté 
et d’un potentiel de recherche important. Le poids des étudiants dans l’agglomération 
est généralement plus faible dans cette catégorie que dans les précédentes (de 1% à 
10%), la spécialisation de certaines universités apparaissant dans la proportion des 
étudiants en sciences (de 13% à 31%). 
 
Centres universitaires "satellites" 

 
 

Villes universitaires secondaires  
 

Population de 
l'agglomération 

 
Effectifs étudiants de 
l'agglomération en 

1992/1993  
 

 
Effectifs d'étudiants en 
sciences ou en écoles 

d'ingénieurs 
 

Brest (Rennes) 
Angers (Nantes) 
Orléans (Tours) 

Saint-Etienne (Lyon) 
Pau (Bordeaux) 
Metz (Nancy) 

Le Mans (Nantes) 
Valenciennes (Lille) 

Chambery (Grenoble) 
Mulhouse (Strasbourg) 
Perpignan (Montpellier) 

Toulon (Nice) 
Avignon (Aix) 

Le Havre (Rouen) 

201480 
208282 
243153 
313338 
144674 
193117 
189107 
338392 
103283 
223856 
157873 
437553 
181136 
253627 

18283 (9%) 
15138 (7%) 
14408 (6%) 
13688 (4%) 
12659 (9%) 
12840 (7%) 
9211 (5%) 
9078 (3%) 
9283 (9%) 
5494 (2%) 
6005 (4%) 
6130 (1%) 
5181 (3%) 
5209 (2%) 

5486 (30%) 
2977 (20%) 
4515 (31%) 
2338 (17%) 
3434 (27%) 
4007 (31%) 
2027 (22%) 
3103 (34%) 
2335 (25%) 
1896 (35%) 
1112 (19%) 
1372 (22%) 
1381 (27%) 
1159 (22%) 

 
 
D) Les nouvelles universités multipolaires 
 
Certaines grandes agglomérations (plus de 150000 ha) n’avaient toujours pas 
d’université au milieu des années quatre-vingt : c’était le cas de Lens, Cannes-Grasse-
Antibes, Béthune, Douai, Dunkerque et Mantes-la-Jolie. La création des antennes 
universitaires dans la période récente aboutit à rééquilibrer les choses en particulier dans 
le Nord avec l’Université du Littoral (Dunkerque, Calais, Boulogne) et l’Université 
d’Artois (Béthune, Douai, Arras). D'une façon générale, les années quatre-vingt ont vu 
naître ainsi une troisième génération de villes universitaires. La première génération est 
celle des centres académiques du siècle dernier, la seconde celle des universités des 
années soixante, qui se sont créées soit dans des grandes villes qui en étaient dépourvues 
(Nantes, Nice), soit dans des villes de rang infénieur (Pau, Perpignan, etc.) qui dépassent 
toutes 100000 habitants au recensement 1990. La troisième génération concerne les 
villes de cette catégorie qui n'avaient toujours pas d'enseignement universitaire ainsi que 
des villes de taille inférieure (entre 50000 et 100000 habitants en 1990).  
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Dans certains cas, il s'agit d'universités multipolaires qui rompent avec le modèle 
français qui associait jusque là une université et une ville. L'Université du Littoral et 
l'Université d'Artois sont des universités nées récemment à partir d'antennes de Lille. 
Les calculs présentés cumulent les populations des agglomérations concernées mais les 
chiffres n'ont évidemment pas le même sens que dans les villes universitaires classiques. 
Par ailleurs, il s'agit d'universités nouvellement créées dont la croissance est très rapide. 
Il est certain que ces chiffres auront beaucoup évolué dans quelques années. 
 
 
Universités multipolaires de création récente 
 
 
Universités multipolaires 

 
Population de 

l'agglomération 

 
Effectifs étudiants de 
l'agglomération en 

1992/1993  
 

 
Effectifs d'étudiants en 
sciences ou en écoles 

d'ingénieurs 
 

Littoral  
(Dunkerque-Calais-Boulogne) 

(Lille) 
 

Artois (Arras-Lens-Béthune-Douai) 
(Lille) 

 
Compiègne 
(Amiens) 

190879 + 101708 + 
91249 = 383836 

 
 

79607+323174+ 
261535+199562 = 

863878 
 
 

67057 
 

4081 (1%) 
 
 
 
 

3554 (0,5%) 
 
 
 
 

2794 (4%) 

1207 (30%) 
 
 
 
 

422 (12%) 
 
 
 
 

2794 (100%) 

 
 
 
E) Le poids de l’histoire 
 
Les effectifs universitaires sont évidemment liés aux populations régionales. Si, au sein 
de chaque région, les anciens centres académiques concentrent l’essentiel des étudiants, 
on pourrait penser que la densité des étudiants dans la région est à peu près homogène. 
Or, il n’en est rien comme le montre le tableau suivant : 
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Densité des étudiants dans les régions42  

(En italique les régions ne  comprenant aucun centre universitaire de création 
antérieure à 1945) 

 
 

Régions 
 

 
Proportion d’étudiants pour 1000 ha 

 
Centres anciens moyenne : 22,7 

Alsace  27,8 
Aquitaine 23,5 
Auvergne  19,1 
Bourgogne 15,5 
Bretagne 22,3 

Franche-Comté 19,2 
Ile-de-France 31,8 

Languedoc-Roussillon 25 
Lorraine 22,1 

Midi-Pyrénées 28,4 
Nord-Pas-de-Calais 19,9 
Basse-Normandie 17,5 
Poitou-Charentes 17,4 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 22,2 
Rhône-Alpes  24,1 

Centres récents moyenne : 16,3 
Centre 16 

Champagne-Ardennes 17,8 
Limousin 18,1 

Haute-Normandie 16,9 
Pays-de-Loire 17,8 

Picardie 11,9 
MOYENNE PROVINCE 21,2 

MOYENNE FRANCE 23,2 

 
Sur ces 21 régions, 14 comprennent des centres académiques historiques et 7 sont 
dotées d’universités récentes. Le nombre d’étudiants pour 1000 habitants est en 
moyenne de 22,7 pour les premières et de 16,3 pour les secondes, différence 
statistiquement significative. Cela signifie que l'on n'a pas affaire uniquement à des 
ajustements relatifs à la démographie étudiante mais aussi à des effets d'inertie et de 
construction historique : les centres les plus anciens attirent les étudiants des régions 
proches qui ne sont dotées que d'universités récentes. Le même constat est fait par 
P. Cazenave et J. Gravot (1986) sur la base de comparaisons entre les effectifs étudiants 
et la population des agglomérations : « Les effectifs observés sont très supérieurs aux 
effectifs estimés pour des pôles anciens comme Montpellier, Poitiers, Rennes ou 
Toulouse (+80% à +180%). Ils leur sont très inférieurs (d'au moins 50%) pour des pôles 
de création récente comme Avignon, Valenciennes ou Toulon. Les écarts semblent liés à 
l'« ancienneté » des pôles » (p.39). Les auteurs font remarquer justement que c'est moins 
l'ancienneté absolue (en remontant aux universités médiévales) que la continuité de la 
présence d'universités qui doit être prise en compte. De fait, tout se passe comme si l'on 
pouvait se contenter de l'ancienneté dans le système mis en place à partir de 1808. 
 

                                                 
42 Sources : recensement du Ministère de l'Éducation Nationale de 1993 (sans les formations de 
techniciens supérieurs) et recensement population 1990. Dans ce tableau comme dans les suivants, la 
Corse n'est pas prise en compte. L'université de Corte est en effet d'un type spécifique et la Corse se 
compare difficilement aux académies continentales. Le même raisonnement s'applique aux départements 
et territoires d'outre-mer. 
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2. Les formations d'ingénieurs 
 
Nous avons vu comment la dualité du système français d'enseignement supérieur se 
traduit par l'existence d'écoles d'ingénieurs distinctes des universités ou associées à elles 
(cas des instituts techniques du début du siècle devenus Écoles nationales supérieures 
d'ingénieurs à partir de 1947). Le nombre de ces formations n'a cessé d'augmenter 
depuis deux siècles, avec une accélération considérable dans les quarante dernières 
années. On comptait en effet (tous types confondus) 14 écoles en 1850, 41 en 1900, 89 
en 1950 et 183 en 1985 (Annuaire national des écoles d'ingénieurs, L'étudiant, 1986). 
Malgré le malthusianisme souvent dénoncé des corporations d'ingénieurs et de la 
commission des titres, le mouvement a donc quasiment suivi celui des effectifs 
d'étudiants. On se trouve donc actuellement avec près de 200 écoles à l'organisation et 
aux statuts variés. Comme pour les universités, leur implantation sur le territoire est le 
résultat de logiques historiques (voir plus haut la description du mouvement de création 
des ENSI ou les effets de la politique de décentralisation des années soixante) et de 
logiques structurelles (armature urbaine, répartition des activités industrielles).  
 
Le tableau de la page suivante recense les effectifs de diplômés des écoles d'ingénieurs43 
par région et par ville. Nous y retrouvons les grands centres universitaires avec une 
concentration encore supérieure à ce qu'elle est pour les étudiants des universités 
puisque les 11 plus grands centres universitaires rassemblent 73% du flux de diplômés 
des écoles d'ingénieurs (60% des diplômés non parisiens pour les dix grands centres de 
Province). Les centres secondaires ne sont pas toujours ceux qui sont le siège d'une 
université : Belfort, Nimes, Épinal, Tarbes ou Roubaix sont dans ce cas. Inversement, 
certaines villes universitaires ne sont pas dotées d'écoles d'ingénieurs : Perpignan, 
Avignon, Le Havre par exemple. 
 
Toutefois, au-delà de ces différences, la géographie des écoles d'ingénieurs recouvre 
assez bien celle des universités, ce qui a pour effet de concentrer dans les grands centres 
scientifiques diverses écoles qui forment avec les universités et les autres formations 
supérieures des systèmes locaux d'enseignement supérieur plus ou moins complexes. 
Cette spécificité de chaque système local se trouve accrue par la variété des centres de 
recherche, qu'il s'agisse de la  recherche universitaire et du CNRS ou des grands 
organismes publics de recherche pubique. 
 
 
 

Les formations d'ingénieurs dans les villes 
(en gras les grands centres universitaires) 

 
Région Villes Nombre d'écoles Nombre de diplômés 1990 
Alsace Strasbourg 

Mulhouse 
6 
1 

406 (2,5%) 
136 (0,9%) 

Aquitaine Bordeaux 
Pau 

4 
1 

211 (1,3%) 
56 (0,4%) 

Auvergne Clermont-Ferrand 4 296 (1,9%) 
Bourgogne Dijon 3 168 (1,1%) 

                                                 
43 Hors formation continue, tous modes de recrutement confondus. Source utilisée : Guide Bouchon des 
Grandes Écoles et des formations d'ingénieurs, CEFI, Paris, 1991. Les élèves des écoles provinciales des 
Arts et Métiers sont comptabilisés à Paris où ils effectuent leur troisième année. 
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Bretagne Rennes 
Brest 

Coëtquidan 

5 
4 
1 

415 (2,6%) 
325 (2,1%) 
57 (0,4%) 

Centre Tours 
Orléans 

1 
1 

72 (0,5%) 
79 (0,5%) 

Champagne-Ardennes Reims 1 26 (0,2%) 
Franche-Comté Besançon 

Belfort 
1 
2 

123 (0,7%) 
153 (1%) 

Ile de France Paris 30 5032 (32%) 
Languedoc-Roussillon Montpellier 

Nimes 
Alès 

3 
1 
1 

332 (2,1%) 
82 (0,5%) 
116 (0,7%) 

Limousin Limoges 2 104 (0,7%) 
Lorraine Nancy 

Epinal 
Metz 

8  
1 
1 

669 (4,2%) 
42 (0,3%) 
80 (0,5%) 

Midi-Pyrénées Toulouse 
Tarbes 

10 
1 

1174 (7,4%) 
62 (0,4%) 

Nord Pas-de Calais Lille 
Valenciennes 

Roubaix 
Douai 

9 
1 
1 
2 

955 (6%) 
42 (0,3%) 
41 (0,3%) 
139 (0,9%) 

Basse Normandie Caen 1 104 (0,7%) 
Haute Normandie Rouen 3 261 (1,6%) 
Pays de Loire Nantes 

Angers 
Saint-Nazaire 

5 
3 
1 

411 (2,4%) 
182 (1,1%) 
54 (0,4%) 

Picardie Compiègne 
Beauvais 

1 
1 

393 (2,5%) 
91 (0,6%) 

Poitou-Charentes Poitiers 2 158 (1%) 
Provence Alpes Côte d'Azur Marseille 

Toulon 
Nice 
Salon 

4 
1 
1 
1 

284 (1,8%) 
40 (0,3%) 
72 (0,5%) 
96 (0,6%) 

Rhône-Alpes Lyon 
Saint-Etienne 

Grenoble 
Chambéry 

9 
1 
10 
1 

1403 (8,9%) 
128 (0,8%) 
768 (4,8%) 
63 (0,4%) 

TOTAL  153 15931 
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3. La recherche universitaire et le CNRS 
 
Le CNRS couvre l’ensemble des domaines de recherche et rassemble en plus de ses 
unités propres, l’essentiel de la recherche universitaire sous la forme des laboratoires 
associés. L’organisme est présent dans toutes les régions et permet d’obtenir une image 
d’autant plus intéressante de la spécialisation des pôles scientifiques que les procédures 
d’association ou de création d’unités faisaient jusqu’à une date récente très peu l’objet 
des politiques d’aménagement du territoire. D’une certaine façon, les effectifs du CNRS 
dans les régions rendent compte d’un développement « spontané » des pôles 
scientifiques. On retrouve les tendances déjà perceptibles au niveau des effectifs 
universitaires mais avec des effets de concentration nettement plus importants. 
 
 
A) - La concentration des potentiels de recherche 
 

Les chercheurs CNRS dans les pôles scientifiques 
 

 
Région  

 

Pôle principal 
(proportion des chercheurs de la 

région) 

Pôles secondaires 
(proportion des chercheurs de la 

région) 

Effectifs de chercheurs 
CNRS 

(Proportion du total 
national) 

Alsace  Strasbourg (96%) Mulhouse (4%) 614 (5,7%) 
Aquitaine 

 
Bordeaux (93%) Pau (7%) 345 (3,2%) 

Auvergne  
 

Clermont-Ferrand (100%)  94 (0,8%) 

Bourgogne Dijon (100%)  68 (0,6%) 
Bretagne Rennes (62%) Brest (23%) 

divers (15%) 
180 (1,7%) 

Centre Orléans (96%)  Tour (2%) 
Nouzilly (2%) 

145 (1,3%) 

Champagne-Ardennes Reims (100%)  12 (0,1%) 
Franche-Comté Besançon (100%)  34 (0,3%) 
Ile-de-France 

 
Zone urbaine de Paris (100%)  5727 (52,7% 

Languedoc-Roussillon 
 

Montpellier (87%) Font-Romeu (5%) 
Banyuls (5%) 
divers (3%) 

457 (4,2%) 

Limousin Limoges (100%)  11 (0,1%) 
Lorraine 

 
Nancy (99%) Metz (1%) 216 (2%) 

Midi-Pyrénées 
 

Toulouse (98%)  divers (2%) 469 (4,3%) 

Nord-Pas-de-Calais Lille (100% )  149 (1,4%) 
Basse-Normandie 

 
Caen (100%)  77 (0,7%) 

Haute-Normandie Rouen (100%)  46 (0,4%) 
Pays-de-Loire 

 
Nantes (65%) 

 
Le Mans (21%) 
Angers (16%) 

81 (0,7%) 

Picardie 
 

Compiègne (70%) Amiens (30%) 20 (0,2%) 

Poitou-Charentes 
 

Poitiers (87%) La Rochelle (7%) 
Niort (5% 

Nieu s/mer (1%) 

117 (1%) 

Provence-Alpes-Côte-d’Azur 
 

Marseille (65%) Nice (14%) 
Aix (11%) 

Valbonne (5%) 
Villefranche s/mer (4%) 

divers (1%) 

889 (8,2%) 

Rhône-Alpes  Lyon (50%) 
Grenoble (45%) 

Annecy (4%) 
Saint-Etienne (1%) 

1110 (10,2%) 

TOTAL FRANCE   10859 (100%) 

 
Les statistiques de répartition spatiale des chercheurs montrent la prééminence des 
centres universitaires. Il n'y a donc pas ou très peu de pôle CNRS qui ne soit 
simultanément une ville universitaire. Dans chaque région, c'est le centre universitaire 
principal qui concentre l'essentiel des ressources du CNRS. 
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La région parisienne regroupe environ la moitié des effectifs, les 10 grands centres 
académiques de Province se partageant l'essentiel du reste, soit environ 41% des 
chercheurs, ce qui laisse à peine 9% pour les autres centres. L'analyse de la répartition 
des différents départements permet de déceler les orientations spécifiques de chaque 
pôle. Le CNRS était divisé en 1990 en 7 départements scientifiques : Physique 
Nucléaire et Corpusculaire (PNC), Mathématiques et Physique de Base (MPB), 
Sciences Pour l’Ingénieur (SPI), Chimie (CHI), Sciences de l'Univers (SDU), Sciences 
de la Vie (SDV) et Sciences de l’Homme et de la Société (SHS). Le département PNC 
est un peu spécifique parce qu’il résulte de la mise en place au cours des années 
cinquante des instituts de recherche nucléaire du CNRS qui ont été implantés de façon 
plus volontariste que les autres unités et constituent un ensemble à part.  
 

 
La spécialisation des  pôles scientifiques français 44 : les grands centres 

 
Départements scientifiques 

 
Régions (+pôles 

principaux) 

 
Physique 

Nuclé-aire 
et Corpus- 

culaire 

 
Mathé-

matiques et 
physique de 

base 

 
Sciences 

Pour 
l'Ingéni-eur 

 
Sciences de 
la Chimie 

 
Sciences de 

l'Univers 

 
Sciences de 

la Vie 

 
Sciences de 
l'Homme et 

de la Société 

 
Total CNRS 
(Chercheurs

) 

Alsace  61 
(14%) 

56 
(4%) 

24 
(2%) 

195 
(10%) 

30 
(3%) 

214 
(7%) 

34 
(2%) 

614 (5,7%) 

Aquitaine 11 
(3%) 

35 
(2%) 

13 
(1%) 

127 
(6%) 

22 
(2%) 

87 
(3%) 

50 
(3%) 

345 (3,2%) 

Bretagne 
 

 8 
(1%) 

14 
(1%) 

49 
(2%) 

46 
(5%) 

40 
(1%) 

23 
(2%) 

180 (1,7%) 

Ile-de-France 
 

236 
(54%) 

856 
(58%) 

358 
(35%) 

796 
(40%) 

413 
(43%) 

1612 
(54%) 

1454 
(72%) 

5727 
(52,7% 

Languedoc-Roussillon 
 

 30 
(2%) 

24 
(2%) 

121 
(6%) 

59 
(6%) 

186 
(6%) 

37 
(2%) 

457 (4,2%) 

Lorraine 
 

 21 
(1%) 

49 
(5%) 

76 
(4%) 

39 
(4%) 

19 
(1%) 

12 
- 

216 (2%) 

Midi-Pyrénées 
 

 33 
(2%) 

117 
(11%) 

91 
(5%) 

59 
(6%) 

129 
(4%) 

40 
(2%) 

469 (4,3%) 

Nord-Pas-de-Calais 
 

 26 
(2%) 

20 
(2%) 

20 
(1%) 

9 
(1%) 

45 
(1%) 

29 
(2%) 

149 (1,4%) 

Provence-Alpes-Côte-
d’Azur 

 

10 
(2%) 

99 
(7%) 

112 
(11%) 

70 
(4%) 

144 
(15%) 

323 
(7%) 

131 
(6%) 

889 (8,2%) 

Rhône-Alpes  85 
(20%) 

234 
(16%) 

168 
(16%) 

245 
(12%) 

64 
(7%) 

198 
(7%) 

116 
(6%) 

1110 
(10,2%) 

Rhône-Alpes Ouest (Lyon) 19 
(4%) 

48 
(3%) 

41 
(4%) 

155 
(8%) 

16 
(2%) 

137 
(5%) 

80 
(4%) 

496 
(4,6%) 

Rhône-Alpes Est 
(Grenoble) 

66 
(16%) 

186 
(13%) 

127 
(12%) 

90 
(4%) 

48 
(5%) 

61 
(2%) 

36 
(2%) 

614 
(5,6%) 

TOTAL FRANCE 435 
(100%) 

1465 
(100%) 

1020 
(100%) 

1976 
(100%) 

964 
(100%) 

3002 
(100%) 

1997 
(100%) 

10859 
(100%) 

 
La répartition des effectifs de chercheurs CNRS ne rend pas compte de la totalité des 
potentiels de recherche des unités. On sait par exemple que lorsqu’on prend en compte 
les enseignants-chercheurs, la concentration dans la région parisienne est nettement 
moindre (autour de 30% en moyenne) et que certains pôles ont plus bénéficié que 
d’autres des efforts du CNRS. Ce tableau permet toutefois de montrer la variété de la 
répartition des forces sur le territoire selon les grands ensembles disciplinaires que 
constituent les départements. La concentration dans la région parisienne varie de 35% 
(SPI) à 72% (SHS). Elle beaucoup plus nette pour les disciplines « fondamentales » 
(Mathématiques et Physique) que pour les disciplines plus appliquées (Chimie, SPI).  
 
En Province, seule Rhône-Alpes dépasse 5% dans tous les départements, mais il s’agit 
en fait d’une région bicéphale dont l’un des pôles, Grenoble, est avant tout orienté vers 

                                                 
44 Effectifs de chercheurs CNRS par pôle et par département scientifique, d’après UNIPS, Atlas du 
CNRS, 1990. Les proportions sont arrondies au pourcentage le plus proche et ne figurent que lorsqu’elles 
dépassent 0,5%. Les cases en grisé indiquent les pourcentages supérieurs à 5%. 
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la physique et les sciences de l’ingénieur alors que l’autre, Lyon, est surtout tourné vers 
la chimie. Cela montre au passage qu’il faut bien raisonner sur la base de pôles liés à 
une ville et non de régions. La région Provence-Alpes-Côte d’Azur se rapproche plus 
d’une situation de pôle unique parce que Marseille concentre la plus grande part des 
chercheurs (65%), le reste se répartissant entre Nice, Aix-en-Provence, Valbonne, 
Villefranche-sur-Mer et diverses  petites communes. Cette région concentre une part 
importante du potentiel national dans tous les domaines, sauf en chimie, les 
départements les mieux représentés étant les actuelles sciences de l’univers (appelées en 
1990 TOAE pour « Terre, Océan, Atmosphère et Espace) et les sciences de l’ingénieur. 
Strasbourg est d’abord un grand pôle pour la chimie, développée fortement après 1918, 
et pour les sciences de la vie (ce fut l’une des trois facultés de médecine de 1808). 
Bordeaux émerge surtout en chimie. Montpellier a des points forts en chimie (avec une 
école de chimie ancienne et tout ce qui est lié à la chimie agricole), aux sciences de 
l’univers et à la médecine (ancienneté de la faculté des médecine). Toulouse est l’un des 
grands pôles pour les SPI (institut d’électrotechnique) et pour les sciences de l’univers 
(présence du CNES). 
 
Ainsi se dessinent les quelques grands pôles scientifiques pour le CNRS. Certaines 
régions ont un potentiel très faible dans ce domaine : Auvergne, Bourgogne, 
Champagne-Ardennes, Franche-Comté, Limousin, Basse et Haute Normandie, Pays de 
la Loire, Picardie. D’autres se situent dans une zone intermédiaire avec quelques points 
forts : la Bretagne et le Centre avec les sciences de l’univers, la Lorraine avec les SPI et 
la chimie, le Nord-Pas-de Calais ou Poitou-Charentes (SPI). 
 



 
57

 
La spécialisation des pôles scientifiques français : les centres moins importants 

 
Départements scientifiques 

 
Régions (+pôles 

principaux) 

 
PNC 

 
MPB 

 
SPI 

 
CHI 

 
SDU 

 
SDV 

 
SHS 

 
Total CNRS 
(Chercheurs

) 
Auvergne  

 
14 

(3%) 
2 
- 

5 
- 

27 
(1%) 

16 
(2%) 

26 
(1%) 

4 
- 

94 (0,8%) 

Bourgogne 
 

 7 
(1%) 

 15 
(1%) 

9 
(1%) 

18 
(1%) 

19 
(1%) 

68 (0,6%) 

Centre 
 

 15 
(1%) 

24 
(2%) 

39 
(2%) 

33 
(3%) 

29 
(1%) 

5 
- 

145 (1,3%) 

Champagne-Ardennes 
 

 2 
- 

 7 
- 

 2 
- 

1 
- 

12 (0,1%) 

Franche-Comté 
 

 3 
- 

11 
(1%) 

3 
- 

1 
- 

5 
- 

11 
- 

34 (0,3%) 

Limousin 
 

 1 
- 

8 
- 

1 
- 

  1 
- 

11 (0,1%) 

Basse-Normandie 
 

17 
(4%) 

12 
(1%) 

 20 
(1%) 

3 
- 

7 
- 

18 
- 

77 (0,7%) 

Haute-Normandie 
(Rouen) 

 5 
- 

12 
(1%) 

17 
(1%) 

 10 
- 

2 
- 

46 (0,4%) 

Pays-de-Loire 
 

1 
- 

8 
(1%) 

18 
(2%) 

36 
(2%) 

2 
- 

14 
- 

2 
- 

81 (0,7%) 

Picardie 
 

  4 
- 

3 
- 

 11 
- 

2 
- 

20 (0,2%) 

Poitou-Charentes 
 

 12 
(1%) 

39 
(4%) 

18 
(1%) 

15 
(2%) 

27 
(1%) 

6 
- 

117 (1%) 

TOTAL FRANCE 435 
(100%) 

1465 
(100%) 

1020 
(100%) 

1976 
(100%) 

964 
(100%) 

3002 
(100%) 

1997 
(100%) 

10859 
(100%) 

 
Puisque nous nous intéressons en premier lieu aux rapports entre les laboratoires et les 
entreprises, il est intéressant d'approfondir ce panorama géographique en focalisant 
l'analyse sur les domaines les plus appliqués, ce qui nous permettra de retrouver dans la 
situation actuelle les effets de ce qui a été décrit au chapitre 1 sur les différences de 
précocité dans les débuts de certaines disciplines. 
 
 
B) Les sciences appliquées 
 
Les deux départements qui entretiennent le plus de relations avec l’industrie sont les 
Sciences Pour l'Ingénieur (SPI) et les Sciences de la Chimie. Leur répartition territoriale 
permet de saisir où se situent les principaux potentiels de science appliquée, au moins 
pour les sciences de la matière. Le tableau suivant résulte d'un comptage des chercheurs 
et enseignants-chercheurs des unités reconnues par le CNRS en 1990. Cela permet de 
mieux saisir la composante universitaire des équipes. 
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Les departements « sciences pour l'ingenieur » et « sciences de la chimie » au 
CNRS au 31/12/90 

(en gras les pôles dépassant 5% du total national) 
 

 
 
 

Régions 
(+ pôles principaux) 

 
Sciences 

Physiques pour 
l’Ingénieur 

(chercheurs CNRS + 
universitaires) 

 

 
Sciences de la Chimie 
(chercheurs CNRS + 

universitaires) 

Alsace (Strasbourg) 58 (2%) 288 (8%) 
Aquitaine (Bordeaux) 110 (3%) 240 (6%) 

Auvergne (Clermont-Ferrand) 34 (1%) 70 (2%) 
Bourgogne (Dijon) 0 56 (1%) 
Bretagne (Rennes) 115 (3%) 132 (3%) 
Centre (Orléans) 47 (1%) 101 (3%) 

Champagne-Ardennes (Reims) 0 34 (1%) 
Franche-Comté (Besançon) 70 (2%) 9  

Ile-de-France (Paris) 966 (27%) 1245 (33%) 
Languedoc-Roussillon (Montpellier) 135 (4%) 223 (6%) 

Limousin (Limoges) 24 (1%) 44 (1%) 
Lorraine (Nancy) 269 (8%) 149 (4%) 

Midi-Pyrénées (Toulouse) 388 (11%) 162 (4%) 
Nord-Pas-de-Calais (Lille) 236 (7%) 142 (4%) 
Basse-Normandie (Caen) 0 84 (2%) 

Haute-Normandie (Rouen) 42 (1%) 42 (1%) 
Pays-de-Loire (Nantes) 58 (2%) 122 (3%) 
Picardie (Compiègne) 37 (1%) 7  

Poitou-Charentes (Poitiers) 131 (4%) 49 (1%) 
Provence-Alpes-Côte-d’Azur (Marseille) 272 (8%) 117 (3%) 

Rhône-Alpes Ouest (Lyon) 205 (6%) 272 (7%) 
Rhône-Alpes Est (Grenoble) 377 (11%) 219 (6%) 

TOTAL FRANCE 3574 (100%) 3807 (100%) 

 
On retrouve évidemment les grands centres CNRS qui comportent tous un potentiel 
supérieur à 5% dans un département ou l'autre, à l'exception de Rennes. Toutefois, les 
potentiels sont le plus souvent spécialisés — vers la chimie ou les sciences pour 
l'ingénieur — et surtout très inégaux. On remarque immédiatement en dehors de Paris, 
quatre grands pôles spécialisés dans les sciences de l'ingénieur : Toulouse, Marseille, 
Nancy et Lille. Trois ont une forte orientation vers la Chimie : Strasbourg, Bordeaux et 
Montpellier. Deux systèmes scientifiques locaux dépassent 5% du potentiel national 
dans les deux départements : il s'agit de Lyon et Grenoble (avec un potrentiel plus 
important en SPI). On obtient donc une répartition très équilibrée avec cinq grands pôles 
d'un côté et quatre de l'autre. Ces huit grands pôles sont les plus favorables à 
l'établissement de relations locales entre le CNRS et l'industrie. Parmi les centres moins 
importants, seul Poitiers semble atteindre une certaine taille pour les sciences de 
l'ingénieur.  
 
Les disparités sont encore plus considérables au sein d'une section du comité national ou 
d'un domaine de recherche. À titre d'exemple, nous pouvons examiner la section 7 
("Informatique, automatique, signaux et sytèmes"), qui est absente de 9 régions (Alsace, 
Auvergne, Bourgogne, Centre, Champagne-Ardennes, Limousin, Basse-Normandie, 
Haute-Normandie et Poitou-Charentes) et dont la concentration dans les pôles restants 
est très inégale. Nous y observerons les effets dans la situation actuelle de la recherche 
en informatique et automatique des différences de précocité décrites au chapitre 
précédent. De la même façon, un recensement des chercheurs en génie des procédés 
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nous permettra de saisir le devenir de l'autre discipline dont nous avions suivi les 
débuts, le génie chimique. 
 
 
C) Automatique, informatique, génie chimique : les effets actuels des précocités 
différentes dans  la période 1945 - 1968 
 
L'informatique et l'automatique cohabitent avec le traitement du signal au sein de la 
section 7 du comité national. Dans la mesure où les équipes associent souvent plusieurs 
domaines de recherche45, il n'est pas facile de quantifier les potentiels spécifiques de 
l'informatique ou de l'automatique. Le recensement qui suit est donc à prendre avec 
prudence puisque c'est sur la base des intitulés de directions de recherche figurant dans 
l'annuaire du département des Sciences pour l'Ingénieur que j'ai classé les unités dans un 
domaine ou un autre pour disposer d'une vision d'ensemble. 
 

Section 7 « Informatique, automatique, signaux et systèmes » 
(comptages à partir de l'annuaire SPI de 1991) 

 
 
 
 

Régions 

 
Section 7 

(chercheurs CNRS 
+ universitai-res) 

 
Automatique et 

systèmes 
(chercheurs CNRS 
+ universitai-res) 

 
Signaux  

(chercheurs CNRS 
+ universitai-res) 

 
Informatique 

(chercheurs CNRS 
+ universitai-res) 

Bordeaux 45 (3%) - - 45 (5%) 
Rennes 95 (6%) - - 95 (11%) 

Besançon 26 (2%) 26 (6%) - - 
Ile-de-France 442 (30%) 34 (8%) 121 (54%) 287 (34%) 
Montpellier 49 (3%) 49 (12%) - - 

Nancy 124 (8%) 42 (10%) - 82 (10%) 
Toulouse 245 (17%) 124 (31%)  7 (3%) 114 (13%) 

Lille 72 (5%) 16 (4%) 21 (9%) 35 (4%) 
Nantes 27 (2%) 27 (7%) - - 

Compiègne 22 (1%) 22 (5%) - - 
Marseille et  

Sophia-Antipolis 
73 (5%) -  73 (9%) 

 
Lyon 27 (2%) 22 (5%)  5 (1%) 

Grenoble 235 (16%) 40 (10%) 77 (34%) 118 (14%) 
TOTAL FRANCE 1482 (100%) 402 (100%) 226 (100%) 854 (100%) 

 
 
Toulouse et Grenoble émergent fortement dans l'ensemble de la section,  Rennes et 
Nancy apparaissent comme des pôles importants en informatique, Nancy et Montpellier 
pour l'automatique. Nous retrouvons là les effets du processus d'implantation de ces 
disciplines dans les universités françaises qui a été décrit au chapitre 1. Les pôles 
précurseurs en informatique et en automatique (Grenoble, Toulouse, et dans une 
moindre mesure Nancy) se retrouvent actuellement en position dominante. Seul Rennes 
en informatique et Montpellier en automatique ont pu rejoindre le groupe de tête grace à 
un effort important durant les années soixante-dix.  
 

                                                 
45 C'est le cas du Laboratoire d'Automatique et d'Analyse de Systèmes de Toulouse, où s'effectuent 
beaucoup de recherche en informatique ou encore du Laboratoire d'Informatique et de Robotique de 
Montpellier qui associe un équipe d'informatique et une équipe d'automatique. Le poids de Toulouse et de 
Montpellier en Automatique est donc certainement surévalué par le mode d'affectation des unités de 
recherches. 
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En ce qui concerne le génie chimique dont nous avions suivi les débuts à Toulouse et 
Nancy dans les années cinquante, nous pouvons avoir une idée de la situation actuelle 
grâce à un recensement récent des potentiels de recherche en génie des procédés 
(Gaillard, 1991). Cette dernière dénomination élargit le génie chimique à d'autres 
domaines du même type tels que le génie papetier. Le comptage a été réalisé par des 
spécialistes du domaine dont la définition du génie des procédés est assez proche de 
celle du génie chimique puisqu'elle n'inclut pas la plasturgie ou la chimie de la 
combustion. En cela, elle nous permet de rester au plus près du domaine tel qu'il pouvait 
se percevoir dans sa phase d'émergence. 

 
Enseignement supérieur et recherche en génie des procédés en France 

(D'après Gaillard, 1991, p.27) 
 

 
Pôles d'enseignement 
supérieur et  
de recherche 
 

 
Flux d'ingénieurs 
(bac+5) 
(spécialité + option) 
 
 

 
Flux de troisième cycle 
(DEA, thèse) 
 
 
 

 
Effectifs d'enseignants  
et chercheurs  
permanents 
 

Nancy 183 (28,2%) 110 (18,6%) 161 (27,1%) 
Toulouse 123 (19%) 101 (17,1%) 136 (22,9%) 
Grenoble 124 (19,1%) 58 (9,8%) 75 (12,6%) 
Compiègne 114 (17 ,6%) 66 (11,2%) 48 (8,1%) 
Paris 77 (11,9%) 110 (18,6%) 65 (10,9%) 
Méditerranée (Languedoc-
Roussillon et 
 PACA) 

 
0 
 

 
45 (7,6%) 
 

 
65 (10,9%) 
 

Lyon 25 (3,9%) 0 34 (5,7%) 
Total France 648 (100%) 590 (100%) 594 (100%) 

 
On retrouve ici à nouveau les effets de la précocité puisque les Facultés des Sciences de 
Toulouse et Nancy avaient été les premières à mettre en place des enseignements et des 
équipes de recherche en génie chimique au début des années cinquante. Il n'est donc pas 
totalement surprenant d'y retrouver quarante ans plus tard une forte concentration du 
potentiel français en génie des procédés (50% pour l'ensemble des deux pôles). Il est 
plus étonnant de vérifier la faible présence de ce domaine de recherche à Paris. 
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4. Les autres grands organismes de recherche publique 
 
En dehors du CNRS et des universités, on recense en France une douzaine d'organismes 
aux statuts divers (Établissements Publics à Caractère Scientifique et Technologique, 
EPST, Établissements Publics à Caractère Industriel et Commercial, EPIC, etc.) 
effectuant de la recherche. La répartition des moyens de ces organismes sur le territoire 
est dans la plupart des cas le résultat de politiques publiques. Certains d'entre eux 
(INRA, INSERM, INRIA) ont des fonctionnements proches de ceux du CNRS par leur 
mode de recrutement ou leur rapports avec les universités ou encore par leur couverture 
relativement large du territoire46. 
 

Répartition régionale des effectifs des principaux organismes de recherche 
(d'après Mailfert, 1990) 

 
 
 

Régions 
 

 

CEA47 
(1989) 

 
INRA 
(1989) 

 
INSERM 

(1989) 

 
CNET 
(1988) 

 
CNES 
(1988) 

 
CIRAD 
(1985) 

 
IFRE 

MER48 
(1988) 

 
CEMAGR

EF 
(1989) 

 
INRIA 
(1989) 

 
INRETS 
(1989) 

Alsace   1,4% 4%        

Aquitaine  5,5% 2,5%  1%   8,4%   

Auvergne  6,9% 0,7%     5,8%   

Bourgogne  4,4% 0,4%        

Bretagne 0,2% 6,4% 0,7% 41,6%   45% 4,2% 10%  

Centre  7,7% 0,3%     5,3%   

Champagne-Ardennes  0,1% 0,2%        

Franche-Comté  0,2% 0,2%        

Ile-de-France 53,2% 30,4% 60% 47% 19% 45% 10,8% 39,4% 62% 60% 

Languedoc-Roussillon  6,4% 4,9%   54%  8,4%   

Limousin           

Lorraine  2,5% 1,9%      6%  

Midi-Pyrénées  4,8% 3,3%  65%    1%  

Nord-Pas-de-Calais  1% 3,2%       6% 

Basse-Normandie  0,7% 0,2% 3,8%       

Haute-Normandie   0,8%        

Pays-de-Loire  3,6% 0,6%    16%    

Picardie  0,7% 0,1%        

Poitou-Charentes  3,7%         

Provence-Alpes-Côte-
d’Azur 

21,6% 7,6%  7,1%   0,5% 7,8% 10% 21% 4% 

Rhône-Alpes 15% 1,8% 8,9% 7,5%    17,9% 1% 30% 

Corse  1%    0,5%     

DOM-TOM  3,2% 0,2%  15%   8,2% 17,9%   

TOTAL FRANCE 14352 
(100%) 

8376 
(100%) 

3676 
(100%) 

4141 
(100%) 

2310 
(100%) 

1153 
(100%) 

1179 
(100%) 

952 
(100%) 

592 
(100%) 

403 
(100%) 

 
 
Sont absents de ce total, l'ORSTOM dont 33% sont à l'étranger, le reste se partageant 
entre la région parisienne et Montpellier ainsi que la Cité des Science et de l'Industrie de 
La Villette (905 personnes). 
On retrouve ici à nouveau les effets de l'histoire puisque les implantations les plus 
significatives résultent des décisions d'aménagement du territoire prises depuis 1954 : le 
CNET à Lannion, le CEA à Grenoble, le CNES à Toulouse, le CIRAD à Montpellier, 
etc. 

                                                 
46 L'INRIA développe depuis plusieurs années une politique d'association d'équipes de rceherche 
universitaires qui lui permet de s'implanter dans différents pôles où elle était absente. 
47 Ne figure pas la Vallée du Rhône (centre de Valrho, à la frontière de Rhône-Alpes et Languedoc-
Roussillon) qui concentre 10% des effectifs) 
48 Principaux centres seulement 
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5. Les systèmes scientifiques locaux 
 
Sur la base des recensements effectués, on peut tenter de caractériser les principaux 
pôles scientifiques français, considérés comme des systèmes locaux articulant des 
organismes différents. Nous laisserons de côté le cas parisien, trop spécifique pour être 
comparé avec les autres, pour esquisser une synthèse des caractéristiques des différents 
centres de province. 
 
Les grands centres académiques 
 
Ici se trouvent rassemblés les 10 grands centres mis en évidence au niveau des effectifs 
d'étudiants. En dehors de Paris, ils concentrent 53% des effectifs d'étudiants, 61% des 
flux de diplômés des écoles d'ingénieurs et 77% des chercheurs CNRS. Chacun de ces 
pôles est doté d'une configuration locale spécifique, même si l'on peut sur tel ou tel 
critère les regrouper en quelques sous-groupes. 
 
Grenoble : le plus grand pôle de recherche de province grâce à la physique et aux 
sciences de l'ingénieur. Grenoble qui n'est pas une ville universitaire aussi considérable 
que Lille, Lyon ou Toulouse est surtout le second pôle français pour le CNRS après 
Paris. Grenoble accueille de surcroît des grands établissements du CEA (CENG) et du 
CNET, ce qui renforce encore un potentiel considérable, essentiellement orienté vers les 
sciences de la matière (physique, sciences de l'ingénieur) auquel s'associent de très 
nombreuses écoles d'ingénieurs dépendant pour la plupart du MEN et rassemblées en 
Institut National Polytechnique.  
 
Toulouse : la seconde ville universitaire du pays. La plus importante concentration 
d'étudiants en province est aussi un grand pôle de recherche et de formation des 
ingénieurs. L'importance du nombre des étudiants s'explique essentiellement par 
l'absence dans l'académie d'un pôle secondaire et par la scolarisation très importante de 
la population régionale, avec un taux élevé de poursuite d'études supérieures longues. 
Les formations d'ingénieurs sont surtout des écoles dépendant du Ministère de 
l'Éducation Nationale (dont l'association constitue l'Institut National Polytechnique de 
Toulouse), renforcées par quelques éléments décentralisés. En matière de recherche, 
Toulouse est plus en retrait, notamment au niveau des disciplines les plus fondamentales 
(mathématiques, physique) mais présente un potentiel important en sciences de 
l'ingénieur et en sciences de l'univers, ce qui s'explique dans ce dernier cas en partie par 
l'existence du complexe spatial et la présence du CNES. 
 
Nancy : les sciences pour l'ingénieur. Nancy a bénéficié sous la Troisième République 
d'un effort considérable de création de formations d'ingénieurs dont on retrouve des 
traces à la fois dans la présence de l'Institut Polytechnique de Lorraine et dans 
l'importance des sciences pour l'ingénieur, en particulier dans le domaine du génie 
chimique où Nancy apparaît comme le premier pôle français. Par ailleurs, Nancy est le 
plus petit des grands pôles universitaires français. 
 
Aix-Marseille : une faiblesse des formations d'ingénieurs dans un grand pôle des 
sciences de l'ingénieur. Aix-en-Provence et Marseille forment à la fois une seule 
agglomération et un même pôle scientifique puisque les universités y recouvrent les 
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deux villes, mais Marseille concentre l'essentiel des formations scientifiques et Aix les 
formations de Lettres et Sciences Humaines. Si le pôle universitaire apparaît 
relativement modeste au regard de la population de l'agglomération, c'est, entre autres, 
parce que, comme à Lyon ou Paris, on se situe dans une zone très urbanisée où la 
proportion d'étudiants tend à se rapprocher de la moyenne nationale. Le faible nombre 
d'élèves ingénieurs49 est par contre plus surprenant puisque sur ce plan, Marseille se 
situe avec 1,8% du total national au niveau d'une ville comme Rouen et derrière des 
agglomérations comme Brest, Nantes ou Compiègne, sans parler des autres grands pôles 
comme Toulouse, Lyon, Grenoble ou Nancy. Le CNRS est par contre très présent, 
pratiquement dans tous les domaines à l'exception de la chimie et de la physique 
nucléaire. De même, plusieurs grands organismes de recherche spécialisée (CEA, 
IFREMER, INSERM) ont des établissements à Marseille ou à proximité. 
 
Lille : un grand centre d'enseignement supérieur mais un potentiel de recherche moyen. 
L'académie de Lille est celle qui accueille le plus d'étudiants en province (mais ils ne 
sont pas tous concentrés dans la capitale régionale puisque l'on compte trois autres 
universités : Valenciennes, Artois et Littoral). Ce nombre est encore accru lorsque l'on 
tient compte de l'importance de l'enseignement supérieur catholique de Lille avec une 
université et plusieurs écoles d'ingénieurs. Le potentiel de recherche publique apparaît 
proportionnellement plus faible puisque l'on comptait en 1990 moins de 150 chercheurs 
CNRS (1,4% du total national). Lorsque l'on tient compte des universitaires inscrits 
dans des équipes reconnues par le CNRS, il s'avère que Lille est tout de même l'un des 
pôles importants pour les SPI (7% du total national). 
 
Lyon entre la chimie et les grandes écoles. Lyon apparaît comme très complémentaire 
du grand centre voisin de Rhône-Alpes, Grenoble. Moins important que Grenoble en 
physique et sciences de l'ingénieur, Lyon est doté d'un nombre important de chercheurs 
en chimie, ce qui s'explique par la précocité des formations dans ce domaine et bien sûr 
par le contexte industriel local. Le système scientifique lyonnais apparaît aussi marqué 
par la présence de plusieurs grandes écoles, pour la plupart décalquées de modèles 
parisiens : la très ancienne École centrale de Lyon, l'École des Travaux Publics d'État 
(créée à Paris en 1953 et implantée en 1975 à Vaux-en-Velin) ou encore l'École 
Normale Supérieure de Lyon.  
 
Strasbourg : entre médecine et chimie. Une faculté de médecine ancienne (l'une des 
trois créées en 1808) et les efforts de l'État français après 1918 pour y installer un grand 
pôle scientifique, notamment en chimie, sont les bases des caractéristiques actuelles du 
pôle strasbourgeois (10% des chercheurs CNRS en chimie, avec une forte spécialité sur 
les hauts polymères, et  7% en sciences de la vie). Il faut ajouter à ces orientations 
dominantes l'existence du centre de recherche nucléaire de Cronenbourg et des écoles 
d'ingénieurs pour la plupart récentes.  
 
Bordeaux : l'importance de la chimie et la faiblesse des formations d'ingénieurs. 
Comme Marseille, Bordeaux n'a pas un potentiel de formation d'ingénieurs en rapport 
avec l'importance des universités. Pour la recherche, Bordeaux apparaît surtout comme 
un pôle important en chimie (6% du total national). On y compte des établissements de 
l'INRA et du CEMAGREF. 
 

                                                 
49 Ce qui s'explique en partie par le fait que les élèves de l'École Nationale des Arts et Métiers ne sont pas 
comptabilisés ici (ils n'effectuent que deux années sur place avant de terminer leur scolarité à Paris). 
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Montpellier : entre médecine, chimie et agronomie. Montpellier est une ville très 
universitaire (la densité de la population étudiante dans l'agglomération y est très 
élevée), en partie polarisée par sa très ancienne et imposante faculté de médecine. 
L'installation au siècle dernier d'une école nationale d'agronomie et l'essor de la chimie 
agricole au début du siècle expliquent certains des points forts actuels du système 
scientifique de Montpellier : les sciences de la vie, la chimie et l'agronomie (avec deux 
grands établissements de l'INRA et du CEMAGREF). Les sciences de l'ingénieur sont 
une spécialité plus récente essentiellement due aux essaimages de Toulouse 
(automatique) et de Paris (informatique). 
 
Rennes : un grand centre académique mais un pôle de recherche modeste. Comme 
Montpellier, Rennes concentre un grand nombre d'étudiants, aussi bien dans les 
universités que dans les écoles d'ingénieurs (renforcées par l'installation récente d'un 
établissement de l'école supérieure d'électricité), alors que l'agglomération dépasse à 
peine 250000 habitants. La grande ancienneté des formations universitaires explique 
probablement ce phénomène (Nantes et Brest n'ont été dotés d'universités que 
récemment). Le centre du CNET à Lannion devrait à l'avenir mieux s'articuler à 
l'université avec la création de l'École Nationale Supérieure de Sciences Appliquées et 
de Technologies, installée à Lannion et dépendant de l'Université de Rennes I. Sur le 
plan de la recherche, c'est plutôt au niveau des organismes spécialisés que se situe la 
force de Rennes, avec le CNET, l'INRA et l'INRIA. 
 
 
Groupe 2 : Les pôles moyens 
 
Ici se trouvent regroupés des pôles aux profils très variables. Certains sont surtout des 
centres d'enseignement universitaire quasiment dépourvus de moyens de recherche : 
Limoges (malgré une équipe importante spécialisée dans les … céramiques), Reims, 
Besançon (malgré quelques équipes en SPI), Caen (malgré un centre de recherche 
nucléaire), Rouen, Amiens.  
 
D'autres émergent pour quelques spécialités. En ce qui concerne la recherche, signalons 
surtout Poitiers avec un potentiel important en SPI et un centre INRA, Sophia-Antipolis 
pour l'INRIA et le laboratoire de l'École des Mines, Nantes pour l'agronomie (INRA 
encore) et la chimie, Caen pour un centre du CNET, Clermont-Ferrand et Orléans-Tours 
pour leurs établissements de l'INRA et du CEMAGREF. On perçoit surtout ici la 
présence importante des établissements scientifiques liés au monde rural dans les pôles 
situés dans des régions agricoles. Notons l'importance relative des formations 
d'ingénieurs à Nantes, Brest, Angers, Belfort et Poitiers. Certains pôles comme Poitiers 
et Nantes pourraient sur plusieurs aspects être rattachés au premier groupe. La 
progression récente des effectifs universitaires à Nantes permet de penser qu'il rejoindra 
sur ce plan au moins les grands centres académiques. 
 
 
6. Des pôles contrastés 
 
On aboutit donc dans la période actuelle à un système constitué de pôles fortements 
différenciés sur le plan de leur taille comme de leurs orientations de recherche ou de 
formation. Ces pôles sont très inégalement aptes au développement de relations 
régulières entre la Science et l'Industrie. Certains semblent trop peu importants pour que 
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des insdutriels puissent y trouver une palette suffisante de compétences et de ressources 
au-delà de quelques équipes ou écoles isolées. C'est surtout au sein des grands centres 
que peuvent se construire et se perpétuer des relations d'échange avec l'industrie locale. 
Encore ces grands centres ne sont-ils pas équivalents en ce qui concerne les sciences 
appliquées, celles qui sont les plus à même d'intéresser les industriels. La chimie, 
l'électricité et leurs ramifications dans les sciences de l'ingénieur constituent 
certainement le noyau dur de ces sciences appliquées, avec peut-être quelques éléments 
des sciences de la vie. Les données rassemblées dans ce chapitre nous permettent de 
repérer les potentiels existants dans ces domaines.  
 
Ces potentiels se sont constitués progressivement et le premier chapitre montre 
comment la conjonction de logiques politiques locales ou nationales et de logiques 
scientifiques a progressivement construit le système que nous connaissons. Dans ce jeu 
aux acteurs multiples, les industries locales ont joué un rôle souvent décisif. En faisant 
pression sur les pouvoirs publics, parfois en s'engageant financièrement, elles ont 
contribué à la genèse et au développement d'une bonne part des institutions scientifiques 
de Province. Les efforts des industriels n'ont pas toujours relevé d'un calcul rationnel de 
gestionnaires cherchant à faire supporter par l'État ou les collectivités locales une partie 
de leurs coûtrs de recherche et de formation. Ils sont aussi intervenus comme porteurs et 
défenseurs d'un projet de développement économique fondé sur la science, soutenant la 
création d'écoles ou de laboratoires dont ils n'avaient pas nécessairement un besoin 
immédiat (exemple de Solvay à Nancy). Ils ont bien sûr surtout orienté les institutions 
scientifiques vers les domaines les plus appliqués et les plus proches de leurs 
préoccupations50. Mais il ne semble pas que cela se soit effectué au détriment d'une 
recherche plus fondamentale, domaine dans lequel les pôles provinciaux étaient de toute 
façon écrasés par la domination de Paris. On pourrait même soutenir qu'en amenant les 
facultés de Province à s'orienter dans des disciplines appliquées nouvelles intéressant 
peu les institutions parisiennes, elles les ont aidées à trouver leur voie dans un système 
qui reste fortement déséquilibré. Par ailleurs, l'impact des industries locales a parfois été 
négligeable comme dans les villes du Sud où c'est souvent sous l'effet d'un volontarisme 
politique que les institutions scientifiques ont émergé (cas de Toulouse).  
 
Il est temps maintenant de voir quelles collaborations industrielles locales concrètes se 
construisent sur la base de cette complexe géographie des institutions scientifiques.   
 

                                                 
50 L'influence des industries locales sur les institutions scientifiques détermine d'ailleurs certainement des 
adaptions fines qui échappent au repérage par grands domaines scientifiques telle que celui qui est 
effectué dans ce chapitre.  
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SECONDE PARTIE  
 

INSTITUTIONS SCIENTIFIQUES ET INDUSTRIES 
LOCALES 

 
 
Les relations locales entre les institutions scientifiques publiques et l'industrie ne 
peuvent se saisir uniquement sur le mode de la rencontre entre deux entités 
indépendantes.  
Dans bien des cas, ces relations sont à l'origine même des orientations scientifiques des 
universités, écoles ou laboratoires. Nous avons vu en particulier le rôle des milieux 
industriels locaux dans l'évolution des facultés des sciences au tournant du siècle. À 
d'autres époques, l'influence des milieux industriels locaux est moins évidente mais elle 
se perçoit tout de même sporadiquement, comme dans le cas de la mise en place des 
enseignements d'informatique de gestion à Montpellier sur les conseils des responsables 
de l'établissement local d'IBM. Depuis 1982, le poids des industriels se fait à nouveau 
un peu plus important à travers les nombreuses créations d'antennes universitaires, 
instituts universitaires de technologie, voire de formations privées d'ingénieurs.  
La relation inverse s'observe aussi, notamment depuis la seconde guerre mondiale : des 
entreprises, voire des systèmes industriels locaux se constituent en prenant entre autres 
pour base les institutions scientifiques. Les sociétés d'électronique qui ont été les 
premières à s'installer sur la zone de Meylan à Grenoble sont nées de l'éclatement de 
Télémécanique dont l'activité dans ce domaine s'appuyait largement sur les travaux du 
Laboratoire d'automatique de l'université (Dunford, 1991). Plus récemment, un tissu 
d'entreprises spécialisées dans le génie logiciel s'est développé à Toulouse sur la base de 
transferts à partir des institutions scientifiques (Gilly, Grossetti et Bès, 1992). 
La relation science-industrie n'est pas seulement un composant du fonctionnement des 
systèmes locaux d'innovation, elle est souvent aussi à l'origine de leur constitution. 
Autrement dit, si les organisations scientifiques ou productives associées au sein de ces 
systèmes se trouvent rassemblées dans un espace déterminé, ce n'est pas par hasard. Les 
processus qui produisent les systèmes locaux d'innovation associent des logiques 
diverses — action publique volontariste, stratégies des firmes, jeu du marché — parmi 
lesquelles figure en bonne place le rapprochement entre science et industrie. C'est 
pourquoi, avant de saisir à travers les quelques indicateurs disponibles la réalité actuelle 
des relations locales entre les institutions scientifiques et les firmes, il est nécessaire de 
revenir sur l'histoire de ces relations. Pour cela, je m'appuierai essentiellement sur deux 
exemples, Grenoble et Toulouse, où les sytèmes scientifiques sont comparables mais où 
les relations sciences-industrie ont suivi des voies bien différentes. 
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Chapitre 3 
 
 

Les étapes de la formation des systèmes locaux 
d'innovation à travers l'exemple de Grenoble et 

Toulouse 
 
 
 
Ce qui a été dit plus haut de l'état du système scientifique français avant 1870 conduit à 
prendre cette date comme point de départ de l'examen des relations locales entre 
institutions scientifiques et industrie. Nous avons vu qu'avant les réformes de 1876 - 
1896, en dehors de quelques exceptions, dans la plupart des sites de province, les 
Facultés des Sciences sont trop dépourvues de ressources et d'autonomie pour que se 
constituent des associations durables avec une industrie elle-même encore en 
émergence. Un premier effet des milieux industriels locaux sur les institutions 
scientifiques se produit toutefois durant la période du Second Empire lorsque, dans 
quelques villes (Lyon, Lille, Besançon), l'industrialisation se combine avec une 
orientation ouvertement appliquée des Facultés des Sciences. H.W. Paul  (1981) décrit 
comment le passage de Pasteur à Lille (il est doyen de la faculté des sciences de 1854 à 
1857) contribue à ouvrir la faculté sur l'industrie locale. Le célèbre savant mène des 
recherches intéressant les industriels, donne des cours de chimie organique appliquée 
aux industries du Nord (production d'alcool et de sucre à partir des betteraves) et 
organise des visites d'usines pour les étudiants. Il semble que les industriels locaux 
prennent alors l'habitude de consulter régulièrement la faculté avant de mettre en place 
des innovations techniques, les professeurs orientant leurs travaux vers la résolution de 
problèmes industriels. H.W. Paul mentionne le cas du successeur de Pasteur dans la 
fonction de doyen, Mahistre, qui effectue des études sur les machines à vapeur, la 
résistance des matériaux ou en hydraulique et celui du professeur de physique, Lamy, 
qui travaille pour l'industrie sur la combustion, organisant ses cours autour de ces 
questions. Enfin les exemples abondent en ce qui concerne la chimie, notamment les 
travaux de Violette qui recevra une médaille d'or de la part de la Société centrale 
d'agriculture de France pour ses travaux sur le sucre de betterave. Au delà de ces 
quelques exemples, il est bien évidemment difficile d'évaluer l'impact de l'action des 
universitaires sur l'essor de l'industrie du Nord, voire sur son organisation spatiale. 
L'influence de ces relations sur les institutions scientifiques est par contre clairement 
perceptible. L'étroite collaboration entre universitaires, industriels et collectivités locales 
s'est traduite entre autres par la création de l'Institut industriel du Nord et de deux 
instituts de faculté (voir chapitre 1). Il n'est pas inutile de signaler aussi l'ouverture d'un 
cours de chimie industrielle par Kuhlmann en 1819, ce qui préfigure les développements 
ultérieurs.  
 
De la même façon, il serait nécessaire de revenir sur le cas de Lyon avec la création de 
l'« École centrale de commerce et d'industrie » en 1857 et les concommitences entre 
l'essor de l'industrie chimique et la précocité de l'institut de chimie, ou sur celui de 
Besançon où l'industrie horlogère a entretenu des relations régulières avec la faculté. 
Une histoire de la territorialisation de l'industrie française pourrait mettre en évidence 
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les effets de la présence ou de l'absence d'institutions scientifiques dans l'évolution des 
grands pôles industriels du pays, mais elle reste largement à écrire de ce point de vue.  
 
Les fondations de l'École centrale de Lyon et de l'Institut industriel du Nord à Lille51 
peuvent être considérées comme une expression du premier rapprochement entre les 
milieux industriels locaux et le monde scientifique. Le cadre légal ne permet pas à ce 
moment de développer significativement des enseignements techniques au sein des 
facultés, ce qui explique la création d'écoles autonomes qui forment aujourd'hui les 
éléments du groupe de l'École centrale. Toutefois, c'est surtout dans la période 1870 - 
1939 que les transformations du système scientifique français  ont permis aux besoins 
industriels de s'exprimer et de trouver le plus souvent une réponse au sein des facultés 
des sciences. Il reste à analyser quelle place tient la création d'enseignements et de 
laboratoires appliqués dans le développement des pôles industriels eux-mêmes. Les cas 
de Grenoble et Toulouse nous permettent, sinon d'évaluer rigoureusement cette place, 
du moins de vérifier l'intrication complexe du développement des institutions de science 
appliquées et de l'industrie locale. 
 
 
1. 1870 - 1939 - Symbiose à Grenoble, ignorance réciproque à 
Toulouse  
 
Nous avons vu que les facultés des sciences des deux villes ont choisi des orientations 
similaires au début du siècle avec la création d'instituts d'électrotechniques 
particulièrement importants. Quelle était la situation de l'industrie locale ? En quoi les 
facultés et leurs instituts ont-elles contribué à la renforcer ? 
 
 
Grenoble : l'hydroélectricité moteur du développement économique et scientifique 
 
Grenoble est une ville d'industrie. Les premières activités industrielles y remontent au 
XVII e siècle avec la ganterie qui restera longtemps une des spécialités locales, 
atteignant son apogée durant le Second Empire et déclinant lentement par la suite. Au 
XIX e siècle c'est le développement des cimenteries (Vicat), puis les constructions 
hydrauliques et électriques. Un patronat local important s'est constitué au cours du XIXe 
siècle et, même s'il tend à se reproduire en circuit fermé, il constitue une force 
importante au tournant du siècle. Une des caractéristiques de Grenoble sur le plan 
industriel à cette époque, est la variété des domaines d'activité. Ce n'est pas une région 
de mono-industrie liée à un type de matière première, c'est une région d'entrepreneurs 
(issus souvent de l'exode rural de la seconde moitié du XIXe siècle comme le souligne 
P. Frappat, 1979), disposant d'une source proche d'énergie, la « houille blanche ». 
 
L'épopée de l'hydroélectricité commence dans les années 1860 et trouve sa première 
concrétisation avec l'équipement de la première haute chute à Lancey, près de Grenoble, 
en 1869 par un industriel du papier venu de l'Ariège, A. Bergès. L'activité liée à 
l'équipement hydroélectrique donne une impulsion supplémentaire à l'industrie du 
ciment et suscite surtout l'émergence d'une industrie spécialisée constituée en système. 
Pour les conduites forcées, il faut du matériel adapté, que fourniront des sociétés comme 
                                                 
51 On pourrait probablement associer à ces exemples l'École de mécanique de Nantes, plus tardive mais 
créée aussi dans un contexte non universitaire. 
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Bouchayer-Viallet. Les centrales placées au bout des conduites exigent quant à elles du 
matériel électrique qui sera produit par des sociétés telles que Merlin-Gérin ou Neyret-
Beylier. Enfin des industriels de l'aluminium ou de la chimie utilisent l'énergie 
hydroélectrique pour leurs usines. Ainsi se structure progressivement, entre 1870 et 
1920 un système industriel localisé (J.J. Chanaron et J.C. Monateri, 1992). 
 
Les caractéristiques du milieu industriel grenoblois et ses liens avec l'université se 
saisissent à travers un cas exemplaire, celui de la société Merlin-Gérin. P.L Merlin est 
un ingénieur des Arts et Métiers qui fonde en 1919, après des débuts d'ingénieur dans 
une entreprise lyonnaise, une société de construction d'équipements électriques avec un 
collègue de travail, G. Gérin. P.L. Merlin obtient de la famille Bouchayer le soutien 
financier nécessaire au démarrage de l'entreprise : mise à disposition d'un local, aide 
financière, accès aux premiers marchés (Frappat, 1979). Merlin-Gérin croît 
extrêmement vite entre les deux guerres, grâce au développement de l'hydroélectricité. 
Elle devient rapidement la plus importante entreprise de Grenoble, caractérisée par un 
bureau d'études relativement imposant et des salaires élevés. Après la guerre, P.L. 
Merlin s'investit dans la vie locale avec en particulier la création en 1947 de 
l'association des « Amis de l'université », une des premières en France à rassembler des 
industriels d'une région et une université. P.L. Merlin et son association joueront un rôle 
important dans les mouvements de réforme de l'enseignement supérieur lancés après la 
seconde guerre mondiale : le second colloque de l'« Association pour le développement 
de la recherche » se tiendra à Grenoble en 1957 sous l'égide de P.L. Merlin (Picart, 
1989). À la fin des années soixante-dix, Merlin-Gérin compte environ 8000 employés 
dont une proportion importante d'ingénieurs, techniciens et cadres, en grande partie 
rassemblés dans le département « études, recherches et contrôle » qui représente 16% de 
l'effectif (Frappat, 1979). La société a été intégrée progressivement depuis 1976 au 
groupe Schneider. Merlin-Gérin apparaît à la fois comme un produit et un élément clé 
du système industriel local lié à l'hydroélectricité. L'importance des ses activités de 
R&D et ses rapports avec les institutions scientifiques locales (qui fournissent la 
majorité de ses cadres) est typique du système local d'innovation qui s'est construit à 
Grenoble. 
 
Depuis le début de l'industrie liée à l'hydroélectricité, les industriels investissent 
fortement dans les institutions scientifiques. A. Bergès est en partie à l'origine du 
laboratoire d'électricité industrielle fondé par P. Janet en 1892 et base du futur institut 
d'électrotechnique. C. Brenier, le président de la chambre de commerce qui s'est montré 
si actif dans la fondation de cet institut en 1900 est un petit industriel de la mécanique 
inséré dans le système des activités liées à l'hydroélectricité. D'une certaine façon, on 
peut voir dans les efforts de Bergès et de Brenier l'expression d'une demande industrielle 
pour la constitution de ressources scientifiques adaptées aux besoins de l'industrie 
locale. L'institut forme les techniciens et ingénieurs dont les industriels ont besoin mais 
il comprend aussi des laboratoires répondant parfaitement à leurs attentes. Le laboratoire 
d'électricité industrielle effectue dès le départ des essais pour les industriels. Le 
laboratoire d'essais d'hydrauliques créé en 1906 s'ouvre en 1923 aux industriels et 
associations d'ingénieurs, devenant au passage le Laboratoire dauphinois d'hydraulique. 
En 1919 est fondé le Laboratoire des essais mécanique et physique des métaux, chaux et 
ciments (LEMP). Comme la plupart des autres laboratoires de l'Institut polytechnique de 
Grenoble, le LEMP est en partie au service de l'industrie locale (réalisation d'études, 
d'essais, de mesures, etc.). Les industriels interviennent directement dans la vie de 
l'université par le biais d'une association, la « Société pour le développement de 
l'enseignement technique près de l'Université de Grenoble » fondée en 1900. En 1929 
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est créée une « Société des amis du LEMP », comportant de nombreux industriels 
locaux, qui financera une chaire de metallurgie physique, un poste d'assistant et de 
nombreux équipements (Pestre, 1990).  
 
Il y a donc une symbiose entre le milieu industriel grenoblois, notamment sa partie la 
plus techniquement avancée, qui se concentre essentiellement dans les constructions 
électriques, l'Institut polytechnique et la Faculté des Sciences. Toutefois, s'il est clair 
que ces institutions scientifiques doivent une bonne partie de leur développement à 
l'effort des industriels, l'impact de leur présence sur le fonctionnement des entreprises 
est difficile à évaluer. Le seul argument que l'on peut avancer dans le sens d'un effet de 
cette présence est que si les industriels investissent à ce point dans leurs institutions 
scientifiques, c'est qu'ils en ont d'une certaine façon besoin, mais il ne s'agit que d'un 
argument indirect.  
 
Par ailleurs, le cas de Toulouse montre qu'un système scientifique très comparable peut 
se développer quasiment sans liens avec l'industrie. 
 
 
Toulouse : l'aéronautique décolle toute seule 
 
Toulouse n'est pas une ville industrielle en 1870 et n'a guère progressé sur ce plan en 
1914. Deux raisons essentielles : éloignement des centres commerciaux européens ; 
manque de matières premières et d'énergie. Seules quelques industries d'Etat se 
développent (tabac, poudrerie). La ville de Toulouse elle-même est d'une certaine façon 
une commune rurale puisqu'à la fin du siècle elle est encore théoriquement capable 
d'alimenter ses 150000 habitants à partir des cultures faites sur son propre territoire.  
 
 
L'électricité pour les chemins de fer plus que pour l'industrie 
 
Les seules entités économiques qui semblent jouer un certain rôle dans la réorganisation 
du système scientifique local sont les producteurs d'électricité et la Compagnie des 
chemins de fer du Midi. La Compagnie occupe durant la première moitié du siècle une 
situation de quasi-monopole régional sur les chemins de fer, la production et le transport 
de l'énergie électrique.  
 
En effet, même si l'usage de la force hydraulique y est une tradition ancienne, les 
Pyrénées sont largement devancées par les Alpes dans l'utilisation industrielle de 
l'énergie hydroélectrique. Plusieurs explications de ce retard peuvent être avancées. 
D'abord, il n'existait guère dans la région d'industrie susceptible d'utiliser rapidement 
cette énergie et éventuellement d'en financer la production. Ensuite, le principal centre 
urbain et industriel, Toulouse, est baucoup plus éloigné des Pyrénées que Grenoble ne 
l'est des Alpes : les problèmes de transports du courant produit sont donc considérables. 
Enfin, et cette dernière explication peut se lire en partie comme une conséquence des 
deux premières, Aristide Bergès le pionnier bien connu de l'hydroélectricité a beau être 
un industriel ariégeois, c'est dans les Alpes qu'il choisit de mettre en œuvre ses 
conceptions avec l'équipement de Lancey (1869 pour l'hydraulique), puis des lacs de 
Belledonne, Crozet et Blanc (à partir de 1882), jetant ainsi les bases d'une industrie 
importante. Au début du siècle, il n'existe donc guère d'équipement hydroélectrique 
dans les Pyrénées. Le problème du transport commence à peine à être résolu lorsque 
Joachim Estrade, petit industriel de l'électricité réussit à alimenter Carcassonne et 
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Narbonne à partir d'une usine hydroélectrique (construite en 1901) située à Saint-
Georges, dans l'Aude, distante de plus de 100 kilomètres (Babonneau, 1942). Sur cette 
base, d'autres systèmes comparables sont mis en place (alimentation de Perpignan par 
une usine située sur la Têt par exemple).  
 
C'est à cette période que la Compagnie des Chemins de Fer du Midi entre en jeu. Le 
transport ferroviaire pyrénéen devait faire face à deux problèmes : l'éloignement des 
combustibles utilisés dans les machines à vapeur et l'existence de rampes à fort 
pourcentage qui demandaient une puissance très importante. L'électrification 
commençant à apparaître comme une solution intéressante vers 1900 et en 1902, une 
expérience est menée sur la ligne Villefranche de Conflent - Bourg-Madame, en 
Cerdagne. La ligne sera achevé en 1911, mais dès 1907 la compagnie s'engage dans 
l'électrification d'autres lignes (Oloron - Canfranc, Ax-les-Thermes - Puigcerda). Il est 
donc aisé de comprendre pourquoi dès 1910, la compagnie sollicite les enseignants de 
l'institut d'électrotechnique pour l'aider à résoudre des problèmes liées à la production 
de l'hydroélectricité, en particulier les « coups de bélier » dans les conduites, un 
phénomène de résonnance accroissant fortement la pression et menaçant les 
installations. Le responsable de l'IET, Camichel se spécialisera d'ailleurs dans ce 
domaine, fondant durablement l'orientation très « hydraulicienne » de l'institut. 
 
Construisant des usines hydroélectriques et un réseau de transport d'électricité pour ses 
voies ferrées, la compagnie devient aussi un fournisseur et un transporteur d'électricité. 
Fédérant autour d'elle une dizaine de petites sociétés productrices (Société des forces 
motrices de la vallée d'Aspe,  Société minière et metallurgique de Peñarroya, etc.), elle 
parviendra en 1923 à constituer l'Union des producteurs d'électricité des Pyrénées 
occidentales (UPEPO), principal réseau de production et de transport d'électricité 
fournissant différents distributeurs52.  
 
Ce contexte est bien sûr favorable à la création et à l'essor de l'institut d'électrotechnique 
dont nous avons vu toutefois qu'il ne lui doit en rien son existence. L'ambition des 
socialistes dans cette opération va bien au delà de la satisfaction des besoins de la seule 
Compagnie du Midi qui en est encore en 1907 à équiper sa toute première ligne. Il y a 
bien l'espoir de voir se développer une industrie puissante sur la base de la source 
d'énergie procurée par l'équipement hydroélectrique des Pyrénées, l'exemple de 
Grenoble et du Dauphiné étant sans cesse cité. Cet espoir ne se concrétisera pas : les 
industriels grenoblois occupent déjà le marché53 de l'équipement électrique et, hormis 
quelques installations d'usines d'aluminium (dont certaines existent toujours), on ne 
verra pas se développer la grande industrie espérée. Par contre, de très nombreux 
diplômés de l'institut d'électrotechnique iront grossir les rang de la Compagnie du Midi. 
 
Les enseignants de l'institut d'électrotechnique prennent de leur côté une part importante 
à la construction du réseau hydroélectrique français, surtout sur le plan de l'hydraulique, 
dont ils se font une spécialité. C. Camichel, directeur de l'institut jusqu'en 1941, puis L. 
Escande accumulent des travaux reconnus dans ce domaine (Grossetti, 1994). Ces 

                                                 
52 Seule la Société Pyrénéenne d'énergie électrique reste en dehors de ce vaste réseau. Fondée en 1907, 
cette société avait construit l'usine l'Orlu (Ariège) et la ligne Orlu-Toulouse l'une des plus importantes du 
monde (55000 volts sur 150 kms !). Plus axée sur l'éclairage urbain que sur la fourniture d'électricité pour 
les industriels, la SPEE alimentera en 1930, 371 communes (Jorré, 1932). 
53 H. Morsel (1991) note que ce seront des industriels grenoblois (Merlin-Gérin, Neyrpic) qui fourniront 
les éléments nécessaires à l'équipement des Pyrénées 
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travaux vaudront à C. Camichel d'être nommé à l'Institut et à L. Escande de devenir une 
sommité mondiale de l'hydraulique, membre de l'Institut et de l'Académie des Sciences 
(où il est admis en 1955). Ainsi se maintient une tradition de science appliquée sans 
liens particuliers avec une industrie locale, mais par la participation à de grands 
programmes d'équipement collectif. 
 
Une grande industrie locale va pourtant se développer, mais dans un tout autre domaine. 
La guerre de 1914-1918 a produit un début de croissance industrielle à cause de la 
nécessité d'éloigner du front un certain nombre d'activités. La confection et la chaussure 
sont deux secteurs traditionnels qui prennent de l'ampleur avec les commandes de 
l'armée (respectivement 2000 et 12000 ouvriers en 1918). La poudrerie passe, elle de 
700 ouvriers en 1913 à 30000 en 1918. Mais surtout, la guerre est l'occasion que saisit 
un industriel local, Pierre-Georges Latécoère pour se lancer dans la construction 
d'avions. 
 
 
Latécoère et les débuts de l'aéronautique 
 
P.G. Latécoère54 est né à Bagnères de Bigorre. Son père (adjoint municipal républicain 
de 1892 à 1901) est un important industriel local (menuiserie et immobilier pour les 
hôtels des stations thermales des Pyrénées). Après des études à l'École centrale (il en 
sort ingénieur civil en 1906), qu'il complétera plus tard par une licence de Droit, le jeune 
Latécoère prend la direction des entreprises familiales à la mort de son père (1905). Afin 
de pallier les fortes fluctuations saisonnières du secteur du bâtiment, P.G. Latécoère 
décide de diversifier les activités de la société. Il obtient en 1911 son premier véritable 
grand contrat : une commande de 1500 wagons pour la Compagnie du Midi, du travail 
pour 10 ans. Il en profite pour changer de site. Bagnères étant trop isolée : « il est  trop  
ardu de faire venir des cadres de  qualité ». Il fait bâtir en 1912 sa première usine 
toulousaine : 100 ouvriers. Elle figure alors parmi les plus grandes usines de la ville. 
Durant la guerre, aidé par P. Noguès, député radical de Bagnères, qui connaissait son 
père, il obtient des commandes militaires (fabrication d'obus), tout en poursuivant la 
fabrication de wagons pour la Compagnie du Midi. En 1917, le Ministère de 
l'Armement lui confie la fabrication de mille avions de reconnaissance biplaces 
Salmson. Comme la société Latécoère est novice dans la construction aéronautique, 
l'administration lui affecte M. Moine, ingénieur Art et Métiers (chef du bureau dessin), 
E. Dewoitine, technicien issu de l'école Bréguet comme adjoint de M. Moine, M. Piat, 
(chef de fabrication) et R. Fould (administration). C'est là le début de l'industrie 
aéronautique à Toulouse. 
 
Après la guerre, l'avion apparait de plus en plus comme un moyen de transport d'avenir. 
Latécoère décide alors de développer des lignes aériennes. C'est la compagnie Espagne, 
Maroc, Algérie, créée le 11 novembre 1918 (date significative s'il en est de la 
reconversion du militaire vers le civil !). Le 25 décembre 1918, le premier Salmson 
décolle de Montaudran en direction de Barcelone. Le 9 mars 1919, il rejoint Rabat : ce 
sera par la suite l'épopée de l'Aéropostale. Latécoère continuera la production 
d'appareils, en particulier des hydravions. La Société Industrielle d'Aviation Toulousaine 
a survécu à son fondateur mort en 1943. Quant aux lignes aéropostales, elles seront 
vendues dès 1933 à Air-France.  
 
                                                 
54 Pour tout ce qui concerne Latécoère, voir E. Chadeau (1989) 
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Le premier chef de fabrication de Latécoère, E. Dewoitine est à l'origine de la seconde 
expérience aéronautique de Toulouse. Il quitte Latécoère en 1920 pour créer son propre 
bureau d'études puis une première usine dès 1921 à Francazal : les Constructions 
Aéronautiques Dewoitine. L'État nationalise en 1937 l'industrie aéronautique, sauvant 
au passage la société Dewoitine de la faillite. E. Dewoitine devient alors directeur  de la 
Société nationale de construction aéronautique du Midi, qui s'intègrera à Sud-Aviation 
en 1957, puis à la SNIAS en 1970 et enfin à l'Aérospatiale. La production française 
d'avions civils est donc restée à Toulouse. 
 
À travers ce récit succinct se perçoivent les caractéristiques qui resteront longtemps 
celles des industries aéronautiques à Toulouse : dépendance vis-à-vis de l'État, industrie 
isolée dans un contexte local pauvre en entreprises d'envergure, et surtout, ce qui nous 
intéresse ici, absence de relations avec les milieux scientifiques locaux. Les 
constructeurs d'avions n'ont pas besoin des spécialistes de l'électricité ou de la chimie 
pour dessiner leurs machines55. La mécanique des fluides qui est l'un des points forts des 
scientifiques locaux ne les intéressera que plus tard. L'École nationale supérieure 
d'aéronautique qui forme les cadres dont cette industrie a besoin (en petit nombre 
pendant longtemps) est, elle, à Paris.  
 
Si l'on compare Merlin à Latécoère, on saisit tout ce qui distingue les deux systèmes 
économiques et sociaux. Merlin est d'origine plus modeste que Latécoère : il est fils de 
coiffeur. Il partage toutefois avec celui-ci la caractéristique d'être extérieur aux grandes 
familles locales. Dans le cas de Latécoère, c'est à cause de l'éloignement de Bagnères de 
Bigorre, dans celui de Merlin c'est plus simplement à cause de ses origines. Comme 
Latécoère, Merlin est titulaire d'un diplôme d'ingénieur (Arts et Métiers) : ils constituent 
donc tous deux des exemples d'entrepreneurs « techniciens ». Mais contrairement à 
Latécoère, il n'est pas isolé. Il bénéficie de la présence d'un puissant milieu industriel : la 
famille Bouchayer, élément important du système industriel de l'hydroéléctricité, aide le 
jeune entrepreneur à financer son projet. Merlin-Gérin recrute de nombreux diplômés de 
l'Institut polytechnique et Merlin lui-même s'investit dans les relations avec l'université. 
Rien de tout cela du côté de Latécoère, industriel finalement peu innovant sur le plan 
technologique, ni d'ailleurs de Dewoitine qui continue jusqu'à la guerre à dessiner lui-
même ses appareils à l'aide de techniciens et de quelques ingénieurs de type Arts et 
Métiers. 
 
L'intégration très forte du système scientifique et du système industriel local à Grenoble 
fait contraste avec la quasi indépendance des deux sphères à Toulouse. Il est 
évidemment impossible de déterminer les effets de l'absence de relations science-
industrie sur l'économie régionale dans le second cas. Par contre, cette absence n'a 
nullement inhibé le développement des institutions scientifiques et la conservation ou 
même l'accroissement de leur caractère appliqué. Après la seconde guerre mondiale, les 
deux systèmes scientifiques suivront à nouveau des voies très parallèles, même si leur 
environnement économique continue à différer sensiblement. 
 
 
2. 1945 - 1990 : Grenoble innove et Toulouse hérite 
 

                                                 
55 On note toutefois dans les années trente quelques collaborations avec les hydrauliciens sur des 
problèmes de calcul. 
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La situation des deux sites ne se modifie guère durant la première partie de cette période 
: Grenoble reste un lieu propice aux relations science-industrie alors que Toulouse se 
caractérise par un développement indépendant des deux sphères. Les deux systèmes 
scientifiques se développent de façon similaire. Le jeu des décentralisations, qui 
renforce les deux pôles, débloque la situation à Toulouse en créant les conditions d'une 
mise en relation. 
 
 
Grenoble 
 
La relation entre les milieux industriels grenoblois et l'université est évidente à travers la 
croissance des contrats industriels de l'université et l'existence de transferts de 
technologie tentés et réussis dès 1945. D. Pestre (1990) note que le chiffre d'affaire de la 
Société des amis du laboratoire des essais mécaniques passe de 29400 fr. en 1945 à 
458000 fr. en 1957 (en francs contants de 1938). Les contrats sont liés d'abord à de 
grands programmes étatiques d'équipement électrique puis de plus en plus à des 
demandes industrielles, notamment locales. Devenue « Association pour le 
développement de la recherche » en 1954, la société qui gère les contrats connaît un 
développement encore plus exceptionnel jusqu'en 1968 (Pestre, 1990). Il y a donc une 
activité régulière et croissante d'études pour l'industrie au sein de l'université et de 
l'institut polytechnique. Dès 1945, on voit de surcroît des cas de création d'entreprises 
sur la base de résultats de recherche. 
 
La création de la SAMES est un cas intéressant parce qu'elle illustre idéalement divers 
aspects des transferts de technologie : rôle des milieux industriels locaux, problèmes du 
passage du monde scientifique au monde industriel. Elle se situe en 1945 et montre à 
quel point la relation recherche - industrie est une affaire ancienne à Grenoble. Au 
départ on trouve N. Félici, élève de L. de Broglie qui rejoint L. Néel à Grenoble durant 
la guerre et qui enseigne à l'institut d'électrotechnique. À partir de 1942, N. Félici mène 
au sein du laboratoire de L. Néel des travaux en électrostatique qui débouchent assez 
vite sur des brevets. L. Néel l'encourage alors à fonder une entreprise pour tirer parti de 
ces brevets, suivant en cela l'exemple de ce qui se passait aux Etats-Unis : « Il y avait 
"High Voltage Corporation", qui s'occupait de générateurs électrostatiques aussi et 
d'accélérateurs sous une autre forme, que j'ai connue très personnellement. (...) il y 
avait John J. Trump, qui était professeur au MIT (...) Cela a été une des motivations de 
Néel pour penser qu'il y avait quelque chose à faire ». (N. Félici). N. Félici convainc un 
ancien élève de l'institut d'électrotechnique, G. Lorrain, de fonder en 1946 la société 
SAMES dont lui-même devient conseiller scientifique. G. Lorrain avait été très actif 
dans la résistance et avait occupé des fonctions importantes à la préfecture de l'Isère : 
« Il s'était occupé des affaires économiques du département et de la distribution des 
autorisations pour les matériaux, pour les matières, etc. Cette activité l'avait mis en 
relation avec toutes les industries du pays. (…) Et il s'est donc acquis toutes sortes de 
relations dans les chefs d'entreprises de la région, qui avaient affaire à lui pour avoir 
de l'acier, du charbon, etc. » (N. Félici). Une série d'industriels locaux investissent dans 
la SAMES : Neyrpic, Perrot, De Mariave, etc. Créée pour développer des diffuseurs 
électrostatiques portables pour les traitements agricoles (en association avec la société 
Truffaux de Paris), elle s'oriente rapidement vers la peinture électrostatique avec un 
succès important, atteignant rapidement un effectif de 100 puis 250 personnes. La 
SAMES se dote d'un important bureau d'études qui recrute essentiellement des diplômés 
locaux : « pendant longtemps, ils ont recruté des ingénieurs qui avaient fait des travaux 
dans mon laboratoire ... ça a duré près de 30 ans » (N. Félici). La SAMES connaîtra 
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diverses péripéties : un dépôt de bilan dû à un procès perdu au sujet d'un brevet, la 
reprise par le groupe Air Industrie, puis par d'autres sociétés. 
 
La création de la SAMES illustre la parfaite complémentarité qui existe à l'époque à 
Grenoble entre un potentiel scientifique important, des universitaires ouverts aux 
applications, des industriels locaux capables d'investir dans une entreprise débutante 
(comme cela avait déjà été le cas avec Merlin-Gérin), des entrepreneurs dynamiques et 
un vivier d'ingénieurs et de chercheurs formés localement et aptes à nourrir le 
développement d'une telle entreprise. 
 
L'histoire de Télémécanique illustre un autre cas de figure dans les collaborations entre 
l'université et les entreprises puiqu'il s'agit là de firmes existantes qui développent des 
produits nouveaux en collaboration avec un laboratoire. 
 
En 1961, R. Perret, qui vient de fonder le Laboratoire d'Automatique de Grenoble 
(LAG), commence une collaboration avec la  société Mors (spécialisée dans l'électro-
ménager) pour réaliser des calculateurs adaptés à la commande de procédés. La 
collaboration est grandement facilitée par la présence à un poste important de cette 
société d'un ancien élève de l'institut polytechnique que connait R. Perret : « J'avais des 
gars qui étaient très gonflés comme thésards, et puis j'avais aussi un gars qui avait fait 
des études avec moi en même temps en électrotechnique et qui était brillant en 
électricité, qui était dans une boîte qui s'appelait MORS à l'époque. C'était une boîte 
qui faisait surtout des machines à laver, mais ils avaient des problèmes intéressants. Il 
avait un poste qui permettait d'avoir de l'argent, et on a commencé à faire des thèses. 
Une thèse sur les structures d'ordinateur… » (R. Perret). Le premier résultat est la 
constitution d'un système destiné à remplacer les éléments logiques à relais. Mors 
installe d'abord un atelier dans les locaux de l'Institut d'Electrotechnique puis construit 
une petite unité de production à Grenoble (Perret, 1988). La collaboration se poursuit 
avec pour objectif la construction d'un calculateur industriel adapté à la commande de 
procédés, le MAT01, qui voit le jour en 1966. La machine est testée sur des sites 
industriels grâce à une aide de la Délégation Générale à la Recherche Scientifique et 
Technique (DGRST). Mais Mors ne peut faire face aux coûts de développement du 
nouvel ordinateur et cède l'activité à Télémécanique, société spécialisée dans les électro-
mécanismes,  qui poursuit la collaboration avec la LAG et installe une usine à Crolles 
dans les environs de Grenoble. Le MAT01 se vend bien et l'usine atteint rapidement un 
effectif de 300 personnes. À la fin des années soixante, Télémécanique dispose à 
Grenoble d'un bureau d'études efficace comprenant plusieurs dizaines d'ingénieurs (issus 
pour une bonne part de l'institut polytechnique) qui assurent le contact avec le LAG : de 
nouveaux ordinateurs dérivés du MAT01, sont construits, le T1600 et T2000. En 1971 
Télémécanique ouvre une seconde usine à Echirolles dans la banlieue grenobloise, y 
employant 800 personnes (Perret, 1988). En 1975 naît le SOLAR, qui connait 
rapidement un grand succès. 
 
Le développement des activités grenobloises de Télémécanique est très rapide et la 
société, craignant de ne pouvoir le maîtriser, cède en 1976 cette activité à la SEMS qui 
fait partie du groupe Thomson. C'est l'époque du partage des restes du Plan Calcul et 
Thomson négocie avec CII-Honeywell Bull pour rationaliser la production nationale. Le 
SOLAR n'est pas retenu comme priorité et Thomson décide de rapatrier à Paris toutes 
les activités de recherche et développement de la SEMS. La plupart des ingénieurs 
choisissent alors de quitter la SEMS pour fonder des petites sociétés (Options, CERCI, 
MC2, IF, OMNIS, CYBERSYS, etc.) qui s'installent sur la ZIRST de Meylan : « En fin 
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de compte, au fond de nous-mêmes, nous ne voulions à aucun prix aller à Paris. Nous 
avons donc tenté l'aventure, non pas celle de faire une entreprise pour gagner plein de 
sous ; mais d'une part afin de rester à Grenoble avec un travail correct, et, d'autre part, 
afin de développer nos idées d'une pratique différente de l'informatique » (fondatrice de 
l'une des PME créées à ce moment là, citée par De Bernardy et Boisgontier, 1988). 
 
Une autre source de création de petites sociétés d'électronique est constituée par le 
LETI, le laboratoire d'informatique du CENG, qui a donné naissance à des sociétés 
telles que EFCIS, CRISMATEC ou NENDEL (Dunford, 1992). En définitive, une 
grande partie des petites sociétés grenobloises d'électronique  est issue des institutions 
scientifiques publiques.  
 
Si l'on ajoute à cela le dynamisme du secteur privé, de la SEA de F.H. Raymond au Cap 
Gémini de S. Kampf, on perçoit à quel point le système grenoblois s'est révélé fertile 
pour l'innovation.  
 
 
Toulouse 
 
Après la fin de la seconde guerre mondiale, Toulouse va poursuivre dans les voies de 
développement tracées avant guerre : l'aéronautique au niveau de l'industrie avec la 
confirmation de l'importance de l'activité de conception et de fabrication d'appareils 
civils et les sciences de l'ingénieur au niveau du système scientifique. Les responsables 
locaux (préfecture, municipalité), toujours à la recherche d'une source de croissance 
pour une économie locale considérée comme encore en retard, vont prendre 
progressivement conscience de la ressource que constituent les institutions scientifiques 
et travailler, à partir de 1956, au rapprochement entre l'industrie aéronautique et le 
système local d'enseignement supérieur et de recherche. L'opération de décentralisation 
décidée en 1963 (voir chapitre 1) permet enfin de jeter un pont entre les deux sphères et 
l'on verra se développer un système local d'innovation au cours des années quatre-vingt 
sur la base de l'industrie spatiale, de l'informatique et de l'électronique. Il y a donc deux 
périodes bien distinctes pour Toulouse. Entre 1945 et 1975, les relations science - 
industrie ne fonctionnent pas : les tentatives de transferts échouent et l'implantation 
d'établissements industriels classiques ne résoud rien. Après 1975, l'articulation science 
- industrie se construit. 
 
 
1945 - 1975 : des tentatives sans grand effet 
 
Entre 1945 et 1975, les difficultés des relations entre science et industrie se vérifient à 
travers une tentative manquée de transfert de technologie et le faible impact produit par 
l'installation d'établissements industriels. 
 
Si Grenoble bénéficie de la présence de Néel, Toulouse compte alors quelques 
personnalités de la physique française, notamment dans le domaine de l'optique 
électronique. L'histoire d'une tentative manquée de transfert de technologie dans ce 
domaine est à comparer à des cas grenoblois contemporains comme la SAMES. La 
physique toulousaine est dominée à cette époque par la figure de Gaston Dupouy, 
pionnier de l'optique électronique. Le laboratoire d'optique électronique à été très tôt un 
laboratoire propre et Dupouy a été directeur du CNRS de 1950 à 1957. À un moment 
donné, Dupouy et ses collègues Fert et Castaing sont considérés comme les plus 
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compétents au monde en microscopie électronique. Des tentatives de valorisation 
industrielle sont tentées avec une entreprise de Levallois (Optique de Précision de 
Levallois). Il s'agit de réaliser un microscope utilisant les principes mis au point dans le 
laboratoire d'optique électronique. Mais l'appareil se révèle peu fiable, mal réalisé 
(notamment mal isolé) : c'est un échec. Il est significatif que G. Dupouy et ses 
collaborateurs se soient adressés à une société parisienne (pourtant peu efficace) : 
aucune solution locale n'existait. 
 
Au cours des années soixante, l'État aussi bien que les élus et scientifiques locaux 
essaient de développer à Toulouse des industries à base technologique. Deux usines 
importantes vont s'installer mais cela n'aura guère d'effet sur la relation science - 
industrie. 
 
La Compagnie Internationale pour l'Informatique (CII), créée par fusion de la SEA 
(intégrée à ce moment là au groupe Shneider) et de la CAE (CSF et CGE), est un des 
éléments du Plan Calcul qui doit permettre à la France de rattraper le retard accumulé en 
matière de construction d'ordinateurs. L'usine ouvre ses portes en 1969. Les emplois 
créés sont surtout des emplois d'ouvriers : « Pour le recrutement on n'exige aucune 
connaissance particulière : la formation a été très vite spécialisée dans le wrapping, 
soit dans la soudure, soit dans le crochetage ; elle s'acquiert en moins d'un mois  » (J. 
Redon, "Les emplois dans l'électronique", Échelon régional de l'emploi, Toulouse, 
ronéotypé, cité par P. Mazataud, 1988). L'usine comprend peu de cadres, et la plupart 
viennent de Paris. Le directeur de l'usine déclarait à Sciences & Vie en 1971 : « Nous 
nous sommes implantés dans une région déshéritée où il n'y avait aucune industrie 
comme la nôtre. Il n'était donc pas question de trouver le personnel d'encadrement 
hautement spécialisé et d'expérience sur place » (cité par P. Mazataud). Il s'agit là de 
cadres de production. Le bureau d'études, qui aurait pu profiter du potentiel local de 
recherche, est resté à Paris. L'usine perdra de l'importance avec la disparition de la CII. 
Elle est actuellement intégrée à Thomson pour la fabrication de divers éléments 
électroniques (écrans, etc.). 
 
Toujours en 1967, le groupe américain Motorola (composants électroniques) décide 
d'implanter une usine en Europe. Toulouse est en balance avec Genève et Lyon. Les 
responsables locaux déploient beaucoup d'efforts pour obtenir cette installation. Comme 
pour les décentralisations de 1963, la municipalité fournit des terrains et les 
scientifiques locaux sont mobilisés. F. Cambou (professeur de physique nucléaire, 
directeur du Centre d'Etudes Spatiale des Rayonnements), qui a l'occasion de se rendre 
aux Etats-Unis pour un colloque en profite pour aller défendre le cas de Toulouse auprès 
de la direction de Motorola : « (Bazerque) a fait travailler son équipe nuit et jour pour 
rédiger un livre blanc sur Toulouse et je suis parti avec ce livre le lendemain à 
Phoenix » (F. Cambou). Des opérations de séduction sont organisées : « Je me souviens 
très bien de la femme de Bazerque, ma femme, etc., qui avaient emmené les femmes des 
patrons de Motorola un peu partout, à Albi, à Cordes etc. » (J. Farran, directeur de 
l'INSA). Une fois Toulouse choisi, il reste à désigner un directeur, et là encore les 
scientifiques sont sollicités : « et puis ils avaient un problème de direction. Ils nous ont 
posé carrément la question : "Il nous faut un français, est-ce que vous avez un français 
de qualité ?". On leur a envoyé Cassignol56 (...), qui a été directeur pendant douze ans » 
(J. Farran). Mais il s'agit là aussi d'une usine de fabrication. Le centre de recherche et 
développement est aux Etats-Unis. Des emplois sont créés mais la connexion avec le 
                                                 
56 Professeur à la facuté des sciences. 
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pôle scientifique pourtant en pleine expansion ne s'effectue pas. Le LAAS par exemple 
aura longtemps des rapports importants avec les centres d'études de Motorola aux Etats-
Unis mais guère avec l'établissement local. Par contre, il existe des relations 
individuelles entre responsables scientifiques et cadres de ces usines (notamment bien 
sûr Cassignol, le premier directeur). Ces réseaux vont pouvoir être activés efficacement 
lorsque le groupe Motorola changera de stratégie et développera des activités plus 
conceptuelles à Toulouse, dans les années quatre-vingt.  
 
 
Depuis 1975 : Un système d'innovation fragile 
 
L. Sfez concluait en 1976 au semi-échec de l'opération de décentralisation du CNES et 
des écoles liées à l'aéronautique. Il constatait alors l'absence de décollage industriel lié à 
la présence du CNES. En fait, ce décollage s'est effectivement produit plus tard, dans les 
années quatre-vingt, à partir du moment où l'industrie spatiale française s'est elle-même 
développée réellement, c'est-à-dire avec Ariane (démarrage du programme en 1974, 
premier tir en 1979). L'arrivée de grands centres d'études de Matra (1979) et d'Alcatel 
(1982) concentre à Toulouse une part déterminante de la production européenne de 
satellites. Mais surtout, le lien avec le pôle scientifique local va enfin s'effectuer au 
travers de l'informatique en pleine expansion. Matra-Espace s'implante en 1979 sur la 
zone de Montaudran, à proximité du CNES. Alcatel-Espace arrive en 1982 dans une 
autre partie de l'agglomération (route d'Espagne). L'Aérospatiale est bien sûr déjà sur 
place pour la production des avions mais l'établissement local va peu à peu se mettre en 
relation avec le pôle spatial, auquel il s'intègre pour différents programmes. Ce sont là 
les principaux maîtres d'ouvrage des programmes spatiaux : Télécom, SPOT, TDF, 
Hypparkos, etc. Les grandes SSII arrivent très tôt : Informatique Internationale (créée à 
Paris en 1972, rebaptisée Cisi Ingénierie en 1987) s'installe en 1974, à peu près en 
même temps que Cap Gémini. Stéria suivra en 1979, et Séma-Métra plus récemment, en 
1987. Ces sociétés assurent le développement courant des logiciels embarqués ou au sol 
ainsi que diverses prestations classiques des SSII (informatique de gestion, informatique 
industrielle, détachement de personnel en régie). 
 
Enfin se créent ou s'implantent diverses sociétés spécialisées dans des secteurs 
nouveaux (génie logiciel, intelligence artificielle) qui se développent grâce aux marchés 
générés par l'activité spatiale. La combinaison de l'essor de l'industrie des satellites et de 
la croissance générale de l'informatique partout en France se traduit à Toulouse par une 
floraison de sociétés d'informatique. Selon l'INSEE, le nombre des entreprises du 
secteur informatique dans la région était de 120 en 1982, 285 en 1985, 600 en 1987 et 
plus de 800 en 1989 (dont plus de 500 à Toulouse). À cela s'ajoute pour la même 
période le développement des sections R&D des grands établissements du secteur 
aéronautique et spatial (Matra, Alcatel, Aérospatiale, CNES). Le recrutement des 
ingénieurs et chercheurs de ces établissements comporte une part importante de 
diplômés locaux (Grossetti, 1990). 
 
La sphère d'enseignement supérieur et de recherche qui était restée jusque là 
relativement peu ouverte sur l'industrie locale connaît durant les années quatre-vingt une 
évolution radicale. D'une façon générale, c'est l'époque de la réhabilitation de 
l'entreprise dans les milieux de la recherche (« Assises de la Recherche et de la 
Technologie » de 1981-1982). Les années quatre-vingt sont aussi le moment de la 
création ou du renforcement des organismes publics d'aide au financement des 
entreprises débutantes : ANVAR, IRDI.  L'évolution des mentalités et des cadres 
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institutionnels, l'émergence des marchés suscités par l'activité spatiale débouche au 
cours de la décennie 80 sur de nombreuses expériences de transfert de technologie. À 
partir du LAAS, de l'université, de l'INSA se créent des entreprises fondées par des 
chercheurs : IGL, Verilog, Logiqual, Bio-Europe, CAO-MIP, MidiRobots, etc (Pour 
plus de détails Cf. Grégoris, 1991). En 1990, le LAAS recense 28 entreprises créées par 
des anciens chercheurs, ingénieurs ou thésards. Parmi ces PME, beaucoup ont pu 
démarrer grâce à des contrats de recherche et développement du secteur spatial, générant 
par la suite des produits destinés à des marchés plus larges. 
 
L'exemple du génie logiciel est typique du mouvement de cette période. Il s'agit d'un 
domaine technologique né à la fin des années années soixante aux États-Unis de la 
nécessité de rationaliser la production de programmes de plus en plus volumineux et 
complexes. Des méthodes de spécification, de conception, de test et d'analyse de qualité 
voient le jour au cours des années soixante-dix, et depuis le début des années quatre-
vingt sont apparus des outils d'aide à la production des logiciels. En France, divers 
chercheurs se sont intéressés d'abord à la programmation structurée puis aux méthodes 
de spécification, de conception et de développement, notamment à Toulouse et 
Grenoble. À Toulouse, démarre en 1974 le projet SURF (« Sûreté de fonctionnement »), 
projet pilote de l'Institut de Recherche en Informatique et Automatique (IRIA) 
réunissant le LAAS, le CERT et un laboratoire d'informatique de l'université (le 
laboratoire « Langages et Systèmes Informatiques » LSI). Il s'agissait de réaliser une 
machine antipanne et antipiratage (prototype Isaure qui ne s'est pas diffusé). Il y avait 
une composante logiciel organisée autour d'un chercheur du LSI et d'un assistant à l'UPS 
devenu ingénieur INRIA détaché au LAAS dans le cadre du projet, entre autres.  
 
Chacun des deux chercheurs va créer une société : IGL fondée par le premier en 1981 et 
Vérilog par le second en 1984. La société IGL s'installe à Paris et démarre avec peu de 
moyens, atteint 10 personnes à Paris et se lance, à la demande de ses principaux clients 
dans la réalisation d'un outil support à pour la méthode SADT57. Les responsables de 
l'entreprise décident d'ouvrir une agence à Toulouse : « À Paris, à l'époque il était 
difficile de trouver des locaux, difficile de trouver des développeurs (...) Moi, j'avais 
beaucoup de relations avec l'université. Il était plus facile de trouver des locaux à 
Toulouse et de trouver des gens » (fondateur). Le recrutement puise largement dans le 
vivier des diplômés locaux : « J'ai recruté des assistants que j'avais, qui sont encore à 
IGL, des étudiants, (...), DEA, et même thèse de 3ème cycle (...), un ENSEEIHT, un X 
(...) J'ai même recruté des assistants et maître-assistants de la fac » (fondateur). En 
1985, la société emploie environ 40 personnes à Toulouse et 20 à Paris. Elle connaîtra 
par la suite des problèmes financiers et sera reprise par le groupe Thomson. 
 
L'autre principal protagoniste du projet SURF reste au CNRS et passe à l'ADI (Agence 
de l'Informatique, créée au début des années 80) où il fonde l'Observatoire du Génie 
Logiciel à partir d'un petit noyau de participants du projet SURF. À la suite de contrats 
avec l'ADI (qui salarie les personnels), et le CNES pour le satellite Telecom 1, l'OGL 
devient une société privée, Verilog, qui reste durant un an dans les locaux du CERT. 
Verilog se développe rapidement, grâce au marché des transports (RATP, SNCF, 
Aéronautique, etc.), de l'EDF (et du CEA) et au secteur spatial (adoption par l'ESA en 
1988 d'une méthode de spécification développée par la société pour tous les projets et 

                                                 
57 Structured Analysis Developement Technique. Il s'agit d'une méthode de spécification formelle des 
fonctions que doit accomplir un logiciel. Elle a été mise au point par un universitaire américain avec 
lequel le fondateur d'IGL est en contact depuis les années soixante-dix. 
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équipement de 50 sites en Europe). Ouverture d'une agence à Paris (Bagneux) et d'une 
filiale aux USA, et d'établissements à Londres, Grenoble, Aix, Munich. La société 
emploie environ 200 personnes en 1990 dont 150 à Toulouse. La société connait depuis 
la crise de 1991 des difficultés sérieuses et a été absorbée par la Compagnie des 
Signaux. 
 
Une autre société, Logiqual, spécialisée dans l'assurance qualité et la certification des 
logiciels, sera créée en 1987 par un ingénieur du CNES, qui dirigeait un projet de 
développement d'un outil d'analyse qualité. Verilog a effectué la conception à partir de 
laquelle a été créé l'outil de base de Logiqual. Logiqual est une filiale de la société 
Eurosoft et bénéficie des marchés du CNES. La société comptait environ 20 personnes 
en 1988, plus de 30 en 1990. Le recrutement est essentiellement local. En 1988, 13 des 
19 ingénieurs étaient issus de l'ENSEEIHT.  
 
Parallèlement à l'émergence de ces petites sociétés fondées par des chercheurs, les 
années quatre-vingt voient augmenter les activités de recherche et développement dans 
les grands groupes présents localement. L'usine de Motorola à Toulouse va devenir de 
plus en plus spécialisée et s'éloigner des activités de fabrication de masse, ces fonctions 
étant déplacées dans des pays à main d'oeuvre bon marché : « L'usine était une usine de 
production où il y avait beaucoup de monde aux machines. (...) Elle est devenue 
extrêmement technique. (...) J'ai mis cette production qui occupait beaucoup de monde, 
mais dont on sentait que les coûts étaient trop forts, en Extrême-Orient, gardant ici une 
production adaptée aux produits nouveaux (...) en embauchant fortement des 
ingénieurs, des techniciens (...) » (directeur de Motorola Europe de 1978 à 1988). Les 
embauches sont essentiellement locales : « 70% d'ingénieurs ou techniciens sont 
originaires de formations toulousaines » (id.). Parallèlement une stratégie d'ouverture 
sur l'environnement local se met en place : « J'avais remarqué (...) la faible image de 
marque de Motorola à l'extérieur, qui était subie par les gens en interne comme un 
point négatif (...) Je me suis dit, "il faut ouvrir ça". Donc j'ai encouragé les ingénieurs à 
faire des cours à l'extérieur, je suis allé voir les universitaires, j'ai fait signer des 
contrats (...) de coopération (...) La recherche : comment s'intégrer là dedans et 
comment l'intégrer avec nous ? L'éducation : comment les ingénieurs de Motorola 
pouvaient y participer ?  (...) Moi-même, j'ai choisi les institutions (...) En 1980, j'ai pris 
des responsabilités à la Chambre de Commerce » (id.).  
 
De son côté, l'Aérospatiale se transforme aussi fortement. Le Bureau d'études, modeste 
dans les années soixante, atteint 2000 personnes dans les années 80. Une bonne partie 
des ouvriers sont devenus ou ont cédé la place à des techniciens (Lucas, 1985). La 
croissance de la part des ingénieurs s'est alimentée dans le vivier local et l'Aérospatiale 
est devenu un donneur d'ordre important tant pour les PME spécialisées dans les 
techniques de pointe que pour les centres de recherches. 
 
La création du Salon International des Technologies et Energies du Futur en 1981 est 
l'occasion d'une mise en relation des représentants de l'industrie avec les scientifiques. 
Les scientifiques du LAAS, et principalement son directeur, sont les premiers avec 
lesquels des relations s'établissent : « La Chambre de Commerce, avec le SITEF, a joué 
un rôle tout à fait fondamental. (...) la majorité de l'armée universitaire avait des 
problèmes de relation avec les industriels, chacun ignorant l'autre. (À l'occasion de la 
création du SITEF), on a été amené à travailler ensemble, à se connaître et à 
s'apprécier mutuellement dans le métier que nous faisions les uns et les autres. (...) 
Maintenant, les grands patrons des entreprises toulousaines et des petites, on se 
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connait, on se tutoie tous. Un coup de fil suffit pour résoudre un problème. » (directeur 
du LAAS). Le réseau créé à cette occasion est au fondement de plusieurs réalisations : 
Centre d'Innovations Industrielles de Montaudran, création de laboratoires mixtes 
régionaux (LAAS-Siemens en particulier) et mise en place de la SEM « Technopole de 
l'Agglomération Toulousaine ». Le directeur de Motorola est sollicité par D. Baudis 
(maire depuis 1983), pour prendre la tête de cet organisme, ce qu'il fait en s'appuyant sur 
ce réseau. 
 
Au-delà des appréciations souvent exagérées des acteurs eux-mêmes, il semble bien que 
l'industrie des satellites a permis de créer enfin une articulation entre la sphère 
scientifique et le monde industriel. Toutefois, la dépendance du monde toulousain des 
hautes technologies à l'égard de l'aéronautique et de l'espace reste un problème. La crise 
de ces deux secteurs à partir de 1991 a déclanché une recomposition de la sous-
traitance, en particulier dans le domaine de l'informatique, où de nombreuses PME ont 
disparu ou ont été absorbées par des groupes. Il semble toutefois que l'évolution 
produite par les décentralisations soit irréversible en ce qui concerne l'ouverture des 
laboratoires à l'industrie et la création de milieux industriels locaux actifs dans une 
région longtemps dominée par les activités commerciales et libérales. 
 
 
Toulouse dans le mouvement général : l'exemple de Nancy 
 
La constitution dans les années 1975 - 1990 d'un système local d'innovation à Toulouse 
n'est pas un cas isolé. Dans cette période, le rapprochement entre l'industrie et les 
institutions scientifique s'est accéléré, à cause des évolutions internes des deux sphères. 
L'industrie confrontée à la crise a eu tendance à augmenter significativement ses 
activités de recherche et développement (Renault par exemple a fait passer son 
département recherche de 30 à 300 personnes durant cette période). Les scientifiques de 
leur côté ont progressivement rompu avec une attitude très anti-utilitariste qui pouvait 
prévaloir au cours des années soixante. Les « Assises de la Recherche et de la 
Technologie » de 1981-1982 concrétisent cette évolution et marquent symboliquement 
le début d'une nouvelle phase des rapports science - industrie. 
 
Il n'est donc pas surprenant de voir se constituer des systèmes d'innovation dans les 
grandes villes universitaires du pays. C'est le cas par exemple de Nancy où les 
industriels étaient intervenus fortement pour la création des instituts, mais où par la 
suite, si les ingénieurs formés par les différents instituts, en particulier les 
életrotechniciens, alimentaient en cadres les industries sidérurgiques, les collaborations 
locales entre industrie et recherche n'ont été que sporadiques.  
 
Dans les années soixante la situation se modifie peu, même si les mathématiciens 
appliqués et informaticiens nouent des relations avec l'industrie régionale. C'est ainsi 
qu'une société spécialisée dans l'acier laminé, la SOLLAC a eu dans les années soixante 
des contacts suivis avec le laboratoire de calcul (J. Legras, H. Depaix, etc., voir plus 
haut), surtout pour utiliser les ordinateurs de l'université à une époque où cette société 
n'en disposait pas : « la moitié de mes thésards avaient des contrats. Nous n'acceptions 
des contrats qu'à la condition qu'ils donnent lieu à des sujets de thèse. Il y en a qui 
étaient déjà ingénieurs, et les autres, en général je tenais à ce qu'ils fassent des stages. 
Quand ils prenaient une étude pour la SOLLAC par exemple, ils allaient faire un stage 
et très souvent ils entraient chez SOLLAC, ils étaient payés et considérés comme 
ingénieurs après » (directeur du laboratoire de calcul). Par contre, les automaticiens 
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n'ont guère de contacts avec l'industrie au début : « Ça n'existait quasiment pas à 
l'époque (...) Nous avons eu nos premiers contacts véritables avec le milieu industriel 
par l'intermédiaire de la commande de machines-outils (...) Surtout avec des PMI, qui 
existent toujours d'ailleurs et avec lesquelles il y a toujours des relations » (l'un des 
fondateurs du CRAN). Quant aux chimistes et spécialistes du génie chimique, s'ils sont 
nationalement reconnus et travaillent avec divers grands groupes du secteur, il n'ont que 
peu de rapports avec l'industrie locale.  
 
La fin des années soixante-dix et les années quatre-vingt voient naître enfin de vrais 
transferts de technologie avec la création de structures de transfert et de petites 
entreprises. PROMOTECH est une association créée en 1980 par un enseignant de 
l'École Nationale d'Ingénieurs des Industries Chimiques (ENSIC), chercheur du 
Département de génie des systèmes industriels (DGSI) de l'Institut National 
Polytechnique de Lorraine, pour aider au portage des projets industriels. Elle fait partie 
des structures d'animation du parc de Brabois et c'est un des instruments important de 
création de PME (une trentaine créées entre 1980 et 1988). CERILOR (Centre d'Etudes 
et de Recherche en Informatique de Lorraine) est une émanation commune du Centre de 
Recherche en Informatique de Nancy (CRIN) et du Centre de Recherche en 
Automatique de Nancy (CRAN). Née en 1982, CERILOR développe des progiciels 
(gestion de cabinets dentaires, etc.). Des petites entreprises sont créées par des 
chercheurs : Electronique contrôle mesure (appareils de mesure, créé par des chercheurs 
de l'École nationale Supérieure d'Electricité et de Mécanique (ENSEM), Separex 
(séparation de produits de chimie fine) issue de l'ENSIC, Solis (informatique 
industrielle), de l'ENSAIA (École Nationale Supérieure d'Agronomie et des Industries 
Alimentaires), etc. 
 
Ces quelques exemples sont bien sûr insuffisants pour constituer la base d'une analyse 
historique des relations locales entre l'industrie et la recherche publique. Ils permettent 
toutefois de montrer à quel point ces relations s'inscrivent dans des processus de plus 
long terme que ce que l'on pense en général. Le cas de Grenoble est en ce sens à la fois 
exemplaire par la précocité de la coopération entre les laboratoires universitaires et les 
entreprises locales et une exception dans un contexte français où la construction de 
coopérations régulières de ce type est un phénomène plus récent. De fait, depuis 1982, 
ces relations tendent à s'intensifier fortement, ce qui se saisit à travers tous les 
indicateurs disponibles (Callon, Larédo, Mustar, 1994). L'utilisation de ces indicateurs 
nous permet aussi de dresser un état des lieux provisoire des relations locales entre les 
institutions publiques et les entreprises, région par région, ce qui est l'objet du chapitre 
suivant. 
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Chapitre 4 
 
 

Les relations entre institutions scientifiques et 
industrie dans les régions 

 
 
Comme cela a été dit en introduction de cet ouvrage, l'intérêt de traiter des relations 
locales entre les institutions scientifiques et l'industrie est de pouvoir travailler sur des 
indicateurs statistiques permettant d'acquérir une vue d'ensemble du problème. Encore 
faut-il disposer de ces indicateurs, ce qui présente deux difficultés. La première est liée 
aux variations de ce que peut recouvrir la notion de relations entre science et industrie : 
la création d'entreprises par des chercheurs, l'ouverture de laboratoires mixtes, le co-
financement de thèses par des entreprises (les Conventions Industrielles de Formation 
par la REcherche — CIFRE —  qui permettent à un étudiant d'effectuer une thèse dans 
une entreprise en bénéficiant d'une allocation de recherche), la recherche contractuelle, 
la consultance sont autant de types différents nécessitant chacun des indicateurs 
spécifiques. La seconde difficulté est due au traditionnel centralisme des services 
ministériels ou des organismes de comptabilisation, qui fait que les statistiques 
immédiatement disponibles comportent rarement une dimension locale ou régionale. 
 
Finalement, trois indicateurs ont pu être utilisés. 
 
Le premier concerne les contrats CIFRE, qui ont fait l'objet de statistiques régionales 
permettant de vérifier un certain nombre de disparités entre les pôles scientifiques. Pour 
éviter les effets des fluctuations d'une année sur l'autre, l'indicateur utilisé dans le suite 
de ce chapitre est le nombre de conventions signées dans chaque région entre 1988 et 
1993. 
 
La publication par le CNRS de chiffres concernant les contrats de collaboration entre 
ses unités et les entreprises (ce que le CNRS nomme la recherche partagée) à partir de la 
base de données Labintel a permis d'aborder un des types les plus intéressants de 
relation, par son importance (près de 3500 contrats recensés en 1991), sa croissance 
(une multiplication par 10 entre 1981 et 1991) et sa régularité. Ces données, utilisées 
dans un travail antérieur (Grossetti et Colletis, 1994) avaient une fiabilité difficile à 
évaluer, ce qui conduisait à une grande prudence dans l'analyse. Heureusement, la 
constitution récente d'une base plus fiable, contrôlée par les chargés de missions aux 
relations avec l'industrie (CMI) des délégations régionales du CNRS permet de 
construire un bon indicateur, au moins pour les laboratoires reconnus par cet organisme.  
 
Enfin, le recensement que Philippe Mustar (1995) a pu opérer sur les entreprises créées 
par des chercheurs, même s'il est incomplet, offre la possibilité d'analyser cette autre 
forme de relation, extrêmement importante.  
 
Ces trois indicateurs couvrent des types très différents de relations et permettent donc 
d'éclairer avec une certaine précision la question des relations locales entre science et 
industrie. Ils peuvent par ailleurs être complétés par des analyses plus fines réalisées en 
1993 sur les sites de Grenoble et Toulouse sous la responsabilité des directions 
régionales de ces deux circonscriptions du CNRS. 
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Les divers indicateurs sont corrélés entre eux, mais pas suffisamment pour que l'on 
puisse éviter de les examiner un par un. Les corrélations entre les indicateurs de 
recherche partagée et les bourses CIFRE sont de l'ordre de 0,8 lorsque l'on prend toutes 
les régions à l'exception de l'Île de France, passent à 0,6 lorsque l'on exclut Rhône-Alpes 
et 0,5 en enlevant les régions à faible potentiel scientifique. Les corrélations entre les 
créations d'entreprises par les chercheurs et les autres indicateurs sont de l'ordre de 0,7 
dans le premier cas, de 0,6 dans le second et 0,35 seulement dans le troisième. 
Comprendre les relations locales entre science et industrie demande donc une analyse 
précise de chacun de ces indicateurs. Ces diverses données sont utilisées pour mieux 
saisir la part de la dimension « appliquée » dans les divers domaines de recherche, 
l'importance des coopérations locales entre la recherche publique et les entreprises, et 
enfin les variations entre les sites concernant l'importance de ces coopérations. 
 
 
1. Des domaines scientifiques plus « appliqués » que d'autres 
 
Les données disponibles permettent de vérifier ce que chacun perçoit intuitivement : si 
tous les laboratoires peuvent être amenés à obtenir des résultats suceptibles d'avoir un 
impact économique, il existe des domaines de recherche plus orientés que d'autres vers 
une coopération régulière avec l'industrie, et ceci indépendamment de la valeur 
scientifique des équipes.  
 
Le CNRS est divisé en 7 départements scientifiques de tailles comparables mais dont les 
collaborations avec les entreprises sont très variables, comme le montre le tableau qui 
suit. 
 
Les contrats CNRS - entreprises par départements scientifiques 

 
 

Départements scientifiques 
(dénominations 1990) 

 
Proportion de 
l'ensemble des 

chercheurs 
en 1990 

 
Part des contrats de 
recherche partagée 

en 1993-1994 
 

Physique nucléaire et corpusculaire 4% 0,3% 
Sciences Mathématiques et Physiques 13% 6,8% 

Sciences pour l'Ingénieur 9% 33,2% 
Science de la Chimie 18% 36,3% 
Sciences de l'Univers 9% 7% 

Sciences de la Vie 28% 12% 
Sciences de l'Homme et de la Société 18% 4,4% 

Total 10861 (100%) 3996 (100%) 
 
Deux départements émergent très fortement : il s'agit de « Sciences de la Chimie » et 
« Sciences pour l'Ingénieur » qui regroupent plus des deux tiers de l'activité. Cet effet de 
spécialisation se retrouve au niveau des partenaires industriels puisque selon les 
statistiques du CNRS sur les contrats de 1991 (CNRS, 1992), plus de la moitié des 
contrats sont fournis par les secteurs de l'énergie, de l'industrie chimique et 
parachimique, de l'industrie pharmaceutique et de l'automobile (signalons que moins 
d'un quart des contrats sont offerts par des PME, ce qui explique l'importance de ces 
branches où règnent les grands groupes). 
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Les comptages effectués dans les directions régionales de Grenoble et Toulouse, deux 
des grands pôles SPI, confirment ces tendances. À Grenoble (contrats de 1993), les 
unités des SPI réalisent 60% des contrats, la chimie 23%. À Toulouse (contrats de 
1992), les proportions sont de 48% pour les SPI, 14% pour la chimie, 16% pour les 
Sciences de la Vie et 12% pour les Sciences de l'Univers (ce qu'explique la présence du 
CNES, principal donneur d'ordre local). 
 
Les données sur les contrats CNRS - entreprises 
 
Le CNRS revêt un statut particulier dans la recherche publique. Il s'agit de l'organisme le plus important 
(12 milliards de budget, plus de 25000 salariés). C'est aussi le seul (avec l'Éducation Nationale dont la 
plupart des équipes importantes sont associées au CNRS) qui soit présent dans toutes les régions et tous 
les domaines scientifiques. Les relations entre les unités CNRS et l'industrie constituent donc un 
indicateur précieux de l'orientation « appliquée » des différents pôles scientifiques, ainsi que des relations 
localisées entre science et industrie. La base utilisée ici est issue du travail des chargés de mission aux 
relations avec l'industrie (CMI) des délégations régionales du CNRS qui y intègrent les données issues des 
différentes sources disponibles58. Quelques distorsions peuvent se produire, notamment en ce qui 
concerne les informations sur la localisation de l'établissement industriel partenaire, tous les CMI ne 
veillant pas forcément avec la même attention à distinguer le siège de l'établissement. Cela peut induire 
des biais sur l'« effet siège » qui conduit à localiser de façon erronée le partenaire dans la région 
parisienne où se situe généralement le siège du groupe alors que l'établissement réellement impliqué est en 
province. Le principal effet concerne les contrats offerts par les entreprises ou les contrats locaux qui 
peuvent se trouver sous-évalués dans certaines régions. Les analyses tendent à montrer que cet effet est 
faible ou négligeable, puisque les résultats obtenus ici sont cohérents avec ceux de Labintel (Grossetti et 
Colletis, 1994). Par ailleurs, pour tenir compte de l'oubli possible de contrats au montant financier élevé, 
le choix a été fait de se centrer sur le nombre des contrats et non sur les volumes financiers. Les 4020 
contrats  traités ici ont été signés en 1993 ou 1994. Ils ne concernent que la recherche partagée, qui 
implique un effort commun du laboratoire et de l'entreprise et excluent le simple service, les accords de 
secret ou les formations. 
 
Le même déséquilibre entre les domaines scientifiques apparaît dans l'examen des 
conventions CIFRE. Rappelons que ces conventions permettent à une entreprise de co-
financer une thèse sur un sujet qui l'intéresse. On peut trouver des thèses financées ainsi 
dans toutes les disciplines, mais là encore certains domaines semblent plus que d'autres 
attirer ce type de coopération, comme le montrent les chiffres suivants, où les 
disciplines sont regroupées en grands domaines inspirés des départements CNRS. 
 
Conventions CIFRE par grands domaines de recherche (1991) 
 

 
Domaines de recherche 

nombre de conventions 
(pourcentage) 

Mathématiques 11 (2%) 
Physique 67 (12%) 

Sciences pour l'Ingénieur59 
(dont informatique : 77 conventions, 13%) 

235 (40%) 

Sciences de l'Univers60 20 (3%) 
Chimie 81 (14%) 

                                                 
58 Ces données ont pu être utilisées grace à l'autorisation de Pierre Vergnon de la Mission des relations 
avec les entreprises du CNRS. L'extraction des données a été réalisée par le CMI de Toulouse, Maurice 
Dalens, avec l'aide des services du SOSI. Qu'ils trouvent ici mes remerciements pour cette aide 
extrêmement précieuse. 
59 Sont regroupés ici les domaines suivants : Informatique, Automatique, Électronique, Génie électrique, 
Mécanique, Mécanique des fluides, Énergétique, Génie civil et BTP, Instrumentation, Qualité, 
Metallurgie, Papier. 
60 Sciences de la terre, océanologie, espace, environnement 
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Sciences de l'Homme et de la Société 47 (8%) 
Sciences de la Vie 78 (13%) 

Agronomie61 48 (8%) 

 
Les Sciences pour l'ingénieur (avec une définition certainement plus large ici qu'au 
CNRS) constituent de loin la source la plus importante de thèses financées par les 
entreprises. Par contre, la chimie n'apparaît plus aussi dominante que dans les contrats 
de recherche partagée et les autres groupes de disciplines sont représentés de manière 
significative, à l'exception peut-être des mathématiques.  
 
La création d'entreprises par des chercheurs a fait l'objet d'un classement selon le secteur 
d'activité par P. Mustar qui donne la répartition suivante : 
 

Les création d'entreprises par des chercheurs selon les domaines scientifiques 
 

 
Domaines d'activité 

nombre d'entreprises 
créées entre 1984 et 1991 

(pourcentage) 
Biotchnologies, médical, pharmacie, chimie 56 (28%) 

Informatique, logiciel 54 (27%) 
Robotique, équipement industriel 10  (5%) 

Électronique, Mesure 29 (14%) 
Opto-électronique 21 (10%) 

Télécommunications 11 (5%) 
Matériaux 6 (3%) 

Evironnement, géologie 12 (6%) 
Autres 3 (2%) 
Total 202 (100%) 

      Source : Mustar, 1995 
 
Même si les catégories utilisées par P. Mustar diffèrent de celles du CNRS, on retrouve 
une prédominance des sciences pour l'ingénieur auxquelles se rattachent plus ou moins 
cinq domaines (informatique, électronique, opto-électronique, télécommunications et 
matériaux) représentant au total 59% des entreprises. La chimie semble peu propice à la 
création de petites entreprises (la plupart des entreprises du premier domaine relèvent 
des Sciences de la Vie). Il s'agit d'une activité dominée par les grands groupes et qui 
exige des moyens importants, ce qui laisse donc peu d'espace pour la création de petites 
sociétés, au contraire de l'informatique, qui s'y prête particulièrement. 
 
Il n'y a rien de très étonnant à retrouver à travers ces différents indices les Sciences pour 
l'ingénieur qui ont été constituées en département scientifique du CNRS au milieu des 
années soixante-dix, précisément pour rassembler ce qui, au sein des sciences de la 
matière et en dehors de la chimie, pouvait apparaître comme « appliqué ». 
L'informatique, l'électronique, la mécanique et les autres disciplines de ce secteur ont 
toutes comme point commun d'entretenir depuis leur fondation des relations suivies 
avec l'industrie. L'importance dans les relations contractuelles de la chimie, 
historiquement l'un des premiers grands domaines scientifiques à faire l'objet 
d'applications industrielles, ne surprend pas, même si la présence moindre de ce secteur 
dans les conventions CIFRE reste à expliquer.  
 
 
                                                 
61 Agro-alimentaire, agriculture 
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2. L'importance des relations locales 
 
L'annuaire des sociétés créées par des chercheurs permet dans 114 cas sur 212 de 
connaître le lieu d'implantation géographique de l'institution d'origine des chercheurs. 
On constate alors que dans 102 cas (89%), l'entreprise a été créée dans la région du 
laboratoire, le plus souvent dans la même ville. Ce résultat n'a évidemment rien de 
surprenant, mais il montre que l'implantation de ces sociétés nées de la recherche, et 
dont beaucoup sont dans le vaste secteur des services, dépend plus des logiques sociales 
de création et des ressources de développement que des contraintes liées au marché. Il 
n'est pas certain que ces entreprises soient installées à proximité des meilleurs marchés 
comme le voudraient certaines théories sur la localisation des activités de services, mais 
elles se créent et elles restent (certaines ont plus de dix ans) là où se situent les 
ressources scientifiques et humaines nécessaires à leur création et leur développement. 
 
L'importance du local se retrouve dans les relations CNRS - indutrie. En moyenne, 17% 
des 2844 contrats effectués par les unités CNRS de Province dont le partenaire est 
identifié le sont avec une entreprise située dans la même région. Les contrats non locaux 
sont essentiellement réalisés avec un partenaire d’Île de France (66% du total), les autres 
entreprises contractantes étant dispersées sur l'ensemble du territoire ou à l'étranger.  
 
Il y a manifestement une sorte de division du travail entre la région parisienne et la 
province qui fait que les établissements industriels parisiens travaillent avec des unités 
CNRS de province. Ce phénomène (qui est probablement partiellement grossi ici par les 
« effets de siège » qui subsistent encore dans cette base de données) s'explique par la 
très forte concentration de la recherche industrielle dans la région parisienne (60% du 
total national selon l'Observatoire des Sciences et des Techniques), et en particulier des 
centres de recherche des grands groupes, principaux partenaires du CNRS. 
 
Au-delà de cette opposition Paris - Province, il existe donc indubitablement un effet 
local qui fait que les laboratoires tendent à trouver plus facilement un partenaire 
industriel dans leur région et même le plus souvent dans la même agglomération. Cet 
effet est évidemment moins important que pour la création d'entreprise par des 
chercheurs. Les contraintes sur les relations contractuelles ne sont pas du même ordre.  
 
L'effet local est symétrique puisque 44% des entreprises qui ont un contrat avec une 
unité CNRS l'ont signé avec un partenaire situé dans la même région. L'absence dans ce 
sens d'« effets de siège » conduit à penser que la proportion des contrats locaux pour les 
laboratoires est en réalité supérieure aux 17% fournis par la base. Les études réalisées 
par les directions de Grenoble et Toulouse renforcent cette impression puisque la part 
des contrats passés avec un établissement de la même région est évaluée à 30% à 
Grenoble et 47% à Toulouse.  
 
Il reste toutefois probablement un décalage entre les deux sortes d'effets locaux, qui peut 
s'expliquer par la division Paris - Province évoquée plus haut. Si l'on exclut les contrats 
passés par les entreprises ou laboratoires parisiens, la part locale des contrats atteint 
51% (498 sur 975). Le tableau suivant rend compte du décalage entre Paris et la 
province : les contrats associant une entreprise d'Île de France avec une unité CNRS de 
province représentent 66% de la recherche partagée réalisée par les équipes de province 
et 73% des offres issues des entreprises de la capitale. 
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La division du travail entre l'Île de France et la province 
(répartition des contrats CNRS - industrie) 

 
 

Entreprise 
 
Laboratoire 

 
Île de France 

 
Province 

 
 Total 

 
Île de France 
 

 
684 

(84%, 27%) 

 
131 

(16%, 12%) 

 
815 

(100%, 22%)  
 

 
Province 
 

 
1869 

(66%, 73%) 

 
975 

(34%, 88%) 

 
1844 

(100%, 78%) 
 

 
Total 
 

 
2553 

(70%, 100%) 

 
1106 

(30%, 100%) 

 
3659 

 
 

  
 
Nous avons vu en introduction de cet ouvrage que cet effet local peut s'expliquer de 
diverses façons, renvoyant soit à des effets de proximité, soit à des effets d’ajustement. 
La troisième partie vise précisément à l'insérer dans un système explicatif général. Pour 
le moment, contentons nous de constater son existence. 
 
 
3. La variation des situations locales 
 
Les données concernant les conventions CIFRE, les contrats des unités CNRS avec 
l'industrie ou les entreprises créées par des chercheurs ne permettent évidemment pas de 
rendre compte de l'ensemble des relations recherche publique - industrie. Les premières 
nous informent sur les cas où sont présentes des formations de 3e cycle Les secondes ne 
concernent par définition que les pôles qui concentrent un nombre significatif de 
chercheurs ou d'enseignants chercheurs insérés dans des équipes reconnues par le 
CNRS. Ainsi des sites comme Sophia-Antipolis seront quasiment absents de cette partie 
de l'analyse à cause du faible nombre d'unités CNRS qui y sont recensées. Enfin, dans la 
mesure où les entreprises issues du système de recherche sont créées à proximité de leur 
laboratoire d'origine, c'est dans les grands pôles scientifiques que nous les retrouverons 
concentrées. C'est donc évidemment entre ces grands pôles que la comparaison aura le 
plus d'intérêt. 
 
Ces quelques réserves étant faites, les indicateurs disponibles permettent tout de même 
de mettre en évidence des variations entre les sites. L'objectif des analyses qui suivent 
n'est pas de dresser une hiérarchie des pôles scientifiques selon l'importance des 
relations avec l'industrie mais de répondre à deux questions : (1) la localisation de ces 
relations dépend-elle des cractéristiques des potentiels scientifiques ou de la demande 
industrielle ? (2) Y-a-t-il un lien entre la situation actuelle et le développement 
historique des pôles de sciences appliquées décrit aux chapitres 1 et 3 ?  
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Pour cela, les variations inter-régionales sont calculées puis mises en rapport avec 
différents modèles explicatifs construits par régression linéaire multiple. 
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Méthode d'analyse statistique 
 
Dans les pages qui suivent sont exposés de nombreux modèles qui résultent tous de l'utilisation de la 
méthode de régression linéaire multiple. Cette méthode cherche à rendre compte des variations d'une 
variable à expliquer en construisant des combinaisons linéaires de variables explicatives.  
 
Les modèles sont donc de la forme Y = a 1X1 + a 2X2 + … + a pXp + e où Y est la variable à 
expliquer, X1, X 2, …, X p les variables explicatives, et e un résidu dû au hasard et supposé suivre 
une loi normale. La méthode permet d'évaluer la capacité explicative de chaque combinaison testée. 
 
Les unités statistiques sont les régions. Les variables à expliquer sont les suivantes : 
- nombre de conventions CIFRE par région du laboratoire (total 1988-1993) 
- nombre de conventions CIFRE par région de l'entreprise (total 1988-1993) 
- nombre de contrats CNRS - entreprises par région du laboratoire (1993-1994) 
- nombre de contrats CNRS - entreprises par région de l'entreprise (1993-1994) 
- nombre de contrats locaux (laboratoire et entreprise dans la même région) par région (1993-1994) 
- nombre d'entreprises créées par des chercheurs par région d'implantation (1970 - 1992) 
 
Divers modèles ont été construits en utilisant les variables explicatives suivantes : 
 
Indicateurs généraux : 
- population régionale (1990) 
- PIB régional (1986) 
 
Indicateurs de potentiel scientifique : 
- effectifs régionaux de chercheurs CNRS (1990) 
- effectifs régionaux de chercheurs CNRS en SPI (1990) 
- effectifs régionaux de chercheurs CNRS en chimie (1990) 
- effectifs régionaux d'enseignants-chercheurs (1990) 
- effectifs régionaux d'enseignants-chercheurs en SPI (1990) 
- effectifs régionaux d'enseignants-chercheurs en chimie (1990) 
- effectifs régionaux de chercheurs et enseignants chercheurs en chimie et SPI (1990) 
- effectifs régionaux d'étudiants (1992) 
- nombre de diplômes d'ingénieurs délivrés en 1991 dans les différentes régions 
 
Indicateurs de recherche industrielle 
- effectifs régionaux de chercheurs de l'industrie (1991) 
- densités régionales de recherche industrielle (1991) 
- nombre d'emplois de conception hors secteur public (1991) 
- nombre de brevets déposés dans chaque région (1990) 
 
Chaque modèle a été testé sur l'ensemble des régions, puis en excluant successivement l'Île de France, 
Rhône-Alpes, puis les « petites régions » (qui concentrent moins de 100 enseignants-chercheurs et 
chercheurs en chimie et sciences pour l'ingénieur — Auvergne, Bourgogne, Champagne-Ardennes, 
Franche-Comté, Limousin, Basse-Normandie, Haute-Normandie, Picardie). Seuls les modèles présentant 
un minimum de stabilité ont été conservés. 
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A) Les conventions CIFRE 
 
La répartition régionale des thèses financées par ce système permet d'examiner 
l'importance respective des facteurs scientifiques (nombre d'étudiants, de chercheurs, 
etc.) et des autres caractéristiques régionales (population, PIB, etc.). 
 
 Les conventions CIFRE dans les régions 

(total des conventions signées entre 1988 et 1993)62 
 

 
 

REGIONS (pôle principal) 
 

 
 

Localisation des 
laboratoires 

 

 
 

Localisation des 
partenaires 

 
Île-de-France 920 (29,7%) 1362 (43,7%) 

GRANDS PÔLES   
Alsace (Strasbourg) 120 (3,9%) 82 (2,6%) 

Aquitaine (Bordeaux) 99 (3,2%) 89 (2,9%) 
Bretagne (Rennes) 108 (3,5%) 66 (2,1%) 

Languedoc-Roussillon (Montpellier) 135 (4,4%) 63 (2%) 
Lorraine (Nancy) 183 (5,9%) 104 (3,3%) 

Midi-Pyrénées (Toulouse) 225 (7,3%) 186 (6%) 
Nord-Pas-de-Calais (Lille) 113 (3,7%) 109 (3,5%) 

Provence-Côte d'Azur (Aix-Marseille) 245 (7,9%) 223 (7,2%) 
Total Rhône-Alpes 485 (15,7%) 345 (11,1%) 

TOTAL GRANDS PÔLES 1713 (54,9%) 1267 (40,6%) 
AUTRES PÔLES   

Auvergne (Clermont-Ferrand) 47 (1,5%) 30 (1%) 
Bourgogne (Dijon) 45 (1,4%) 49 (1,6%) 
Centre (Orléans) 29 (0,9%) 41 (1,3%) 

Champagne-Ardenne (Reims) 12 (0,4%) 32 (1%) 
Franche-Comté (Besançon) 43 (1,4%) 54 (1,7%) 

Limousin (Limoges) 34 (1,1% 27 (0,9%) 
Basse-Normandie (Caen) 27 (0,9%) 32 (1%) 

Haute-Normandie (Rouen) 37 (1,2%) 51 (1,6%) 
Pays de la Loire (Nantes) 89 (2,9%) 66 (2,1%) 

Picardie (Compiègne) 60 (1,9%) 69 (2,2%) 
Poitou-Charentes (Poitiers) 41 (1,3%) 33 (1,1%) 

TOTAL PÔLES 490 (15,4%) 494 (15,7%) 
TOTAL 3123 (100%) 3123 (100%) 

 
La division du travail entre Paris et la province se manifeste dans l'écart entre le nombre 
de contrats signés par les laboratoires parisiens et ceux qui impliquent un partenaire 
industriel de la capitale. Cela confirme ce qui a été dit plus haut pour les contrats de 
recherche partagée. 
 
Par ailleurs, nous retrouvons les grands pôles repérés dans la première partie de cet 
ouvrage, qui concentrent à eux seuls 55% des conventions. La division du travail Paris / 
province est en fait une division Paris / grands pôles, puisque les autres pôles 
sceintifiques ont bilan équilibré entre les partenaires industriels et les laboratoires. 
 

                                                 
62 Source : M.C. Lecocq et J.R. Pitte, "Note de cadrage des schémas régionaux de l'enseignement 
supérieur et de la recherche", 1995, Ministère de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche et 
Ministère de l'Intérieur et de l'Aménagement du Territoire (DATAR). 
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D'une façon générale, les différences entre les régions en ce qui concerne le nombre de 
conventions signés par les laboratoires sont tributaires d'un effet « taille » qui oppose sur 
la plupart des critères (population, produit régional, nombre d'étudiants, de chercheurs, 
etc.) les « grandes » régions aux « petites ». Pour estimer cet effet, il est possible de 
recourir à des variables génériques comme le PIB (Produit Intérieur Brut régional) ou la 
taille de la population régionale. Dans le cas des conventions CIFRE, ces deux variables 
expliquent respectivement 72% et 66% des variations lorsque l'on considère l'ensemble 
des régions (sauf l'Île de France, dont le poids considérable fausse toujours les 
comparaisons).  
 
L'effet taille explique donc à lui seul environ 70% des variations.  
 
La prise en compte des effectifs d'enseignants-chercheurs et chercheurs en chimie et 
sciences pour l'ingénieur fait passer l'explication à 93% (+17%). 
 
Cela signifie que la propension des laboratoires d'une région à passer des conventions 
CIFRE dépend essentiellement de la taille pôle scientifique local et des orientations 
plus ou moins « appliquées » des unités de recherche. 
 
Les différences portant sur l'offre de conventions par les partenaires économiques 
s'explique aussi en grande partie par un effet taille : le PIB explique 78% des variations 
(hors région parisienne). Là encore, l'explication s'améliore lorsque l'on prend en 
compte les effectifs de chercheurs et enseignants chercheurs des unités SPI et chimie, la 
part de variance expliquée passant à 88% (+10%). 
 
Les entreprises d'une région sont d'autant plus amenées à accueillir des doctorants 
qu'elles peuvent puiser dans un vivier local important, notamment en sciences 
appliquées. 
 
Nous ne disposons pas, malheureusement, du nombre de conventions associant des 
partenaires de la même région. Il y fort à parier que ce nombre est élevé dans la plupart 
des régions puisque l'offre de conventions est fortement liée aux effectifs d'étudiants (les 
effectifs d'étudiants apportent une explication à peine moins importante que les effectifs 
de chercheurs en SPI et chimie) et de chercheurs. Par ailleurs, la forte corrélation (au 
moins 0,91 pour le coefficient de corrélation linéaire quelque soit le cas de figure hors 
Île de France — avec ou sans les petites régions, avec ou sans Rhône-Alpes, etc.) entre 
les répartitions des conventions selon la région du laboratoire ou de l'entreprise (les 
colonnes du tableau précédent) plaide aussi dans ce sens. 
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B) Les contrats CNRS - entreprises 
 
Dans ce qui suit sont présentées d'abord les répartitions par régions des unités CNRS et 
des partenaires industriels impliqués dans des actions de recherche partagée, puis ce qui 
nous intéresse le plus ici : le nombre de contrats réalisés avec des partenaires de la 
même région, considéré comme un indicateur des relations locales entre les unités 
CNRS et les entreprises. La répartition des contrats selon la localisation de l'unité CNRS 
ou du partenaire est présentée par régions avec une spécificité pour Rhône-Alpes où la 
présence de deux très grands pôles scientifiques, Lyon et Grenoble, a conduit à scinder 
la région en deux.  
 
Ce découpage géographique permet de respecter la réalité de la structuration spatiale de 
la recherche en pôles (voir chapitre 2) qui ont en fait la taille d'une agglomération et non 
d'une région, chaque région correspondant à un grand pôle rassemblant l'essentiel des 
forces de recherche et presque tous les contrats (Toulouse pour Midi-Pyrénées, 
Montpellier pour Languedoc-Roussillon, etc.). Ainsi, malgré la présence du centre 
universitaire de Pau dans la même région, Bordeaux concentre 87% des contrats passés 
par des équipes de la région Aquitaine. Les équipes de Marseille réalisent 71% de la 
recherche partagée dans la région Provence Alpes Côte d'Azur, malgré la présence de 
Nice et Sophia-Antipolis. En dehors de Rhône-Alpes, seules les régions Bretagne (55% 
des contrats à Rennes, 45% à Brest) et Pays de Loire (66% des contrats à Nantes, 36% 
au Mans) semblent réellement multipolaires du point de vue des partenaires 
scientifiques (nous verrons plus loin ce qu'il en est pour les partenaires industriels).  
 
Le constat principal concerne évidemment les disparités considérables entre les régions, 
tant du point de vue de l'activité contractuelle des unités CNRS, que de l'offre de 
contrats par les entreprises. Entre les grands pôles scientifiques repérés dans la première 
partie et les autres, il y a un gouffre qui était partiellement prévisible.  
 
Parmi les grands pôles, des écarts considérables apparaissent : Grenoble, Lyon et 
Toulouse émergent fortement. En dehors de Lille et Rennes où l'activité contractuelle 
est faible, les autres pôles sont au même niveau sur ce plan. Orléans et Poitiers, deux 
pôles de moindre taille sur le plan du potentiel scientifique ont une activité contractuelle 
proche de celle des précédents. En ce qui concerne l'offre de contrats, seuls Lyon, 
Toulouse, Bordeaux et Grenoble émergent grâce à la présence de grands groupes ayant 
leur établissements de recherche et développement sur place. 
 
La région parisienne présente un contraste étonnant entre son poids (probablement 
légèrement sur-estimé) au niveau des partenaires industriels et la relative faiblesse de sa 
contribution en ce qui concerne les unité CNRS où elle se place au-dessous du niveau de 
Rhône-Alpes. Cette apparente faiblesse de la région parisienne en matière de relations 
contractuelles CNRS - industrie peut renvoyer à plusieurs causes : la concurrence très 
importante à Paris des autres organismes de recherche publique et de la recherche 
industrielle ; l'orientation plus « fondamentaliste » des équipes parisiennes, même dans 
les secteurs les plus appliqués ; des déséconomies d'échelle relatives à la taille même du 
pôle francilien. Nous n'avons pas ici les éléments pour trancher entre ces différentes 
hypothèses.  
 

La part des différentes régions dans les contrats CNRS-industrie 
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REGIONS 
 

 
 

Localisation des 
unités CNRS 

 

 
 

Localisation des 
partenaires 

 

Contrats locaux 
(laboratoire et 

entreprise dans la 
région) 

% contrats unités 
CNRS 

% contrats 
entreprises63 

Ile-de-France  890 (22,2%) 2567 (69,7%) 684 (84%,35%) 
GRANDS PÔLES    

Alsace (Strasbourg)  215 (5,4%)   31 (0.8%) 15  (7%, 48%) 
Aquitaine (Bordeaux)  204 (5,1%)  151 (4,1%) 64 (32%, 43%) 

Bretagne (Rennes)   55 (2%)   40 (1,1%)    10 (20%, 30%) 
Languedoc-Roussillon (Montpellier)  221 (5,5%)   36 (1%) 21 (10%, 38%) 

Lorraine (Nancy)  212 (5,3%)   36 (1%) 26 (13%, 80%) 
Midi-Pyrénées (Toulouse)  383 (9,6%)   204 (5,5%) 136 (37%,37%) 
Nord-Pas-de-Calais (Lille)   38 (1%)   29 (0,8%)   7 (19%,24%) 

Provence-Côte d'Azur (Aix-Marseille)  223 (5,6%)   72 (2%)  17 (10%,48%) 

Rhône-Alpes Ouest64 (Lyon)  445 (11,1%)  180 (4,9%) 75 avec sous-
région  
(19%, 42%) 
86 avec région 
entière  
(22%, 29%) 

Rhône-Alpes Est65 (Grenoble)  489 (12,2%)  125 (3,4%) 61 (14%, 49%) 
73 (17%, 24%) 

Total Rhône-Alpes  934 (23,3%)  305 (8,3%) 159 (17%,45%) 
TOTAL GRANDS PÔLES 2485 (62,2%)  904 (24,6%)  

AUTRES PÔLES    
Auvergne (Clermont-Ferrand)    7 (0,1%)   21 (0,6%)   1 (17%, 5%) 

Bourgogne (Dijon)   26 (0,7%)   30 (0,8%)   2 (8%, 5%) 
Centre (Orléans)   160 (4%)   33 (0,9%)  12 (9%, 6%) 

Champagne-Ardenne (Reims)    7 (0,2%)   13 (0,4%)   0 
Franche-Comté (Besançon)   23 (1%)   12 (0,3%)   0     

Limousin (Limoges)   86 (2,2%)    7 (0,2%)   5 (6%, 50%) 
    

Basse-Normandie (Caen)   30 (0,8%)    8 (0,2%)   0  
Haute-Normandie (Rouen)   83 (2%)   28 (0,8%)   4 (5%, 34%) 
Pays de la Loire (Nantes)   30 (0,8%)   20 (0,5%)   8 (29%,40%) 

Picardie (Compiègne)   10 (0,3%)   18 (0,5%)   1 
Poitou-Charentes (Poitiers)  159 (4%)   21 (0,6%)  10 (7%,53%) 
TOTAL  AUTRES PÔLES  621 (15,6%)  211 (5,7%)  

TOTAL 3996 (100%) 3682 (100%) 1182  

 
 
L’examen de ces données permet de formuler quelques résultats généraux concernant 
l’activité contractuelle des laboratoires, l’offre de contrats et les contrats locaux. Un 
grand nombre de variables ont été testées pour tenter d'expliquer les différences entre les 
régions, mais seules quelques unes sont suffisamment explicatives quelque soit le 
contexte (prise en compte ou non des petites régions, de Rhône-Alpes, etc.) pour qu'on 
puisse construire des explications solides à partir d'elles. 
 
 
L'activité contractuelle 
 

                                                 
63 Les pourcentages sont calculés sur les contrats pour lesquels on dispsose à la fois des informations sur 
la localisation du laboratoire et sur celle de l'entreprise, soit un sous-ensemble de 3659 contrats. 
64 académie de Lyon (Rhône, Ain, Loire)  
65 académie de Grenoble (Isère, Haute-Savoie, Savoie, Ardèche, Drome) 
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L'activité contractuelle est le nombre de contrats signés par les unités CNRS des 
différents pôles.  
 
Comme pour les conventions CIFRE, nous nous trouvons confrontés ici à l'existence 
d'un facteur taille important, qui s'annule à peu près lorsque l'on restreint l'analyse aux 
seules grandes régions scientifiques : les variations du Produit Intérieur Brut (PIB) 
régional par exemple, expliquent 53% des différences entre régions lorsque l'on 
considère l'ensemble des régions à l'exclusion de l'Île de France et 4% si l'on se limite 
aux seules grandes régions. On peut donc estimer que cet effet « taille » explique 
environ la moitié66 des variations dans l'activité contractuelle.  
 
Une fois neutralisé cet effet, nous retrouvons comme meilleure variable explicative les 
effectifs de chercheurs et d'enseignants-chercheurs en chimie et SPI. La part de variance 
expliquée par le modèle pour l'ensemble des régions (Paris exclu) passe alors à 86% 
(+33%). L'examen de l'activité contractuelle par département scientifique confirme 
l'importance des grands pôles historiques de science appliquées et leur spécialisation : 
pour les SPI on trouve une forte activité à Grenoble (21% de l'ensemble des contrats 
passés par des unités du département SPI), Paris (18%), Toulouse (15%) et Nancy (8%), 
soit les grands centres dont l'histoire a été retracée au chapitre 1. En chimie, Paris 
(19%), Lyon ((19%), Grenoble (9%), Strasbourg (9%), Bordeaux (8%) et Montpellier 
(7%) émergent sans surprise, sauf peut-être pour Grenoble dont le potentiel en chimie 
est moins important67. Il est plus surprenant de retrouver Orléans ou Poitiers avec un 
nombre aussi important de contrats ou d'observer la relativement faible activité 
contractuelle des unités de Lille et Rennes. 
 
L'explication est améliorée de 5% lorsque l'on introduit le nombre d'étudiants et encore 
de 4% avec le nombre de brevets déposés, ce qui amène l'explication à un total de 95%. 
L'effet taille et les éléments portant sur la structure des pôles scientifiques expliquent 
donc au moins les neuf dixièmes des variations.  
 
Si nous résumons ce que nous apprennent ces modèles, les variations inter-régionales de 
l'activité contractuelle des laboratoires s'expliquent d'abord par un effet de taille 
(environ 50%), ensuite par un effet spécifique de potentiel scientifique (environ 40%).  
 
Ou plus simplement : les laboratoires d'une région passent d'autant plus de contrats 
qu'ils ont des orientations appliquées et qu'ils font partie d'un pôle important. 
 
 
L'offre de contrats 
 
Tout comme les potentiels de recherche, les établissements industriels qui collaborent 
avec les unités du CNRS sont fortement concentrés dans les grandes agglomérations 
comme le montre un comptage des offres de contrats effectué par département (tableau 

                                                 
66 Le PIB n'est qu'un indicateur de l'effet taille. Il l'intègre dans les 53% d'explication qu'il apporte mais 
ne s'y réduit pas. 
67 Pour mémoire signalons qu'en Sciences de la Vie, les pôles les plus actifs sont Paris (32%), Strasbourg 
(14%), Marseille (11%), Toulouse (10%), Lyon (9%) et Montpellier (8%). En Sciences Physiques et 
Mathématiques, Paris (33%), Grenoble (15%), Marseille (10%), Bordeaux (10%) et Orléans (9%). En 
Sciences de l'Univers, Nancy (17%), Toulouse (16%), Paris (13%), Marseille (10%), Orléans (10%) et 
Grenoble (10%). En Sciences de l'Homme et de la Société Paris (46%), Marseille (14%) et Lyon (13%). 
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page suivante) qui nous offre une image de la géographie des établissements suceptibles 
de travailler avec la recherche publique.  
 
Cette géographie s'organise aussi en pôles centrés sur les grandes agglomérations mais 
selon une hiérarchie différente de celle des potentiels de recherche. Ainsi, des régions à 
l'activité contractuelle importante comme l'Alsace sont inexistantes au niveau de l'offre 
(ce qui explique peut-être que les unités alsaciennes sont celles qui travaillent le plus 
avec l'étranger).  
 
Toutefois, la répartition des contrats selon la région de l'entreprise est liée à l'activité 
contractuelle : le coefficient de corrélation linéaire est de 0,90 pour l'ensemble des 
régions (moins la région parisienne),  et reste à 0,70 lorsque l'on se restreint aux 11 
grands pôles (plus de 100 chercheurs ou enseignants-chercheurs en Chimie ou en SPI, 
hors Île-de-France et Rhône-Alpes).  
 
La répartition intra-régionale des offres permet de constater l'importance de la 
concentration dans les grands pôles. En dehors de Rhône-Alpes, les seules régions 
multi-polaires sont l'Aquitaine où Pau (avec Elf notamment) concentre plus de contrats 
que la capitale régionale, la Bretagne (avec Brest), le Nord-Pas-de-Calais, Pays de la 
Loire et Provence-Alpes-Côte-d'Azur (importance de Nice). À ces exceptions près, les 
régions se réduisent pratiquement à leur pôle principal pour le CNRS.  
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Concentration régionale de l'offre de contrats 
 

 
REGIONS 

 

Nombre de 
contrats dans la 

région 
 

Principales concentrations 
départementales 

(agglomération principale) 
Nombre de contrats  

(proportion dans la région) 
Alsace  31 (0.8%) Bas-Rhin (Strasbourg) 29 (94%)  

Aquitaine 151 (4,1%) Pyrénées-Atlantiques (Pau) 91 (60%) 
Gironde (Bordeaux) 48 (32%) 

Auvergne  21 (0,6%) Puy-de-Dome (Clermont) 17 (81%)  
Bourgogne  30 (0,8%) Côte d'Or (Dijon) 21 (70%) 
Bretagne  40 (1,1%)        Ile-et-Vilaine (Rennes) 15 (38%) 

Finistère (Brest) 16 (40%) 
Centre  33 (0,9%) Loiret (Orléans) 21 (64%) 

Champagne-Ardenne 13 (0,4%) Aube (Troyes) 6 ( 46%) 
Franche-Comté  12 (0,3%) Doubs (Besançon) 9 (75%) 
Ile-de-France 2567 (69,7%) - 

Languedoc-Roussillon  36 (1%) Hérault (Montpellier)  26 (72%) 
Limousin  7 (0,2%) Haute-Vienne (Limoges) 6 (86%) 
Lorraine 36 (1%) Meurthe-et-Moselle (Nancy) 21 (58% ) 

Moselle (Metz) 11 (31%) 
Midi-Pyrénées  204 (5,5%) Haute-Garonne (Toulouse) 161 (79%) 

Nord-Pas-de-Calais  29 (0,8%) Pas-de-Calais (Arras)  14 (48%) 
Nord (Lille) 15 (52%) 

Basse-Normandie  8 (0,2%) Calvados (Caen) 4 (50%) 
Haute-Normandie 28 (0,8%) Eure (Rouen, Evreux) 19 ( 68%) 

Pays de la Loire 20 (0,5%) Loire Atlantique (Nantes ) 6 (30%) 
Sarthe (Le Mans) 6 (30%) 

Picardie  18 (0,5%) Oise (Beauvais, Compiègne) 14 ( 78%) 
Poitou-Charentes  21 (0,6%) Vienne (Poitiers) 12 (5 7%) 

Provence-Alpes-Côte d'Azur  72 (2%) Alpes Maritimes (Nice) 25 (35%) 
Bouches du Rhône (Marseille) 17 (24%) 
Var (Toulon) 9 (13%) 

Rhône-Alpes Ouest 68  180 (4,9%) Rhône (Lyon) 170 (94%) 

Rhône-Alpes Est 69 125 (3,4%) Isère (Grenoble) 89 (71%) 

TOTAL 3682 (100%)  

 
 
Les variations entre les régions pour l'offre de contrats sont évidemment marquées par 
l'effet taille : le PIB explique 53% des variations de l'ensemble des régions, 5% 
lorsqu'on se limite aux grandes régions. 
 
On retrouve comme principale variable explicative les effectifs des laboratoires SPI et 
chimie (+24%), puis la densité de recherche industrielle (+9%). Nous retrouvons donc 
un effet taille (autour de 50%), un effet de potentiel scientifique (entre 20 et 30%) et un 
effet de potentiel industriel (entre 5 et 10%). 
 
Les entreprises d'une région ont d'autant plus de relations contractuelles avec les unités 
CNRS qu'elles sont dans une grande région dotée d'un potentiel important en sciences 
appliquées et en recherche industrielle. 
 
Il est intéressant de noter ici l'importance des variables liées aux potentiels scientifiques, 
ce qui renforce le constat effectué plus haut de l'importance des effets locaux. Or, dans 
le cas des contrats CNRS - entreprises, nous disposons d'un indicateur intéressant de ces 
effets locaux : les contrats associant un laboratoire et une entreprise de la même région. 
On touche là au cœur de ce qui nous intéresse ici : les relations locales. 
 
 

                                                 
68 académie de Lyon (Rhône, Ain, Loire)  
69 académie de Grenoble (Isère, Hate-Savoie, Savoie, Ardèche, Drome) 
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Les contrats locaux 
 
Le nombre de contrats locaux varie lui aussi considérablement d'une région à l'autre ce 
qui s'explique en partie par les différences au niveau de l'offre régionale globale. Le 
complément par rapport à cette part locale est  généralement la région parisienne, aucun 
autre pôle n'émergeant significativement comme donneur d'ordre généralisé, seules les 
régions Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées et Aquitaine apparaissant parfois dans ce rôle, 
mais dans une mesure très modérée. 
 
Un autre constat, relatif à Rhône-Alpes mais indicatif d'un phénomène général, est la 
confirmation de l'existence de deux pôles bien distincts autour de Lyon et Grenoble, les 
unités CNRS de chaque pôle travaillant d'abord avec les entreprises de leur département 
ou des environs et finalement assez peu avec les entreprises du pôle voisin. Dans la 
mesure où certains pôles secondaires comme Pau ou Mulhouse semblent fonctionner sur 
le même mode, cela signifie que l'entité territoriale pertinente en matière de relations 
science-industrie est bien le pôle scientifique, l'agglomération, la ville, et non la région. 
 
L'information la plus importante est évidemment la grande variabilité des relations 
contractuelles locales. Une fois neutralisé l'effet taille (le PIB explique 39% des 
variations), l'élément le plus explicatif est le potentiel total en Chimie et SPI qui 
augmente l'explication de 39% pour l'ensemble des régions. La densité de recherche 
industrielle fait passer la part de variance expliquée à 86% (+8%). Enfin, si l'on prend en 
compte l'offre régionale de contrats, l'explication passe à 98% (+14%). 
 
Nous nous retrouvons donc avec un effet taille, auquel s'ajoutent les effets du potentiel 
scientifique, de la densité de la recherche industrielle et de la propension des entreprises 
locales à faire appel aux laboratoires du CNRS. À l'inverse, la prise en compte de 
l'activité contractuelle des laboratoires n'améliore nullement l'explication. Tout se passe 
comme si, une fois prise en compte les variables structurelles de taille et de potentiel 
scientifique, l'importance des relations locales dépendait principalement de la sphère 
industrielle. Le fait que nous ne disposons pas, pour les entreprises, d'un indicateur aussi 
puissant que les effectifs des départements chimie et SPI pour le potentiel CNRS 
explique probablement ce fait. 
 
Il y a d'autant plus de relations contractuelles entre laboratoires et entreprises d'une 
même région que l'on se situe dans une grande région dotée d'un fort potentiel en 
sciences appliquées (à la fois au niveau de la recherche et des formations d'ingénieurs) 
et qu'il existe localement des entreprises qui font appel à la recherche publique. 
 
Le troisième indicateur utilisable concerne les créations d'entreprises par les chercheurs, 
autre forme de relation entre le monde de la science et celui de l'industrie. 
C) Les entreprises créées par des chercheurs 
 
Un comptage effectué à partir des 212 fiches figurant dans l'annuaire de P. Mustar70 
permet de vérifier des tendances comparables à ce qui ressort de l'analyse des contrats 
des unités CNRS.  

                                                 
70 Dans son ouvrage, Philippe Mustar limite ses analyses aux 202 entreprises créées depuis 1984 afin de 
pouvoir procéder à des comparaisons entre la période 1984-87 et la période 1988-92. L'objectif du travail 
présenté ici étant de mettre au jour des structures plus que des évolutions, c'est l'ensemble des 212 fiches 
qui a été traité. 



 
99

 
Premier constat : ces entreprises sont concentrées dans les grands pôles puisque dans la 
plupart des régions, c'est la capitale régionale qui accueille la presque totalité de ces 
sociétés. 
 
Le second constat est que l'on retrouve la relative faiblesse de la région parisienne en 
matière de relations Science - Industrie, puisqu'à peine plus d'une entreprise sur 5 est 
créée dans la région qui concentre plus de la moitié du potentiel de recherche national. 
Rhône-Alpes marque un déséquilibre net en faveur de Grenoble, à cause de la faible 
présence de la chimie (principale force du pôle lyonnais) dans ces créations d'entreprises 
et de l'importance des sciences pour l'ingénieur (particulièrement importantes à 
Grenoble). On retrouve d'ailleurs les principaux pôles de ce domaine avec Grenoble, 
Toulouse, Marseille, Nancy et Rennes (qui représentent à eux cinq 32% du total national 
des créations d'entreprises par des chercheurs et 41% du total de la province). 
 
Comme les autres indicateurs, la création d'entreprises par les chercheurs montre 
l'existence d'un effet taille (le PIB explique 50% des variations entre les régions de 
province). La principale variable explicative n'est pas cette fois-ci les effectifs des 
départements SPI et Chimie, mais le total des chercheurs CNRS, qui rend compte de 
73% (+33%) des variations. Aucune autre variable liée au potentiel scientifique 
n'améliore significativement l'explication. Sans-doute faut-il voir là les effets d'une plus 
grande présence dans ce type de relations des sciences de la vie et de l'univers pour 
utiliser les dénominations du CNRS, à côté des toujours très importantes sciences pour 
l'ingénieur. Enfin, la prise en compte du nombre de conventions CIFRE signées par les 
laboratoires fait passer l'explication à 83% (+10%).  
 
Les entreprises nées de la recherche sont donc situées dans les grands pôles 
scientifiques les plus tournés vers la collaboration avec l'industrie. 
















































































































































































